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RÉSUMÉ 

. En éducation relative à l'environnement, en éducation relative à la santé et en santé 
environnementale, peu de recherches ont été menées sur les questions de 1 'eau et aucune n 'a 
été réalisée sur la problématique des cyanobactéries. Par ai lleurs, aucune de ces recherches 
n'a exploré le phénomène des pratiques des acteurs dans les programmes d 'éducation 
communautaires sur l'eau et le processus de transformation des pratiques environnementales 
qui en découle. Dû aux difficultés associées aux changements de conduites liées aux enjeux 
environnementaux et de santé, cette recherche vise à saisir les représentations sociales des 
acteurs, participant à un programme d 'éducation communautaire sur les algues bleues, à 
identifier les pratiques environnementales déclarées et à analyser les liens entre ces pratiques 
et les représentations sociales. 

Les conclusions tirées de cette recherche sont de plusieurs ordres : 1) un lien est 
notable entre les représentations sociales de la gestion de l'eau et les représentations sociales 
de ses enjeux; 2) aucun lien n' est perceptible entre l'importance accordée aux pratiques 
environnementales et leur mise en pratique; 3) des profils de riverains peuvent être étab lis en 
fonction de la comparaison à leurs pratiques déclarées; 4) un lien est perceptible entre les 
représentation sociales de la gestion de l'eau et les pratiques environnementales déclarées. Il 
s'avère que les riverains «engagés» ont une perception générale positive de la gestion de 
l' eau sur le territoire comparativement aux riverains« désengagés ». De plus, la gestion de 
l'eau et les solutions de protection agissent à titre de principes organisateurs de prises de 
position dans les représentations sociales des enjeux de l'eau chez « engagés». Les éléments 
de contenu de la représentation touchant à l'éducation , aux sources du problème et à la 
communauté constituent également des é léments importants dans son organisation. Il en 
ressort donc une vision utilitariste de la protection de l'environnement chez les « engagés» et 
cette dernière explique le côté pragmatique de leurs pratiques déclarées. Du côté des 
« désengagés », aucun é lément dans le contenu de la représentation sociale ne renvoie à la 
définition du problème. Ce constat illustre en l'occurrence une vision idéologique de la 
protection de l' environnement chez les « désengagés» et vient expliquer que les pratiques 
environnementales demeurent abstraites pour eux. 

La conclusion que nous pouvons tirer de cette recherche est que les représentations 
sociales ont une relation de concomitance avec les pratiques environnementales déclarées des 
riverains. En l'occurrence, ces informations apportent un éclairage intéressant pour 
comprendre les difficultés associées au déploiement d ' un programme d'éducation 
communautaire axée sur la protection des plans d'eau et à la mise en œuvre de nouvelles 
pratiques environnementales. 

Mots-clés : environnement, représentations sociales, éducation, communautaire, 
pratiques environnementales. 



INTRODUCTION 

Les trois premiers chap itres présentent la problématique de recherche, le cadre 

conceptuel ainsi que la méthodologie de recherche. Les quatre derniers chapi tres répondent 

chacun à un des obj ectifs de reche rche . 

Le premier chapitre de ce mémoire dresse l'état de la situation et la problématique 

dont déco ulent les questions de recherche. Pour commencer, la sit uation de l'ea u au Q uébec, 

la portée socia le de la ressource a insi que le cadre législatif de l'eau sont présentés. Ensuite, 

le contexte de gestion par GIBY et les limites associées au cadre règlementaire présentent les 

programmes d 'éducation communautaire comme une so lution prometteuse pour agir dans la 

protecti on de l'eau. Le problème li é aux a lgues bleues au Q uébec a insi qu ' une recens ion 

d 'écrits sont par la sui te exposés pour fa ire va lo ir la pertinence de mener une recherche 

portant sur 1 'étude des points de vue de la gesti on de 1 'eau et de ses enjeux ainsi que des 

prati ques des acteurs pa rticipant à un programme d 'éducati on com munauta ire sur les algues 

bleues. 

La prob lémat ique est suivie du cadre théorique qui s'articule autour du concept des 

représentat ions soc ia les dans le chap itre 11. Dans ce chap itre, le concept des représentations 

soc ia les est défi ni et leurs modèles d'étude sont expliqués. Cette prése ntation débouche sur 

une expl ication du modèle retenue dans le cadre du projet de recherche. L'étude des 

re présentati ons soc ia les dans le cadre d' un programme d ' éducati on communautaire sur les 

algues bleues et le li en entre les pratiques et les représentations sociales sont par la suite 

étab lies et condu it vers les objectifs de recherche. 

Dans le chapitre Ill, la description de la méthodologie de recherche et de son 

opération na! isation sur le terrain est présentée : la sélection du site à 1 ' étude, des participants 
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et des techniques de collectes de données, et la description du programme étudié. Les étapes 

de la collecte de données, le déroulement ainsi que le respect des critères de scientificité sont 

par la suite expliqués. Le traitement et l'analyse de données, les préoccupations éthiques et 

une description détaillée des participants sont dans un dernier temps exposés. 

Le chapitre IV décrit le contexte de planifi cation du programme d 'éducation 

communautaire Bleu Laurentides dans la municipalité de Saint-Anne-des-Lacs. À cette fin , la 

planification et le développement du programme d'éducation communautaire pour l' année 

2010 est présenté. Ensuite, les activités de formation et de sensibili sation du programme 

d 'éducation sont décrites 

Les représe ntations sociales de la gesti on de l'eau chez ri verains font l'obj et du 

chapitre V. Il présente les représentati ons sociales des riverains en rega rd de la gestion et de 

la protecti on de 1 'eau. Ces représentati ons sociales se déclinent en quatre représentations 

soc ia les : 1) la gestion de l'eau sur le territoire; 2) la mobilisation muni cipale dans la 

protecti on de l'eau; 3) l'engagement des riverains comme moyen d ' intervention, 4) les 

attentes de riverains à l'égard de la gestion de l'eau. Les représentations des enj eux de la 

gestion et de la protecti on de 1 'eau sont par la suite décri tes. 

Le chapitre VI présente les pratiques environnementales des riverains dans la 

protection de l'eau a insi que la pmticipation auto-rapportée aux activités offertes dans le 

cadre du programme d 'éducation communauta ire. 

Le chapitre VII porte sur les re lations entre les pratiques et les représentati ons de la 

gesti on de 1 'eau. D'abord, il définit les groupes de riverains en regard de leurs pratiques 

déc larées et de leurs représentations de la gestion et de la protection de 1 'eau : engagés et 

désengagés. Il présente ensuite la re présentation sociale des enj eux de la gestion et de la 

protection de l'eau pour chacun des groupes et explique les liens entre ces représentations 

soc iales et les pratiques déc larées. Cette mise en relation débouche sur la présentation de 

propositions d ' amé li oration du programme étudié. 



CHAPITRE I 

ÉTAT DE LA SITUATION ET PROBLÉMATIQUE 

Ce chapitre présente l'état de la situation et la problématique dont découle la question 
de recherche. D'abord, 1 'état de la s ituation est décrit par la présentation de la s ituation de 
l'eau au Québec, de la portée sociale de l'eau a insi que de son cadre de gestion . Ensuite, les 
1 imites du cadre règlementaires sont exposées de façon à cadrer la problématique de 
recherche et montrer comment les programmes d'éducation com munautaire apparaissent 
comme moyen d ' intervention complémentaire. De plus, le problème des algues bleues au 
Québec est présenté de façon à montrer l'existence d ' un beso in d ' intervention concret en 
mati ère de protection de l'eau et démontrer que les programmes d 'éducation communautaire 
peuvent s' inscrire comme une solution à ce problème. Enfin, une recens ion de différentes 
recherches en éducation relati ve à l'environnement, en éducation relative à la santé et en 
éducation en santé environnementales y est présentée et dresse la pertinence scientifique et 
soc iale de la recherche. 

1.1 État de la situation 

Cette section présente la s ituation générale de l'eau au Québec. Ell e explique 

également les caractéristiques de l'eau pour décrire sa portée sociale. Pour terminer, e lle 

dresse le po11rait du cadre légis latif de 1 'eau au Québec. 

1.1.1 Situation de l'eau au Québec 

Cette section décrit le mode de gestion de l'eau préconisé au Québec ainsi que les 

mesures mises en place dans la lutte aux algues bleues. Ensuite, e ll e s itue les programmes 
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d'éducation communautai re en tant que moyen d' intervention complémentaire de ces 

mesures. 

« À l' instar de nombreux pays, le Québec a choisi de mettre en œuvre la gestion 

intégrée et écosystémique de ses eaux dans une perspective de développement durable» 

(Auger et Baudrand, 2004, p. iii ). Une telle gestion sous-tend les principes d' une approche 

systémique de gestion en considérant les acti vités humaines en tant que partie intégrante des 

écosystèmes. La gestion intégrée de 1 'eau génère en ce sens un cadre favo rable dans la 

promoti on du développement durabl e au moyen d 'objectifs sociaux, économiques et 

environnementaux. 

C'est dans cette perspective que le gouvernement du Québec a opté pour la mise en 

place d' une gestion intégrée par bass in versant (GIEB V). Mentionnons qu' un bass in versant 

se définit comme étant la superficie du territoire drainé par le réseau hydrographique d'un 

cours d'eau donné. C'est l'eau de surface qui s'écoule en sui vant la topographie du terrain qui 

forme un réseau hydrique. Le bass in versant le plus familier au Québec est le fl euve Saint

Laurent (Jean, 1994, p.296). La figure 1.1 illustre le concept de bass in versant. 

La GIEBV se veut « une approche participative volontaire et engagée des di ffére nts 

acteurs de l'eau dans leur ensemble.» (Auger et Baudrand, 2004, p. iii). Elle suppose tout un 

processus de coordination des acti ons pouvant avo ir un impact sur la ressource. Elle 

préconi se en l'occurrence la mobili sation des acteurs locaux et régionaux ainsi que 

1 ' implication de la popul ation dans le devenir de la ressource. Elle responsabilise 

conséquemment les différents acteurs de l'eau et favor ise une concertation véritab le entre les 

instances locales, régionales et gouvernementa les dans la gesti on de la ressource. 



5 

Figure 1.1 Le bass in versant : un territoire pour les cours d'eau (Tiré de: Ministère du 
Développement durable, de l' Environnement et des Parcs, http://www.mddep.gouv.qc.ca/ 
jeunesse/bassin versant/hydrologie.htm ) 

Les démarches d'assain issement et de protection des plans d'eau entreprises au 

Québec a redonné aux citoyens du Québec le goût de 1 'eau. Elle a créé chez divers usagers 

des lacs et des cours d'eau des attentes d'ordre économique, environnemental et social 

(Auger et Baudrand, 2004). Le problème de poll ution lié au phénomène d'eutrophisation des 

lacs et la prolifération des algues bleues a, par exemple, suscité une attention particulière au 

Québec ces dern ières années. Le phénomène d'eutrophi sation réfère au viei lli ssement naturel 

ou accéléré d'un lac par l'influence des activités humaine par lequel des apports importants en 

mat ières organiques, toxiques ou microbiennes amènent le lac à devenir dystrophe, donc 

d'évoluer vers une tourbière ou encore de devenir un marécage (Jean, 1994, p.86). À ce sujet, 

le gouvernement québécois a adopté un plan d' intervention détaillé pour assu rer une saine 

gestion des problèmes liés aux algues bleues. Bien que les résultats de cette mesure dénotent 

une amélioration de la situat ion par la réali sation de projets concrets, le problème demeure et 

constitue toujours un sujet d' intérêt public. En effet, de nombreux efforts restent à déployer 

étant donné l'équi li bre fragi le des plans d'eau. 

Les programmes d 'éducation communautaire, étant ancrées dans le milieu, peuvent 

néanmoins jouer un rôle notable dans la protection des plans d' eau. En effet, le succès d' une 

approche efficace et fonctionnelle de concertation des acteurs de 1 'eau repose sur la 
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dynamique locale et le sentiment d' appartenance des acteurs à 1 'égard de leur ressource en 

eau et de leur bassin versant. Or, les programmes d'éducation communautaires peuvent 

répondre au besoin de construire des modèles de développement qui sont compatibl es avec 

les caractéristiques de chaque environnement qui tiennent compte, notamment, de l' hi stoire 

de chacun, des niveaux de vie différents, de l'éducation et des modèles d' utili sation de 

l'énergie. Par ai ll eurs, ell es créent un contexte favorable à la mobilisation citoyenne en raison 

de l'engagement et de l' implication qu 'elles suscitent chez les acteurs. Ensuite, elles donnent 

un cadre d'analyse pertinent pour rendre compte des processus entourant l'émergence de 

1 ' importance accordée à la protection de 1 'eau par l'appropri ation et le déploiement de 

nouvelles pratiques environnementales chez les acteurs du milieu. 

En vue de faire valoir la portée sociale de la ressource, les caractéristiques de 1 'eau, 

la revue du cadre législatif de la gestion de l'eau ainsi que les répercuss ions écologi ques, 

sociales et de santé assoc iées aux phénomènes des algues bleues seront présentés dans la 

prochaine section. Cette présentation permettra de cadrer le besoin de maintenir et de 

développer une mobilisation citoyenne par le biais de programmes communautaires viables 

aux fins de la préservation, non seulement des plans d'eau du Québec, mais également de 

l'accessib ilité tant en qualité qu 'en quantité à la ressource. 

1.1.2 Eau et vie 

En vue de démontrer le caractère singulier de l'eau, son importance et l' image auquel 

elle renvoie dans la société, les caractéristiques biophysiques et culturelles de l'eau ainsi que 

la situation de l'eau au Québec seront présentées dans la prochaine section . 

L'eau est source de vie. Elle constitue une ressource précieuse, car elle ne possède 

aucun subst itut. Par ailleurs, par sa qualité et son accessibilité, ell e est éga lement garante de 

la qualité de vie des générations actuelles et futures. L' eau conditionne la vie humaine et 

sociale. En ce sens, ell e s'avère une ressource un ique. Par ses caractéri st iques et ses fonctions 

particulières, elle ne peut se comparer à aucune autre ressource. 
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Dans son mémoire, Vézina (2008) définit six particul arités de l'eau afin de définir 

son unicité: 1) condition de vie ; 2) ressource limitée; 3) écosystème en so i ; 4) mobi le; 5) 

répartition inégale et 6) ressource culture ll e, symbolique et sociale. 

L'eau est premièrement essent ielle à la vie de tous les organismes vivants. Pour les 

êtres humains, elle assure le bon fo nctionnement de 1 'organisme comme la régulati on de la 

température, le transport des ressources nutritives et 1 'é limination des déchets. Pour les 

écosystèmes, ell e contrôle le climat et assure également le transport des aliments et des 

déchets. Elle constitue auss i une ressource vitale pour plusieurs organi smes du fa it qu 'elle 

représente l'habi tat de plusieurs espèces. Elle conditionne, en l'occurrence, la vi e. 

L'eau est auss i une ressource limitée. En effet, il n'est pas poss ib le de produire plus 

d' eau. Il n'est également pas envisageable de la substituer à une autre substance pui squ 'elle 

conditionne la vie. C'est dans cette optique que 1 'eau se positionne comme une ressource non 

renouvelable, car elle ne peut pas être considérée de la sorte au sens où elle peut se recycler 

sans fin si son cycle de renouvellement est respecté. Cet élément introdu it par le fa it même 

son caractère écosystémique. 

Le cycle de l'eau est un cycle global qui intègre tous les éléments d' un 

environnement pour assurer le mainti en de l'écosystème d' un milieu donné. En effet, les 

éléments d'un mi lieu sont interdépendants dans le cycle de l'évaporation/précipitat ion de 

sorte que des modifications au cyc le impliquent des transformations à tous les éléments qui 

en fo nt parti e. De plus, le cycle hydrologique est rattaché au maintien de l'équi libre d'autres 

systèmes tel que le climat par exemple. En raison de sa nature écosystémique, 1 'eau est 

souvent qualifiée de ressource «envi ronnement » et une gesti on globale doit être mise en 

place pour contrôler les approvi sionnements. 

En 1 ien avec cette gestion globale, la quatrième caractéristique de 1 'eau renvoie à sa 

mobili té. L'eau n' est pas fixe sur un terri toire donné. Elle circu le li brement en fo nction du 

réseau hydrographique d' un cours d'eau, so it par bassin versant. L' eau ne s'arrête pas 

nécessairement sur les lignes des frontières d'États prédéfin ies, et du fait même, e lle peut être 
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considérée comme n'appartenant à personne. L'eau se veut, en ce sens, une ressource 

politisée. 

Elle se définit aussi par son inégalité en termes de répartition sur les territoires. En 

effet, seulement quelques pays se partagent les deux tiers des ressources mondiales en eau 

(Vézina, 2008). Il s'agit du Brésil , de la Russ ie, du Canada, des États-U nis, de la Chine, de 

l' Inde et de la Colombie. Or, cette distribution peut générer l'ostracisme des peuples moins 

bien nantis si le partage est mal géré. Comme le souligne Yézina (2008) citant Fauchon 

(2005), « L'eau est un vecteur d' inégalités profondes car sa répartition géographique place 

les États et les populations dans une situation de di sparités dont on a du mal à imaginer 

l' importance» (p. 29). Par sa propriété écosystém ique, sa mobilité et sa répa1tition inégale, 

l'eau constitue ainsi une ressource pa1ticulière et unique relat ivement aux enj eux sociaux, 

politiques, économiques et éth iques qu 'elle soulève. 

Enfin, la li ste des caractéristiques de 1 'eau serait incomplète sans évoquer sa nature 

culturelle, symbolique et sociale. Selon Bouguen·a (2003), l'eau est avant tout « un bien 

communautaire et patrimonial avant d'être un bien économique» (p. 30). Il n' hésite pas à 

attribuer à 1 'eau un rôle social. Dans la même perspective, Cosgrove (Francoeur, 2004) 

témoigne du droit fondamental de 1 'accès à la ressource pour tous les citoyens en sou! ignant 

que l'eau est avant tout un droit pour les peuples (Francoeur, 2004). Ainsi, puisque l'eau est 

un élément constitutif des idéologies et des croyances des civilisations, il est poss ible de lui 

accorder un rôle culturel et social. 

L'eau peut aussi se décrire par sa nature symbolique car elle intervient dans la 

constitution des repères culturels d' une civilisat ion. Comme le souligne Vézina (2008), la Loi 

affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection, 

adoptée à l' unanimité par l'Assemblée nationale le Il juin 2009, illustre bien l'importance de 

1 'attachement symbolique de 1 'eau chez les Québécois. Cette dernière précise « les 

responsabilités de l'État, à titre de gard ien de la ressource au nom des citoyens, de même que 

les droits et les devoirs de la collectivité.» ([MDDEP] Ministère du Développement durable 

de l'Environnement et des Parcs, 2002, 1.4). Elle confi rme aussi le statut juridique des 
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ressources en eau comme une partie du patrimoine de la collectivité. Ce statut s'est 

notamment exprimé de façon très marquée et consensuelle dans le cadre des tractations 

entourant 1 'Accord de 1 ibre-échange nord-amé rica in (ALENA) en 1990. Com me le préci se le 

Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (SA PE), la résistance des Québécois 

envers la conception de l'eau comme un bi en de commerce comme les autres a été vive. À ce 

sujet, le SAPE avance que ce serait la crainte de l' ingérence du géant américain dans les 

affaires de la province qui aurait suscité un sentiment d'inquiétude chez les Québécoi s et 

provoqué une forme d'appropriation nationale de l'eau. Cet événement souligne bien le 

caractère sy mbolique de l'eau en démontrant en quoi elle peut s'avérer être un gage 

d'identité. 

En fonction des attributs présentés, la nature de l'eau peut être sociale. En effet, ses 

usages peuvent être directement rattachés aux expériences, à l' hi stoire et au vécu des 

personnes en rapport avec la ressource. L'importance accordée à l'eau peut auss i être li ée à la 

situation géopolitique des peuples. Les relations entretenues entre les personnes et la 

ressource peuvent en 1 'occurrence être étroitement associées aux idéologies et à la cu lture des 

groupes sociaux auxquels ils appartiennent en jouant un rôle dans la défin ition de leur 

identité. Les moyens mis en œuvre dans la gestion de cette ressource doivent donc tenir 

compte de cette particularité. 

Les enj eux de l'eau amènent à se questionner sur la situation actue ll e de l'eau au 

Québec, notamment sur son état, sa qualité et sa quantité. L'abondance de lacs et de rivières 

demeure au Québec. Selon les données du mini stère du Développement durable, de 

1 'Environnement et des Parcs (MDDEP), le Québec détient plus de 3 % des réserves d'eau 

douces renouvelables. De plus, « Le Québec compte 430 bass ins versants majeurs, dont 100 

ont une superficie de drainage supérieure à 4 000 krn2» (Auger et Baudrand, 2004, p. 5). 

Cependant, la consommation en eau ne cesse de croître et cette ressource fa it 1 'objet de 

pressions croissantes. Par exemple, « entre 1972 et 1996, le rythme des prélèvements d'eau au 

Canada a augmenté de près de 90 %, passant de 24 mil liards à 45 mil liards de mètres cubes 

par année, alors que la population s'est acc rue de seulement 33,6 % durant la même période » 

(Environnement Canada, 2009, par. 5). 
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La gestion de l'eau d' un pays, d' une province ou d' une nation est d' une importance 

capitale. En effet, une relation étroite peut s'établir entre le développement économique d' une 

région et la qualité de ses approvis ionnements en eau. Puisque la quali té de vie d' une 

population peut être liée à une saine gestion de l'eau, il importe de se pencher sur l'étude du 

cadre législatif de la gestion de l'eau au Québec en vue de comprendre la situation actuelle de 

ses plans d'eau, mai s aussi de saisir la pertinence des di verses actions à mener pour assurer la 

qualité de l'eau des milieux lacustres ainsi que leur stabilité. La prochaine section poriera 

ainsi sur le cadre de la gesti on de l'eau au Québec. 

1.1.3 Gestion de l'eau au Québec 

Cette section qui s'intéresse au cadre de gesti on de l'eau au Québec présente la 

Politique nationale de l'eau et décrit l'approche de gestion intégrée par bass in versant (G IBV). 

Elle expose ensuite les outil s règlementa ires provinciaux et municipaux de façon à saisir leur 

portée et débouche sur la problématique de recherche par une présentation des limites du 

système règlementaire dans la protection de la ressource. 

1. 1.3.1 Politique nationale de l'eau 

En 2002, le Québec s' est doté d' une Politique nationale de l'eau pour garantir la 

pérennité de la ressource et assurer la protecti on de la santé pub! ique ainsi que des 

écosystèmes aquatiques. Cette politique se veut une approche di te de mil ieu. 

La Politique nati onale de l'eau, qui se fo nde sur une étro ite collaboration des 

citoyens et des citoyennes à la gestion de cette précieuse ressource, et s'appuie sur la 

démocratisation de 1 ' info rmati on (Gouvernement du Québec, 2002, p. IV). Elle fa it appel à 

tous les acteurs de l' eau, soit les instances locales et régionales, les gesti onnaires dans le 

secteur tant pri vé que public, les usagers, les intervenants scienti fi ques, les riverains ainsi que 

les citoyens. Elle répond aux attentes de la population à l'égard de l'adoption d' un processus 

« pour assurer la protection, la restauration et la mise en va leur de cette ressource si vitale et 

prédominante pour notre l'avenir » (Gouvernement du Québec, 2002, p. VI). Ell e a pour 

~----------------------------------------------------------------------- --- -



Il 

principaux enjeux de préserver la qualité de l' eau des écosystèmes aquatiques afi n d'assurer 

leur pérennité, de protéger la santé publique, de reconnaître le droit fondamental des 

Québécois et des Québécoises d'avoir un plein accès à l'eau en lui octroyant un statut de 

patrimoine collectif, et d 'assurer la gestion intégrée de l'eau dans une perspecti ve de 

développement durable. 

La Politique nationale de l'eau met de 1 'avant divers engagements en matière de 

protection et de contrôle de la qualité de l'eau, et ce, autant dans le secteur agri cole, industri el 

que municipal. Elle comprend cinq orientations majeures: 1) la réforme de la gouvernance de 

l'eau, 2) l' impl antation de la gestion intégrée du Saint-Laurent, 3) la protection de la qualité 

de l'eau et des écosystèmes aquatiques, 4) la poursui te de l'assainissement de l'eau et de 

1 'amélioration de la gestion de ses servi ces, ainsi que 5) la val ori sation des activités 

récréotouri sti q ues. 

La réforme de la gouvernance de 1 'eau a eu des répercuss ions im portantes. Elle 

préconise la responsabilisation par l'octroi d' un leadership local et régional des acteurs de 

l'eau d' une part, et d'autre part, e ll e prône une meilleure coordinati on et une plus grande 

imputabil ité à ces derniers. Dans la revue de la gouvernance de l'eau, les axes d' intervention 

du gouvernement sont les sui vants: la révision du cadre juridique de l'eau, la mise en pl ace 

de la gestion par bassin versant, le développement de connaissance sur 1 'eau, 1' instauration 

des instruments économi ques pour la gouvernance et le renforcement des partenaires et des 

relations du Québec. Plusieurs engagements ont été mis de l'avant par le gouvernement sur 

les axes suivants : 1) la création d'outils légaux pour la mise en œuvre de la Politique, le 

soutien financier et technique de la mise en pl ace de 33 organismes de bassin, 2) l'appui aux 

associations de riverains de lacs de villégiature, 3) le déve loppement de programmes de 

sensibilisation et d'éducation à l' intention des divers acteurs de l'eau, 4) l' inventaire des 

grands aquifères du Québec, 5) la création d' un régi me de redevances pour l'uti lisation de la 

ressource; et 6) l' intensification de la participation du Québec au sein des organisations 

internationales de gestion du bass in des grands Lacs et du Saint-Laurent en sont que lques 

exemples. 
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La gestion intégrée par bassin versant (GIEBV), qui mérite une attention particulière, 

a été définie comme suit par Auger et Beaudrand (2004) : 

[ . . . ]un ensemble coordonné de décisions et d'actions col lectives qui , dans le choix 
des projets de mise en valeur, de restauration et de protection de l' eau (surface ou 
souterraine) et des écosystèmes aquatiques, prend en compte les différents usagés et 
facteurs (environnementaux, sociaux, économiques, politiques, culturels) impliqués 
sur la base du bassin versant. (p. 4) 

Les éléments clés de la mise en œuvre de la GIEBV sont : 1) la création 

d'organismes de bassin, 2) l'établissement d' un cycle de gestion de la GIEBV, 3) la 

réalisation d'un Plan directeur de l' eau (POE), 4) la signature de contrats de bassin, 5) le 

suivi et l' évaluation des actions posées ainsi que 6) l' information et la participation 

citoyenne. La fi gure 1.2 montre le cycle de gestion de la GlEBV et comprend quatre cerc les 

imbriqués. 

® 
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Figure 1.2 Cycle de la gestion intégrée de l'eau par bassin versant (Tiré de: Ministère 
de l'environnement, Gestion intégrée de l'eau par bass in versant : Cadre de référence pour les 
organ ismes de bass in versant prioritaires, p.13) 
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Les organismes de bassins versants constituent le moteur de la démarche. Pour cette 

rai son, il s se situent dans le premier cercle au centre du modèle. La philosophie de gestion 

qui sous-tend les organismes de bassins versants se retrouve dans le deuxième cercle. Les 

organ ismes de bass in constituent de nouvelles entités au Québec. Il s agissent avant tout 

comme des tables de concetiation. Il s n'ont pas pour objet de se substituer aux acteurs en 

place (Auger et Baudrand, 2004). Il s ont comme mandat d'élaborer un Plan directeur de l'eau 

(PDE) en concertation avec les acteurs présents dans un bassin versant donné. En ce sens, la 

composition des membres du conseil d'administration de l'organisme doit être représentative 

des acteurs locaux et régionaux du bassin versant et représenter autant le secteur économique, 

municipal , communautaire que gouvernemental. La création de ces organismes constitue 

1 'étape préalable au développement d'un POE. 

Le développement du POE est la raison d 'être des OBY. Il s'ag it de leur mandat. 

Pour cette rai son, le POE se situe au pourtour de la fi gure 1.2. Le POE prend la forme d ' un 

document qui rassemble les informations nécessaires en vue de présenter un portrait clair de 

l 'ensemble des facteurs ayant un effet s ur la quali té des eaux et sur les écosystèmes des 

bass ins. Il a pour but de c larifier les préoccupations et les intérêts des acteurs d ' un bass in 

versant. Il vise aussi une évaluation des actions envisagées pour protéger, restaurer et mettre 

en valeur la ressource et les écosystèmes aq uat iques du bassin versant relativement à leurs 

implications et à leurs retombées économ iques. Par la mise en place d 'objectifs et la sélect ion 

d'indicateurs de mesure, il mène à l'é labo ration d ' un plan d'action entre les acteurs du 

milieu. Dans le troi sième cercle du modèle, les étapes 1 à 4 de la figure 1.2 réfèrent aux 

phases de son développement, et les étapes 5 et 6, aux phases de sa mise en œuvre. La 

première étape consiste à amasser les informations nécessaires pour présenter un portrait de 

l' ensemble des facteurs anthropique ou naturels et de leurs effets sur la qualité des eaux et sur 

les écosystèmes du bassin versant. Après avoir dressé un portrait et un diagnostic par 

1 ' analyse de ces informations, la deuxième étape consiste à cerner les préoccupations et les 

intérêts de la population et des acteurs de 1 'eau de ce bassin versant. De ces préoccupations, 

une li ste d'actions env isagées et envisageables pour protéger, restaurer ou mettre en valeur 

les écosystèmes de ce bassin versant sont éva luées en termes de coûts et de retombées 
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économiques et traduites en indicateurs pour aboutir à leur insertion dans le POE. Il s'agit de 

la troisième et de la quatrième étape présentée dans la figure 1.2. 

Dans l'é laboration du plan d'acti on du POE, des contrats de bass in peuvent être mis 

en place pour assurer son application. Puisqu ' il s apparaissent comme moyen pour atteindre 

les objecti fs fi xés par le POE, qui est la raison d'être des OBV, il s se situent également au 

pourtour de la fi gure. Les contrats de bassins réfèrent aux ententes desquelles seront 

consignés les di fférents engagements des acteurs de 1 'eau pour la réali sati on des actions 

identifiées dans le plan d'action du POE. En effet, les municipalités régionales de comté 

(M RC) et les communautés qui sont membres d' un organisme de bassin versant peuvent 

«s'engager par les contrats de bassin à mettre en œuvre certaines actions, et le cas échéant, à 

harmoniser leur schéma d'aménagement et de déve loppement en fo nct ion du POE [ . . . ].» 

(A uger et Baudrand, 2004, p. 14). Les contrats de bassin peuvent auss i prendre la fo rme d' un 

protocole d'entente qui , à l'opposé des contrats, n'engendre pas une force obligatoire au pl an 

juridique. Il s se si tuent en ce sens entre l'étape de l'é laboration du plan d'act ion et sa mise en 

œuvre relativement au modèle présenté (fi gure 1.2). 

Dans l'optique d'assurer l'effi cacité du plan d'action, l'évaluation du POE constituent 

un élément important de la G IEBV . Cette évaluation consiste à surveiller la réali sation des 

actions, à mesurer leurs effets en fonction des objecti fs identifiés et à sui vre de mani ère 

générale 1 'évolution de 1 'environnement par rapport à 1 'état initia l de la problématique. Il 

s'agit de la dernière étape du cycle de GIEBV. Le déploiement du plan d'action ainsi que les 

sui vis et les évaluations qui en découlent se font sur une période de cinq ans. Le premier 

cycle de gest ion de la GIEBV s'échelonne ainsi sur huit ans, car ce dernier prévoit une 

période approx imati ve de tro is ans pour l'élaboration du POE. Le nouveau cycle s'étalera 

quant à lui sur six ans pour comprendre une péri ode de rév ision du plan d'environ 1 an. Quant 

à l'information et à la parti cipation citoyenne, cette étape constitue une parti e intégrante du 

processus. Elle doit être effective tout au long du cycle de gestion, d'où l'énonciation du 

déve loppement d'une vision partagée au centre du modèle proposé. 
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En ce sens, les lignes directrices et les engagements de la Politique nationale de l'eau 

vi sent avant tout une amélioration de la cohérence de l'action des acteurs de l'eau aux 

différentes échelles ; locale, régionale, nationale, fédérale et internationale. La révi sion du 

cadre juridique et l' implantation d' une gestion intégrée par bass in versant ont toutefois eu 

pour conséquence 1 'octroi de plus grandes responsabilités aux acteurs directement concernés 

dans la gestion de cette ressource. Dans cette perspective, les principales dispositions 

législatives encadrant les responsabi lités des municipalités en matière de gestion des cours 

d'eau méritent d'être explorées pour démontrer la responsabilisation attendue dans le milieu 

par le gouvernement. Ces dispositions feront 1 'objet de la prochaine section. 

1.1.3.2 Outils réglementaires provinciaux 

Cette section vi se à présenter les principaux outil s provinciaux et municipaux. Cette 

li ste ne se veut toutefoi s pas exhaustive de l'ensemble des lois et règlements entourant la 

gestion de l'eau et l'aménagement du territoire. 

Différents outils réglementaires provinciaux permettent aux responsables de 

1 'aménagement d'un territoire d'encadrer leurs décisions relativement à la gestion de l'eau. 

Plus principalement, ces outi ls se rapportent à la protection des milieux lacustres et aux 

interventions menées dans le bassin versant. Préci sions qu ' un milieu lacustre se dit d' un 

milieu environnant le bord d'un lac (Petit Larousse, 199 1, p. 556). 

La Loi sur l'aménagement et 1 ' urbanisme (LAU) encadre les municipalités dans la 

définition des grandes lignes de 1 'aménagement de leur territoire et la réglementation 

muni cipale. Cette loi oblige les municipalités régionales de comté (MRC) à adopter un 

schéma d'aménagement pour leur territoire. Le schéma d'aménagement et de développement 

(SAD) est un document de planification qui établit les lignes directrices de l'organisation 

physique du territoire d'une municipalité. 11 permet de coordonner les choix et les décisions 

qui touchent 1 'ensemble des municipalités concernées, le gouvernement, ses ministères ainsi 

que ses mandataires. Sur ce plan, un document complémentaire au schéma doit aussi définir 
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les normes d'aménagement du territoire à inscrire aux devis et les règlements d' urbanisme 

des municipalités de la MRC. 

Dans une optique de protection de la qualité de l'eau et des milieux lacustres, la Loi 

sur la qualité de l'environnement (LQE) a pour objet la protection de l'environnement au 

Québec. Elle stipul e que «Nul ne doit émettre, déposer, dégager ou rejeter ni permettre 

l'émiss ion, le dépôt, le dégagement ou le rejet dans l'environnement d' un contaminant au

delà de la quantité ou de la concentration prévue par règlement du gouvernement » 

(Gouvernement du Québec, 2010b, art. 20). Elle oblige par ai lleurs les MRC à intégrer dans 

leur pl an d'aménagement les éléments entourant la Politique de protection des rives, du 

li ttoral et des plaines inondables (PPRLPI). 

La Politique de protect ion des ri ves, du littoral et des plaines inondables a été 

annexée à la Loi sur la quali té de l'environnement. Elle a pour princ ipal obj ectif d'« Assurer 

la pérenni té des plans d'eau et des cours d'eau, maintenir et améliorer leur qualité en 

accordant une protection minimale adéquate aux rives, au littoral et aux pl aines inondables » 

(Gouvernement du Québec, 20 1 Oa, ari.l. l ). Ell e donne un cadre réglementaire interdi sant 

toutes constructi ons ainsi que tous travaux et ouvrages dans les rives, le littoral et les pl aines 

inondables. Par ailleurs, cette politique a pour obj et de préci ser les cas d'exception et défin ir 

les concepts clés essentiels à son application. Pui sq ue le schéma d'aménagement est régi par 

cette derni ère, le document complémentaire du SAD doit donc traduire les mesures s'y 

référant en termes de normes. 

Dans le même ordre d' idées, le Mini stère des Affaires municipales, région et 

occupation du territoire (MAROT) prévoit des directives sur les normes de loti ssements 

autour des lacs et cours d'eau. Ces dernières doivent éga lement être incluses dans le schéma 

d'aménagement. La Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMV F) prend 

aussi en considérati on la protection des milieux aquatiques puisqu'elle a pour objet la 

protection des éléments biologiques, phys iques ou chimiq ues des hab itats fa uniques. Elle 

récl ame en l' occurrence des autorisations pour effectuer des travaux dans ces mi lieux. 
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Depuis 2006, la Loi sur les compétences municipales (LCM) clarifie les rôles et 

responsabilités des MRC et des municipalités à l'égard de l'environnement. En ce qui a trait 

aux plans d'eau, elle spécifie que la composante d'écoulement des cours d'eau relève de la 

responsabilité des MRC. Elle précise aussi que la gestion de la qualité de l'eau se trouve sous 

la charge des municipalités. Dans ce contexte, les municipalités se voient donc octroyer 

1 'obligation de préserver la qualité des plans d' eau sur leur territoire. 

1.1.3.3 Outils municipaux de planification et de mise en œuvre 

Les outils de planification et de m1se en œuvre complémentent et assurent 

l'opérationnalisation des lois présentées précédemment. Au premier plan, le schéma 

d'aménagement et de développement constitue un outil de planification essenti el. Sur les 

enjeux de la protection des milieux aquatiques et des bassins versant, le SAD permet 

notamment d' intégrer à l' aménagement du territoire les questions reliées à l'équilibre 

environnemental, de contribuer à la protection de 1 'environnement par une meilleure 

harmoni sation du territoire et d' assurer le contrôle de la qualité de l'environnement naturel 

([MAMROT] Ministère des affaires municipales Régions et Occupation du territoire, 201 Oa). 

Le plan d' urbani sme établit quant à lui les lignes directrices de l'organisation physique d'une 

municipalité. Il comprend les grandes orientations du territoire de la municipalité ainsi que 

les grandes affectations de sols. Par ai li eurs, il peut présenter les zones à protéger ou à 

restaurer (MAMROT, 201 Ob). 

En ce qlll concerne les outils de m1 se en œuvre municipaux, le document 

complémentaire du SAD constitue un instrument indispensable. Sur la question de la 

protection des milieux lacustres, ce document a pour objet de fi xer les règles qui forcent les 

municipalités à adopter des di spositions réglementaires en vue de régir ou prohiber tous les 

usages du sol, constructions, ouvrages ou opérations cadastrales et de prescrire la superficie 

et les dimensions minimales des lots lors d'une opération cadastrale. Les règlements 

d' urbanisme complémentent quant à eux le plan d' urbanisme en faisant fo i de normes et de 

règles concrètes. Les règlements peuvent être de nature générale ou spécifique. Le règlement 

de lotissement, le règlement sur les plans d' implantation et d' intégration architecturale, le 
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règlement re latif à l'émission de permi s de constructi on sont autant d 'exempl es touchant 

directement ou ind irectement la protection des plans d 'eau. Dans son mémoire, Lani el (2008) 

en référence à la fi che d ' information produite par le MAMROT, présente une synthèse du 

pouvo ir des MRC et des municipa lités à l'égard de la protecti on des plans d'eau et de leurs 

bass ins versants. Le tableau 1. 1 résume cette répartition des rô les . 
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Tableau 1.1 
Répartition des pouvoirs des MRC et des municipalités par rapport à la protection des plans 

d'eau et de leur bassin versant 

MRC MUNICIPALITÉ 
Doma ine Schéma d 'a ménagement et de 
d ' in ter-ve ntio n 1 déve loppement e t document Règlements d ' urbanis me 
O uti ls comp lémenta ire a u schéma 

l' rotectio n des r·ives, . Obligation d'adopter des . Possibilité d' inclure des dispositions dans leur 

d u littora l et des dispositions réglementaires en vue réglementation d' urbanisme, afin de protéger les 

p la ines in ond ables notamment de protéger les ri ves, rives, le littoral et les plaines inondables (LAU, 
le li ttoral et les plaines inondables art .JJ3). 
(LAU, art.5). 

Nor·mes de . Obligation d'avoir des règles . Possibi lité de prévoir des dimensions minimales de 

lot issement/densité minimales de densité d'occupation lots supérieurs, notamment afi n d'augmenter la 

d' occupa tio n d u sol du so l à proximité des cours d'eau superfici e du sol pouvant absorber les rejets des 
lorsqu ' il n'y a pas de réseau insta llations septiques et ainsi diminuer la quantité 
d'aqueduc et d'égout. (Le de nutriments rejetés dans les lacs et les cours 
gouvernement véhicu le des d'eau . 
dimensions minimales de lots). . Poss ibilité de prévoir des 
dimensions minimales de lots 
supérieure. 

P la ntat ion ct abattage . Possibilité de régir ou rest reindre . Poss ibilité de régir ou restreindre la plantati on ou 
d 'a r·bres la plantation ou J' abattage J' abattage d'a rbres (LAU, art .6 et 113). 

d' arbres. (LAU, art .6 et 11 3) . Les M RC dont aucune partie du 
territoire n'est compri se dans celui 
d' une communauté métropolitaine, 
ont le pouvoir d'adopter un 
règlement régional à ce suj et 
(LAU, art 79. 1) 

Territoi res d ' in térêts . Obligation de déterminer toute . Poss ibilité de dés igner un ou plusieurs sec teurs à 
part ie du territoire présentant pour protéger compte tenu de leur va leur 
la MRC un intérêt d'ordre environnementa le (LAU, art .84). 
écologique. 

Uti lisation de . Les pouvo irs réglementai res des municipa lités en 

pesticides et d ' eng ra is matière d'environnement permettent aux 

sur les tcrTa ins pr·ivés municipa lités d'adopter des règlements en matière 
d' utilisation des pesticides et d'engrais sur les 
terrains privés (LCM , art.l 9). 

Végétat ion à des fi ns . Les municipalités peuvent réglementer la présence 

environnementa les de végétaux et même obliger tout propriétaire à 
gamir son terrain de végétaux, notamment pour des 
raisons environnementales (LAU, art.J J3). 

Autres pouvoi r·s . Une municipa li té peut, par règlement, assuj ettir la 
délivrance de permis de constructi on ou de 
loti ssement à l' approbation de plans relatifs à 
J' implantation et à J'architectu re des constructi ons 
ou à l' aménagement des terrains (LAU, art. 145 .15) . 

. . 
Source : La111e l (2008), Integration du concept de capac1te de support d ' un pl an d ' eau aux apports en phosphore a 
l' aménagement du territoire au Québec : Réalité ou utopie. 
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1.2 Problématique générale de recherche 

Cette secti on décrit comment les programmes d'éducati on communauta ire peuvent 

être une avenue intéressante pour pallier les limites du cadre règ lementaire et comment il s 

répondent à l'octroi de pouvoir donné aux acteurs locaux dans la protection des plans d'eau. 

Ell e présente le problème des algues bleues au Québec de façon à montrer 1 'existence d' un 

besoin d' intervention concret en matière de protection de l'eau et démontrer que les 

programmes d 'éducation communautaire peuvent s' inscri re comme solution à ce problème. 

Une recension de différentes recherches en éducation relative à 1 'environnement, en 

éducation relati ve à la sante et en éducation en santé environnementale est présentée et dresse 

la pertinence d' une recherche portant sur les inc idences d' un programme d'éducation 

communautaire dans un milieu aux pri ses avec le problème des algues bleues. 

1.2.1 Programmes d'éducation communautaire comm e angle éducatif 

Cette section décrit les limites du cadre règlementaire et présente les program mes 

d'éducation comm unautaire en moyen d' intervention effi cace pour agir dans la protection des 

plans d'eau. 

En dép it de leur apport, les outil s réglementaires et de planificat ion comportent 

certa ines limites et ne peuvent garantir à eux seuls la pérenni té des plans d'ea u et leur saine 

gestion. À ce sujet, il importe de se questionner sur le respect de ces lois et règ lements. En 

effet, pour que ces derniers fo nctionnent, i 1 est nécessa ire que chaque acteur cro it en ceux-ci 

et s'y conforme. Le respect de ce cadre de gestion doit ainsi émaner non pas seul ement de 

l'État, mais doit venir de chaque citoyen afin qu ' il devienne comme une fo rme de contrat 

social, un engagement profond, soit une façon de vivre et de composer avec son 

environnement . 

En effet, ma lgré l'existence d'outi ls réglementaires et de plan ification et leur 

application, des inquiétudes sont toujours présentes chez les environnementalistes, les 

ri verains et le monde municipal. Cela s'explique par le fa it qu'aucun lac n'a la même 

sensibilité au déve loppement, car chacun comporte son unicité. Selon Laniel (2008) citant le 
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projet SIADL (2007), le respect de la banque riveraine, des normes de loti ssement min imales 

et du règlement sur le traitement des eaux demeurent insuffi sants pour protéger les lacs, car 

ces derniers à eux seuls ne permettent pas de statuer sur la problématique selon une vue 

d'ensemble en tenant compte de l' unicité de chaque plan d'eau. Pour cette raison, 

l'application de tous les règlements en vigueur peut encore s'avérer insuffisa nte dans la 

protection de certains plans d'eau pour assurer leur surv ie. 

Les limites du cadre réglementaire, le contexte de décentra li sation et l'octroi de 

pouvoir aux acteurs locaux dans la prise de décision, en ce qui a trait à la protection des 

milieux lacustres, place le développement de programme d'éducation communautaire auprès 

de la communauté com me un moyen d ' intervention tout indiqué pour ag ir efficacement sur la 

préservation et la protection des plans d'eau du Québec. Les connaissances sur l' eau, la 

gestion de la ressource ainsi que sur les pratiques des acteurs de l'eau, et ce, à tous les 

niveaux, se présentent comme autant de leviers pour préserver la quali té de l'eau et protéger 

les écosystèmes aquatiques à l'échelle locale. L' unicité de chaq ue milieu renforce également 

cette nécess ité d'agir auprès, et avec la communauté, sur la quest ion. Les programmes 

d'éducation communautaire comportent toutefois certaines ba li ses à considérer dans leur 

développement et leur déploiement. 

Premièrement, un programme d'éducation communauta ire doit fa ire appel à la noti on 

d'engagement chez les acteurs. L' implication des personnes dans le milieu et l' adopti on de 

nouve ll es pratiques constituent les conditions de succès dans 1 'atteinte des obj ecti fs du 

programme. Dans cette optique, le fa it d'avoir des connaissances sur les problèmes rattachés 

au main tien de l'approvi sionnement en eau, tant en quantité, qu 'en qualité, ne suffi t pas pour 

garantir l'engagement des acteurs. Il est certes poss ible d'avancer que toute fo rme d'adhésion 

suppose comme étape préalable une connaissance relative à un obj et. Le développement d' un 

comportement plus soucieux à l'égard de l'eau peut certes s'entamer par l' obtention 

d'i nformat ions ou par une me ill eure compréhension de la problématique de l'eau. Par contre, 

ces connaissances et cette compréhension ne suffi sent pas pour que les conduites se 

modifie nt. 
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Dans ce contexte, il s'avère primordial que les acteurs soient interpelés par les 

programmes qui leur sont proposés afin qu' ils aient envie de s'y investir. La même logique 

s'applique en ce qui concerne le respect des règlements. En ce sens, il importe pour les 

organismes communauta ires, les gestionnaires municipaux, ou les éducateurs, de saisir 

comment les différents acteurs d ' un milieu donné perçoivent la problématique de l'eau sur 

leur territoire ou encore de connaître leurs perceptions de la ressource en tant que telle afin 

d'intervenir avec efficacité auprès de la population. 

Dans le même ordre d'idées, les responsables des programmes doivent également 

saisir et comprendre comment les participants reçoivent, perçoivent et s'approprient les 

activités proposées afin d'adapter, de personnaliser et de peaufiner le programme tout au long 

de son déploiement pour max imiser l'atteinte des objectifs attendus. 

Pour toutes les raisons invoquées, le développement de programmes d 'éducation 

communautaires personnalisés constitue une avenue prometteuse pour remplir les objectifs et 

les engagements de la politique nationale de l'eau, soit de protéger cette ressource en qualité 

et en quantité en vue d'assurer la qualité de vie des Québécois et des Québécoises. Comme 

présenté dans la section précédente, les organismes de bass ins versants (OBV) se sont vus 

confier le développement d' un Plan directeur de l'eau (PDE) par l' instauration de la Politique 

nationale de 1 ' eau. Le PDE doit comprendre un portrait et un diagnostic des di ffé rents 

problèmes sur le territoire de leurs bass ins et prévoir un plan d'action pour les résoudre. Le 

plan d'action doit, quant à lui , inclure les orientations, les objectifs et les solutions pour gérer 

la situation. Pour les municipalités, ce plan d'action se présente comme un out il pertinent 

pour saisir la problématique et connaître les sources de pollution locales des milieux sur leur 

territoire et agir sur les problèmes de pollution de l'eau. 

Sur la question de la qualité de l' eau et la protection des écosystèmes aquatiques, le 

problème de pollution relatif au phénomène des algues bleues a généré un intérêt particulier 

chez les Québécois. Un plan d' intervention détaillé sur les algues bleu-vert a d'ailleurs vu le 

jour en réponse à la problématique. Il met notamment en lumière la volonté économique et 

politique du gouvernement sur les questions de l'eau, et plus précisément, la protection des 
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mi lieux lacustres en clarifiant les rôles et les responsabilités des acteurs provinciaux dans 

cette lutte d' une part, et d 'autre part, ce plan vient en appui aux initi atives des mi lieux par 

plusieurs actions (voir appendice A). 

Avant d' aborder plus en détails 1' intérêt de précon iser des programmes 

communautaires pour ag ir sur la protection des milieux lacustres et plus particulièrement sur 

les algues bleues, un court bi lan des problèmes rattachés aux cyanobactéries au Québec 

s' impose et fera l'objet de la prochaine secti on. 

1.2.2 Problème des algues bleues dans les pla ns d 'eau du Q uébec 

On dénombre près d' un mi ll ion de lacs réparti s sur l' ensemble du territoire du 

Québec. Néanmoins, depuis les dix dernières années, la santé de ces lacs est affectée par le 

stress qu ' ils subissent. Leur dégradation génère des effets dévastateurs sur la santé et sur 

l' environnement. Les nombreux « blooms » de cyanobactéri es dans les lacs du Québec, 

com munément appelées algues bleu-vert, mettent ainsi en évidence l' urgence d' agir. 

Selon le bilan final de l' année 2009 du Mini stère du développement durable et des 

Parcs (MDDEP), environ 150 plans d' eau ont été touchés par les cyanobactéri es au cours de 

cette année et parmi ces plans d' eau, 47 d 'entre eux, soit 3 1% l'étaient pour la première fois. 

Les stati stiques de recensement du MDDEP de 2004 à 2009 démontrent auss i la courbe 

croissante de ce phénomène. En effet, les données sur le nombre de plans d'eau touchés 

relèvent qu ' il s 'agit de près de huit foi s plus de plans d' eau que le nombre recensé en 2004 . 

L' élément posit if associé au phénomène des cyanobactéri es réfère à la 

conscientisation du problème chez la popul ation et la prise en charge de la gestion des pl ans 

d'eau par les municipalités des régions. Comme le rapporte une directri ce de l'Association 

pour la protection de l' environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL) : 

« Les gens qu i sont aux prises avec un problème de cyanobactéries réalisent que ce n' est pas 

une lubie, [ ... ] Par conséquent, ils se mobil isent et adoptent des plans d'action » (Bélanger, 
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2007, p. ! , par. 5) . En somme, l ' effet mobilisateur des algues bleu-vert par le gouvernement, 

les personnes et les organi smes constitue des interventions positives en soi. 

Le plan d ' intervention déta illé sur les a lgues bleues concréti se cet engagement en 

préc isant les obligations du gouvernement dans cette lutte . Ce vaste plan d ' intervention de 

200 M$ adopté en 2007 comprend 35 mesures et reconnaît que toutes les actions de 

prévention, de concertation et de restauration rel ativement aux algues bl eu-vert passent par la 

réali sation de proj ets concrets (MDDEP, 2009). 

Selon les dern ières données du bilan de ce ministère, ce dernier porte fruit. En effet, 

Il plans d 'eau touchés aura ient fa it l' objet de 19 restrictions d ' usage en 2008 

comparati vement à 24 qui ont fait l 'obj et de 37 restri ctions en 2007. Par ailleurs, 

l' augmentati on de l' implication des citoyens dans le s igna lement de toute situati on d 'algues 

bl eu-vert dans leur plan d ' eau a également été notée depui s l' instaurati on du pl an. Cette 

mobili sation a d ' aill eurs été rapportée pa r la Ministre du MMDEP : 

Nous avons senti une mobilisation sur l'ensemble du territo ire. La preuve, le nombre 
de signalements reçus cette année ( 17 1) est comparable à 1 'an passé (200). Le virage 
est quant à moi vraiment amorcé. Le défi est de poursui vre maintenant nos efforts au 
quotidien, individue ll ement et co ll ecti vement, afin de bien protéger l' une de nos plus 
grandes ressources: l' eau (MDDEP, 2008, p.l , section 1. 11 ). 

Il reste néanmoins encore beaucoup de trava il à faire étant donné l'équilibre fragil e 

de nos plans d 'eau et la nécess ité de maintenir la mobilisation c itoyenne dans cette lutte. À ce 

suj et, une courte défi ni tion du concept d 'algues bleu-vert et une présentation de leurs 

répercussions soc iales et de santé méritent d 'être ex pl orées. 

Les a lgues bleues se défini ssent de la faço n suivante selon le Ministère de la santé et 

des services sociaux (20 1 0) : 

Les a lgues bleu-vert ou les fleurs d ' eau (cyanobactéries) sont des micro-organismes 
aq uat iques qui sont généra lement présents dans tous les plans d'ea u du Québec. Ell es 
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se multiplient principalement en été dans les eaux riches en matières nutritives, 
notamment en phosphore. (p. 1, par.]). 

Ell es comportent des conséquences pour la santé publique et pour l' environnement. 

Selon le MSSS (20 1 0), certaines espèces de cyanobactéries sécrètent des toxines appe lées 

cyanotoxines qui sont dangereuses pour la santé humaine et animale. Ces cyanotox ines 

peuvent entraîner des irritations de la peau, de la gorge, du nez ou des yeux, des réactions 

a ll ergiques et même s'attaquer au foie et au système nerveux. L'ingestion d 'eau contenant 

des algues bleu-vert peut également provoquer des symptômes mineurs d'ordre gastro

intestinal (diarrhée, nausées, vomissements). Quoique les effets plus graves au niveau du foie 

et du système nerveux n'aient jamais été recensés chez les êtres humains, elles ont toutefoi s 

causé des mortalités animales au Québec. 

Les algues bleu-ver1 constituent à cet égard un enj eu pour le secteur de 

l'agroalimentaire. En effet, les toxines produites par ces algues représentent un danger pour la 

santé animale car l' ingestion d ' une eau contam inée peut causer l'empoi sonnement des 

animaux de ferme et conséquemment, représenter un risque pour la santé. À ce suj et, il 

importe toutefois de souligner que : 

[ ... ] le Règlement sur les ex ploitations agricoles du ministère du Développement 
durable, de 1 'Environnement et des Parcs ex ige que les exploitations agricoles 
interdi sent en tout temps l'accès des animaux aux cours d 'eau. De plus, en vertu de la 
Loi sur la protection des animaux (L. R.Q., c. P-42), le mini stère de l'Agri culture, des 
Pêcheries et de 1 'A limentation du Québec interd it aux exploitations agrico les 
d 'abreuver les animaux de ferme avec de l'eau contaminée (Gouvernement du 
Québec, 2008, p. l, par. 3). 

Quoique certaines algues puissent ne pas sécréter de toxines, il n'en demeure pas 

moins que ces dernières amènent des conséquences en matière de santé environnementa le. En 

effet, e ll es génèrent une pollution des plans d 'eau et favori sent l'eutrophisation des lacs. 

Conséquemment, e ll es amènent des répercuss ions sur le plan esthétique et socioéconomique 

d' une région. En effet, la présence d'écumes malodorantes qu 'elles amènent affecte les 
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activités récréotouri stiques. Les fleurs d'eau entraînent aussi une augmentation des coûts de 

traitement des eaux et de l'entretien des stations d'épuration. 

Par ailleurs, la sécrétion possible de toxines nocives pour la santé comporte auss i un 

enjeu en termes de santé publique par ses conséquences sur 1 'alimentation en eau potable 

(Dauphin, 2008). Ains i, ce phénomène peut ainsi entraîner une diminution de la valeur 

marchande des propriétés. La population en vient alors à délaisser les pl ans d'eau qui 

1 'avaient initialement atti rée. Dans la même perspective, les signes de pollution et le visuel 

d' un envi ronnement dégradé peuvent entraîner plusieurs répercuss ions psychologiques 

négatives comme 1 'augmentation du niveau de stress, la perte de jouissance de la vie ou la 

dépression. 

Face à cette problématique environnementale et de santé et, à la nécessité de 

mainteni r l'engagement des acteurs du milieu dans la lutte aux algues bleues, le 

développement et la planification de programmes d'éducation communautaires auprès des 

communautés locales peut, en 1 'occurrence, s'avérer une avenue prometteuse et génératrice 

de changement. À ce sujet, le déploiement de programmes viables ayant pour objet la 

recherche d'engagement à long terme chez les acteurs de 1 'eau dans la modification de leur 

comportement devient important. La transformation des schèmes de pensée en vue d'ancrer 

la protection des lacs et de l' eau dans les valeurs des Québécois, leurs croyances, leurs 

opinions, et leur ident ité constitue en ce sens une avenue à privilégier. C'est pour ces rai sons 

que les programmes d'éducation communautaires peuvent apparaître comme une solution au 

problème. 

Les problématiques environnementales ont donné lieu à de nombreuses recherches, 

dont plusieurs ont examiné les moyens de prévenir ou de contrer le problème. Des recherches 

en éducation relative à l'environnement, en éducation relative à la santé et en santé 

environnementale proposent des pistes de solutions ou des réponses pertinentes aux questions 

soulevées. Les tro is prochaines sections présentent les résultats de certaines de ces 

recherches. 
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1.2.3 Éducation relative à l'environnement 

L'éducati on relative à l' environnement se définit pour Sauvé (2007) comme étant : 

[ .. . ]cette dimension essentielle de l'éducation fondamentale qui concerne notre 
relat ion au milieu de vie, à cette « maison de vie » partagée. Au ni veau personnel, 
l'éducati on relative à l'environnement vise à construire une « identité » 
environnementale, un sens de l'être-au-monde, une appattenance au milieu de vi e, 
une culture de l'engagement. À l'échelle des communautés, puis à cell e de réseaux de 
solidarité élargis, elle vise à induire des dynamiques sociales favo ri sant l'approche 
co llaborative et critique des réalités socio-écologiques et une pri se en charge 
autonome et créative des problèmes qui se posent et des proj ets qui émergent. (p. l , 
par.l ). 

Dans une visée de transformation ou de changement de conduites des acteurs, 

plusieurs chercheurs se sont intéressés à 1 'évaluation des retombées des projets prônant 

l' activi sme ou des activités d 'éducation sur le terrain en mili eu scolaire. Notamment, les 

recherches de Teutsch, (1998), Wallers, Micciulla, Pelligrino et Tara, ( 1998) et Kesson et 

Oyler, ( 1999) démontrent la pertinence de 1 ' action sociale et sa contributi on sur le 

développement d' un esprit communautaire et le sens de l'engagement chez les étudiants et les 

étudiantes. Elles dénotent en ce sens un li en avec les actions environnementales dépl oyées. 

Dans la même perspecti ve, les recherches de Chawla ( 1999) et Cohen, Arnold et Warner 

(2009) explicitent les facteurs générant la motivation et la parti cipation des acteurs dans un 

projet d'éducation. Leurs résultats illustrent en l'occurrence le lien entre l' approche 

d' intervention, soit l' acti on sociale, et l'engagement des personnes. Elles dénotent aussi 

l' importance de ce li en dans la mod ification des conduites. 

Toutefois, la problématique de l'eau a peu été traitée dans les recherches portant sur 

l' action sociale comme approche d ' intervention. Seul s les écrits de Teutsch ( 1998), Noah 

(200 1 ), Barri e et Miller ( 1995), et Colburn ( 1997) abordent la quest ion. Mais aucune d'entre 

elles n'aborde la question des algues bleu-vert. 

Un lien peut néanmoins s 'établir entre l' action sociale et l'approche communautaire 

par les principes de mobilisation, de participation et d'engagement qui sous-tendent les deux 
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approches. D'ailleurs, l' importance de l'approche communautaire dans la promotion d'une 

éducation visant 1 'engagement des acteurs sociaux et la modification des cond uites, a été 

exposée dans les recherches de Taylor ( 1995) et Whelan (2005). 

Du point de vue de l'éducation communautaire, les recherches publiées ont, d' une 

part, abordé la communication comme moyen d' éducation de la population (Asopa, 1993; 

Young et Witter, 1994; Oleckno, 1995). Ces dernières se sont principalement intéressées au 

lien entre les moyens de communication déployés au sein d' un programme d' éducation 

communautaire et 1 ' atteinte des objectifs, soit de la modification de pratiques attendue chez 

les acteurs. Dans cette optique, elles dénotent 1 'effet positif de la comm unication dans le 

changement. Par conséq uent, les résultats introduisent aussi la pertinence de l' approche 

communautaire. 

Les programmes d'éducation comm unautaire en tant que modèle d'intervention à 

préconiser dans le déve loppement de programmes envi ronnementaux viables a d'ai ll eurs été 

soulevée dans certaines recherches (Bla ir, 2008; Cohen, Arnold et Warner, 2009). Toutefois, 

peu d'études se sont penchées sur la pertinence de l'éducation communauta ire relativement 

aux enj eux de 1 'eau. Quelques recherches et études de cas ont été menées et ont démontré la 

viab ilité des programmes comm unautaires dans la gestion des problèmes li és à l'eau tel s que 

sur les habitudes de consommation (Gal l anter, 1979; Hansen et al. , 1988; Schautz et Conway, 

1995). Toutefois, parmi ces dernières, aucune n' aborde la problématique des fleurs d'eau. 

1.2.4 Éducation à la santé 

Certains problèmes environnementaux, étant donné leurs répercussions sur la santé 

publique, peuvent être abordés par le biai s de l' éducation à la santé . L' éducation à la santé 

vise à soutenir les intervenants de divers milieux de manière à susciter la réfl exion sur leurs 

pratiq ues, mais aussi sur les programmes d' éducation déployés. En somme, cette forme 

d 'éducation vise l'autonomie de développement, d' action et de réflexion des personnes et des 

communautés relati vement à la santé et aux inéga lités sociales sur cet enjeu (Chaire de 

recherche du Canada en éducation à la santé, 2008). 
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Dans ce domaine, plusieurs études se sont intéressées aux modèles d' interventions 

destinées aux adultes (Parker, Bellis et al. , 2002; Trozzolino, Thompson et al., 2003). Dans 

cette perspective, Begley, et al. (2008) ainsi Rimai et Real (2005) se sont intéressées aux 

facteurs ayant un li en sur l'engagement ou l'adhésion au programme d' intervention en santé. 

Plusieurs recherches ont aussi porté spécifiquement sur des interventions spécifiques 

en mi lieu communautaire. Ces dern ières prennent un angle évaluatif quant à l'atteinte des 

obj ecti fs d' un programme (Stevens et Hall, 1998; Klassen et al., 2000; Huckl e et al. , 2005; 

Lohrmann et al., 2005; Shearer, et al., 2005; Cale et Harris, 2006). Dans une autre 

perspective, d'autres études se sont intéressées aux aspects à considérer dans le 

développement de programmes d'éducation en matière de santé (Kendall, 1998; Parker et al., 

1998; McCormick et al., 2000; Phi li ps Jr et al., 200 1; Ritchie et al., 2004; Chiu et West, 

2007; Hughey et al., 2008). Ces recherches mettent de l' avant l' importance du partenariat et 

de la négoci ation des sphères d'action entre les acteurs du milieu dans le développement d' un 

programme d'éducation en santé et conséquemment, véhiculent la pertinence du modèle 

communautaire. Toutefois, peu de recherches ont abordé des problématiques sanitaires 

environnementales sous 1 'angle de 1' interventi on communautaire, et parmi ces dern ières, 

aucune ne traite de la problématique des algues bl eues (Argiropoulos et al, 2000; Barrett, 

2001 ). 

1.2.5 Éducation en sa nté environnementale 

L'éducation relative à la santé environnementale constitue un champ d'études 

relativement nouveau. Pour le moment, les recherches dans ce domaine s' intéressent 

principalement aux effets de l'environnement sur la santé (Reynolds et al. , 2004; Nozu et al., 

2006; Collins et Medbery, 2008). 

Peu de recherches se sont penchées sur les modèles d'éducation à déployer dans le 

domaine. En effet, une récente recherche documentaire fa it ressort ir que peu de recherches 

abordent le lien entre la santé et les problèmes environnementaux dans une perspective 

globale. Elles se limitent à l' identification des effets de la poll ution sur la santé humaine. 
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Cet angle de recherche demeure quant aux études portant sur la problématique de 

l'eau. Peu de ces recherches l'abordent d'un angle plus éducatif. Sous l'angle éducatif, seules 

les recherches de Burger (2005) et de Par·vez, Chen et al. (2006) ont été recensées. Burger fait 

va loir les impacts d'une campagne de sensibili sation sur le niveau de connaissances quant 

aux ri sques associés à la consommation de poi ssons contaminés. La recherche de Parvez, 

Chen et al. (2006) évoque quant à elle le besoin li é à l'éducation des populations défavori sées 

dans la résolution de problèmes en santé environnementale. Ces recherches présentent en ce 

sens le développement et la planification de programmes d'éducation communauta ire comme 

solution aux problèmes environnementaux et de santé. 

La recherche de Rammelt et Boes (2004) alimente cette solut ion éducative en 

s' intéressant à l'étude du déploiement d'une stratégie institutionnelle, déve loppée de concert 

avec la population, ayant pour objet 1 ' instauration d' un système de gestion de 1 'eau efficace 

au Bangladesh. La recherche documentaire n' a cependant pas permi s de fa ire ressortir 

d'autres projets de recherches axés sur des programmes d'éducation communautaire sur la 

problématique de 1 'eau et aucune ne traite de la question des algues bleu-vert. 

La prochaine section présente la pertinence de mener une recherche sur les 

incidences d'un program me d' éducat ion communautaire dans un milieu aux pri ses avec les 

algues bleues. 

1.3 Pertinence de la recherche 

Depui s la mise en place du nouveau cadre rég lementaire et de 1 'octroi du pouvoir de 

décision aux acteurs locaux, la mise en place de programmes communautaires constituera une 

avenue à privi légier. Toutefois, la transmission de connaissances et de savoir-faire 

re lativement à la gestion de l'eau ne saura sati sfa ire pour protéger les mi lieux lacustres et ag ir 

efficacement dans la lutte aux algues bleu-vert. Sur les enjeux de l'eau, les connaissances et 

le savoir-faire ne suffi sent pas à eux seuls à modifier les conduites des acteurs sociaux, car 

plusieurs autres facteurs individuels, collectifs et culturels entrent en jeu dans le changement. 

Pour atteindre leurs visées, les programmes communautaires développés pour la protection 
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des plans auront à être sign ifi catifs pour les acteurs du milieu afin que ces derni ers y 

adhèrent, se mobilisent et qu ' une transformation s'en sui ve et demeure. 

L'eau, se défini ssant en tant qu ' un objet social, démontre auss i l' importance 

d'arrimer les programmes de formation aux réa li tés des acteurs. Ses usages peuvent être 

directement rattachés aux expéri ences, à l' hi stoire et au vécu des personnes, et 

conséquemment, teintent la relation établie entre la ressource et la populati on. Dans cette 

perspective, les moyens mis en œuvre dans la gestion de l'eau doivent tenir compte des 

particularités du milieu. Les programmes d'éducation doivent ai nsi prendre en considération 

cette spéci fi cité. 

Dans cette optique, étudier ce que pensent les acteurs, parti cipant à un programme 

d'éducation communauta ire sur les algues bleues, de la gestion de l'eau et de ses enj eux, 

ainsi que les pratiques qu ' il s adoptent s'avère prometteur pour le développement et la 

bonification de programmes d'éducati on en santé environnementale. Dans un premier temps, 

ell e donne li eu à une meilleure compréhension des enj eux liés à la gestion et à la protection 

de 1 'eau. Dans un deuxième temps, en apportant un éc lairage sur les pratiques dans les 

activités offertes dans un programme d 'éducation communauta ire sur l' eau et dans la mi se en 

œuvre de pratiques environnementales, ell e permet un recad rage des activités organi sées pour 

agir efficacement sur la problémati que de 1 'eau. 

Cette recherche contribuera ainsi à enrichi r les données et les analyses concernant les 

programmes communautaires en santé environnementale, en éd ucation re lative à 

1 'environnement et en éducation relati ve à la santé, d'où sa pertinence scientifique . Les 

données de cette recherche seront perti nentes dans la mesure où e lles s'intéresseront d'une 

part à un sujet non précédemment couvert, soit les algues bleu-vert. D'autre part, ell es 

aborderont le phénomène des pratiques des riverains dans les acti vités d'un programme 

d'éducation sur les algues bleues et l'adoption de pratiques environ nementales plutôt que 

1 'évaluation de son efficacité. 
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Le manque d'études de cas et de modèles d'intervention pour agir sur les problèmes 

de poll ution environnementale a d 'ailleurs été soulevé par Kegler et Miner (2004). 

L'éducation en santé environnementale en tant que moyen pour agir sur les problèmes 

environnementaux ayant des conséquences négatives pour la santé est d'ai lleurs soulevée ces 

auteures. Elles mettent cependant en évidence le manque de recherche portant sur les 

processus sociaux et les changements de pratiques liés à ces programmes. En réclamant la 

nécess ité d' une approche holistique dans ce type d' intervention, elles souli gnent que des 

études de cas évaluant les similarités et les différences entre les communautés aideraient 

certes à faire avancer le champ de l'éducation en santé environnementale en do nnant accès, et 

ce, de l' intéri eur, aux caractéristiques des communautés et des milieux facilitant ou limitant 

1 'action sociale. 

La pertinence sociale de cette étude, puisque que le cadre règlementaire de J' eau se 

veut décentralisé et prône une GIBV, réside dans le fait qu'e lle s'insère dans les 

préoccupations des acteurs provinciaux, municipaux, communautaires et locaux. Les données 

recuei Il ies permettront de saisir ce que pensent les acteurs pa1tici pa nt à un programme 

d'éducation communautaire sur les algues bleues de même que les pratiq ues qu ' il s adoptent. 

La protection des lacs et le développement durable constituent un défi maj eur pour le Québec 

et cette étude peut apporter un éclairage sur la problématique. En ce sens, elle peut amener 

des rénex ions et des recommandations dans le développement et la planification de 

programme d'éducat ion p01tant la protection des plans d'eau en vue d'agir efficacement. 

Malgré 1 'apport des trois champs de recherches exposés précédemment, soit 

l'éducation relative à l'environnement, l'éducation en santé et l'éducati on en santé 

environnementale, le problème de la transformation des pratiques et d'adoption de nouvelles 

conduites à long terme perdure quant aux problématiques de santé et d'envi ronnement. À ce 

sujet, Yan Steenberghe (2004) relate le manque d'adéquation entre la réalité du milieu des 

acteurs et la réa lité saisie par les intervenants dans les programmes d'éducation re latifs à la 

santé ou à 1 'envi ronnement. Ce même auteur, citant Cimon ( 1994), avance que « les 

programmes de santé, pourtant pleins de bonnes intentions, font encore trop souvent 
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abstraction des représentations sociales qui sont étroitement reliées aux comportements et à 

l' agi r au quotidien» (Van Steenberghe, 2004, p. 126). 

En santé environnementale, Van Steenberghe (2004) avance que les éléments 

constituants d' un territoire tel que le taux de chômage, la situation économique, le niveau 

d'éducation et la présence de déchets toxiques a ident à la compréhension de la situat ion d' un 

quartier ou d' un territoire, mais que ces derniers sont insuffisants lorsqu ' il s sont pri s 

isolément. En ne prenant pas en considération les liens sociaux et les dynamiques 

relationnelles, ces éléments déshumanisent en quelque sorte les li eux, car il s ne rendent pas 

compte du sens donné à l'environnement chez les acteurs. L'écoute et la rencontre des 

résidents deviennent alors un impondérable pour comprendre le sens qu ' il s donnent à leur 

environnement et leur santé. Cimon ( 1994) rapporte aussi le manque d' adéquation entre la 

réalité du milieu des acteurs et la réalité saisie par les intervenants dans les programmes 

d'éducation relatifs à la santé ou à 1 'environnement. Ainsi, pour reprendre les propos de 

Duhaime ( 1998), « il ne sert à ri en d' imposer un cadre à une popul ation qui 

fondamentalement, à cause de ses valeurs et de sa culture, n'adhérera pas à l'orientation, au 

conten u, à la forme et à la philosophie d' une autre classe sociale[ ... ] » (p. l26). 

Ce caractère systémique et complexe des enj eux liés à l'envi ronnement peut être mi s 

en lumière par l'étude des représentati ons sociales (Garnier et Sauvé, 1998). Les 

représentations sociales favorisent la compréhension des dynamiques menant à la prise de 

position des différents acteurs et celles qui régissent les conflits entre les groupes. L'étude 

des représentati ons sociales se présente en ce sens comme une démarche structurante. Elle 

permet de dégager les éléments constitutifs autour desquels s'organise et se définit 1 'objet 

social tell e que la gestion de l'eau dans une municipa lité. En élucidant le sens donné par les 

acteurs sur cet objet, elles donnent 1 ieu à la compréhension de leurs réactions quant aux 

mesures proposées par l'é lucidation des principes générateurs de prises de position 

individuelles à son égard . 

L'étude des représentations sociales s' avère intéressante par le fa it qu ' elles donnent 

1 ieu à la saisie de 1 'enjeu comme partie constituante de l' objet social. Selon Mol in er ( 1993), 
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l ' enjeu se pose essentiellement en termes de fondation , de maintien ou de renforcement de 

l ' identité, et d 'autre part, de la pérennité de la cohés ion sociale. Par exemple, la mesure de 

l ' enjeu pourrait se confondre avec les différents niveaux d ' implication que sont 

1 'identification personnelle, la valorisation de 1 ' obj et et la capacité perçue d 'action (Mari otti , 

2003). Dans cette perspective, en donnant à la saisie de l'enj eu en tant que parti e constituante 

de l'objet social, l'étude des représentations sociales devient pertinente pour comprendre les 

pratiques des acteurs dans les activités d'un programme communautaire et la mise en place 

des conduites environnementales préconisées. En d ' autres mots, la représentati on soc iale 

permet d 'expliquer comment l' objet social agit sur le maintien ou le renfo rcement de 

1 ' identité des riverains, des citoyens et des gestionnaires municipaux. 

C'est dans cette perspective que 1 'étude des représentations soc iales permet de 

comprendre la vis ion et la position des riverains en regard de la gestion de l'eau pour assurer 

la protection des plans d 'eau dans la muni cipalité. La saisie de l' objet, de sa dynamique, de 

son contenu et de ses enjeux donne un repère pertinent pour comprendre les rai sons entourant 

la participation aux activités offertes ainsi que les diffic ultés associées aux changements de 

pratiques environnementales des riverains. 

En somme, des recherches dans le domaine démontrent qu ' il est crucial, pour les 

programmes d 'éducati on communautaire, de tenir compte des représentations soc iales des 

acteurs auxquels il s s'adressent et il n' ex iste pas, à notre connaissance et compte tenu de la 

recension des écrits réali sée, d 'études ayant porté au Québec sur cette problématique et, en 

parti culi er, dans le contexte de la lutte contre les a lgues bleues. 

1.4 Question de recherche 

Étant donné les diffic ul tés assoc iées aux transformat ions des prat iques li ées aux 

enj eux envi ronnementaux, le manque de modèle pour intervenir, et le manque de recherches 

ayant porté sur les représentations sociales d'acteurs partic ipant à un programme d' éducation 

communautaire sur des enjeux environnementaux, en particulier, sur la problématique de 

l'eau, cette recherche vise à répondre aux questions suivantes: 
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• Quelles sont les représentations sociales des acteurs, participant à un programme 
d'éducation communautaire sur les algues bleues, de la gestion de l'eau et de ses 
enjeux? 

• Quelles sont les pratiques environnementales qu ' ils adoptent et en quoi ces pratiques 
sont-elles li ées à leurs représentations sociales? 

Les difficultés liées aux transformations de pratiques par les programmes d'éducation 

communautaire ont été présentées dans ce chapitre de manière à démontrer la complexité 

associée au changement social et cerner la problématique. Ensuite, la situation des plans 

d'eau au Québec a été exposée de manière à démontrer la pertinence de développer et de 

planifier des programmes d'éducation communautaire sur le suj et. L'étude des points de vue 

au moyen des représentations sociales des riverains en regard de la gestion de 1 'eau et des 

activités déployées a également été introduite en vue d'enrichir les données relatives au 

développement de programmes d'éducation communautaires sur les questi ons de l'eau. 

En résumé, les recherches exposées ont permis de démontrer que la mod ifi cat ion des 

pratiques demeure toujours difficile. Ainsi , dans la mesure oll des obstac les seraient 

pratiquement inex istants sur le plan matéri el et financier, il est à supposer que les difficultés 

associées au changement s'avèrent être d' un tout autre ordre. Des facteurs psychologiques et 

sociologiques entreraient en jeu dans l'évolution des pratiques environnementales et 

pourraient permettre de mieux comprendre la stagnation ou un faible taux de participation 

dans un programme d'éducation communautaire sur les algues bleues, d'où l' intérêt d'étudier 

les points de vue des acteurs sur les enjeux de la gestion et de la protection de l'eau. Ces 

propos nous amènent donc à l'élaboration d'un cadre théorique portant sur les représentations 

sociales. 



CHAPITRE II 

CADRE THÉORIQUE 

Ce chapitre comprend cinq parties. Il c larifie d 'abord le concept de représentations 
soc ia les. À cette fin , une présentation de deux écoles de pensée, soit 1 'école d 'A ix-en
Provence et ce ll e de Genève, est menée de façon à arrêter la définition et le modèle de 
représentations sociales retenus dans le cadre cette recherche. Ensuite, la différence entre le 
concept de représentation et celui de représentation soc ia le est présentée par une description 
des conditions nécessaires pour générer un processus représentationne l et social. De plus, une 
ana lyse de l'objet d ' intervention d ' un programme d 'éducation communautaire sur les algues 
bleues est réali sée et exp lique que ce dernier peut être générateur de représentations soc ia les. 
Enfin, 1 'étude des représentations sociales dans le cadre d ' un programme d 'éducation 
communautaire sur les algues bleues et le li en entre les pratiques et les représentations 
sociales sont dressées et conduit vers les objectifs de recherche. 

2.1 Représentations sociales 

Cette section définit le concept de représentations sociales. Ell e présente une série de 

défi nitions par la présentation d'études d 'auteurs de renom dans le domaine. Ensuite, elle 

explique les éléments à considérer dans l'étude des représentat ions socia les par une 

présentation des deux éco les de pensée les rég issant. 

L 'étude de la pensée des personnes peut amener à la compréhension de leurs 

conduites et de leurs réactions à 1 'égard de différents obj ets soc iaux. E n effet, puisque les 

représentations soc ia les constituent la façon dont les personnes construisent leur réa li té et 

expliquent leurs expé ri ences par le partage de savoirs de sens commun, l' identification de ces 



37 

représentations s'avère intéressante pour mieux comprendre la posit ion des riverains en 

regard des enjeux de l'eau sur leur territoire et cerner leurs pratiques en la mati ère. 

Pour Michel-Guillou (2006), les représentat ions soc ia les correspondent à d iffé rentes 

modalités de connaissances véhiculées par la société. Elles permettent à l' individu 

d'appréhender son env ironnement social et physique en lui conférant une vision du monde. 

E ll es se présentent donc comme une sorte de repère guidant l' individu dans ses interactions. 

Ce caractère social propre au concept des représentat ions sociales s'avère partagé par d 'autres 

auteurs. Pour Rouquette et Rateau ( 1998), elles sont une catégorie fondamentale de la 

sociabilité. E lles sont une clé qui donne accès à la compréhension de l'ensemble des 

manifestations soc ia les. Les représentat ions sociales dépendent ains i d ' une double logique: 

soc ia le et cogniti ve. Ell es régissent en ce sens la pensée soc ia le . 

La pensée sociale désignerait à la foi s les spécificités de la pensée lorsqu'ell e réfère à 

des phénomènes sociaux, et également, à la construction de la pensée déterminée par les 

rapports sociaux qu ' un objet s usc ite (Rouquette et Rateau, 1998). En effet, pour ces aute urs, 

dès qu ' il y a pertinence sociale, aucun objet n 'échappe à ces c lauses puisque l' humain 

n 'appréhende le monde qu 'au travers de représentations différenciées ou en quelque sorte 

dialoguée. C'est donc les faço ns de voir qui l'emportent sur la nature objective de ce qui est 

vu, au même moment, chaque individu est persuadé que sa propre faço n de vo ir coïncide 

avec la vérité . 

Markova et Wilkie (1987) soulignent que la connaissance n'est pas une propriété 

privée, mais qu 'e ll e constitue davantage une propriété publique. Selon ces auteures, la 

connaissance ne peut pas se limiter à l'articulation et l' imbrication des différentes 

connaissances individuelles. La connaissance relative à un objet soc ial serait au contraire liée 

à la pri se de position d ' un individu en réponse au processus d 'ana lyse des zones de 

simi li tudes et de la mise en commun des informations s'y rapportant avec les acteurs sociaux. 

Cette dynamique, la mouvance et la nature changeante de la conception d ' une idée, est 

rapportée par Mead ( 1934). Mead avance auss i que la pensée d ' un individu, ses positions par 

rapport à un objet social , ne constitue pas une uni té statique. Ell e est plutôt le résultat d ' un 
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processus interactif entre les membres d ' une communauté vivant ensemble et évo luant au 

moyen des processus de commun ication. Dans cette perspective, la connaissance peut 

éga lement être cons idérée comme un produit soc ial. 

Deux processus sont impliqués dans la construction de la pensée soc iale et expliquent 

comment le soc ial transforme une connaissance en représentation et comment cette 

représentation transforme le social (Ouellet, 2005). Ces derniers sont propres aux 

représentations soc iales. Il s'agit du processus d 'objectivation et d 'ancrage. 

L' é laboration du contenu de la représentation se fait par le processus d ' objectivation. 

L ' objectivation rend concret ce qui est abstrait en modélisant le savoir sc ientifique en l' image 

d'une chose (Doise, 1989). C'est cette image qui est véhiculée dans le relationnel et qui 

engendre la construction de la pensée sociale sur l'objet. Il s'agit là de la pensée du sens 

com mun. Quant à 1 'ancrage, ce processus consiste à 1 ' incorporation de 1 'étrange dans un 

réseau de catégories plus fami li ères (Doise, 1989). En d'autres mots, il marque les modalités 

d ' insertion dans le social et les fonctions qui y sont rattachées (Oue llet, 2005). Il est possib le 

d ' illustrer concrètement en quoi consiste le processus de l'ancrage et ses implications par une 

recherche de Moscovici. Moscovici ( 196 1) démontre comment l' identité des opinions 

n' implique pas nécessairement l'identité des arguments pour un même objet en expliquant 

pourquoi les catholiques et les communistes rejetaient psychanalyse. Cette recherche précise 

que les catholiques la rejetaient d ' un point de vue moral tandis que les communistes la 

bannissaient pour des raisons économ iques. Cette s ituation évoq ue ainsi l'impo11ance de 

l 'étude de ces processus dans l 'établi ssement d'un lien entre le psychologique et le 

sociologique. 

En complément à ses deux processus de construction, les représentations sociales se 

caractérisent par ai ll eurs par deux traits comp lémentaires, so it leur hi storicité et leur altérité. 

Pour commencer, l' historicité permet la sa is ie des relations intergroupes et du cadre dans 

lesq uels les représentations socia les se bâtissent. Ell es sont à la fois les produits de l' histoire, 

mais elles participent simultanément à son évol ution. Les valeurs, les repères, les principes 

d ' un groupe ne sont pas le fruit du hasard . L' histoire et le lieu d ' existence d ' un groupe 
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ori entent nécessa irement les prises de position de ses membres. C' est en fonction de ces 

repères qu ' il s interagissent et qu' il s défini ssent leur identité. 

L' hi storicité englobe donc tout cet héritage qui façonne 1 ' interprétation du monde des 

acteurs sociaux. C'est donc à partir des pri ses de positi on négociées au travers les échanges 

des acteurs sociaux que l'évolution et le changement deviennent poss ibles à long terme. 

Rouquette et Rateau ( 1998) saisissent bien cette dynamique : 

Les représentations sociales sont aussi des produits de 1 ' hi stoire. Leur contenu résulte 
d' une élaboration lente qui n 'est pas indépendante des mouvements profonds de la 
société, des modes de producti on de sa ri chesse et de son organi sation poli tique. 
(p. 17) 

C'est donc en fonction de cette dynamique que « l 'histoire» influence les 

représentations sociales, et que dans le temps, cette même représentation devient « histoire ». 

D'autre part, l' altéri té réfère au principe qu ' il est poss ible que deux groupes rejettent 

une même idée, mais que ce rejet s ' explique pour des motifs di ffé rents. Ainsi, si on se 

rapporte aux représentations sociales, l'a ltérité pourrait se définir simpl ement comme suit : 

« les représentations des uns ne sont pas celles des autres » (Rouquette et Rateau, 1998, p. 

18). Ce postul at s' illustre bien par la recherche de Moscovi ci ( 1961 ) qui démontre que les 

catholiques et les communi stes rejetaient tous les deux la psychanalyse. C'est d'ailleurs par le 

concept d'altéri té, présent dans les rapports polémiques, qu'appa raissent les prises de position 

des acteurs sociaux, et donc, leurs représentati ons sociales d' un obj et donné. En effet, le 

conflit implique touj ours une définiti on de l' identité par des prises de position qui 

s' explicitent dans les communications, et ce, souvent de manière radicale. 

Les représentati ons sont donc sociales au sens où elles constituent à la fo is le produit 

et le refl et des processus sociaux et par le fa it qu 'ell es sont partagées par les membres d' un 

groupe donné qui lui octroi ent cette uni cité . De plus, par l' image sociale de l' objet générée 

chez un groupe, elles contribuent à la foi s à sa cohés ion et à son identité. Les représentations 

sociales sont par ailleurs cogni tives considérant les prises de position individuel les qu 'elles 
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permettent, lesquelles sont régies par des règles li ées au foncti onnement cognitif. En ce sens, 

les représentations sociales font référence à différents processus cogni tifs (ancrage, 

objectivation, catégori sation, attri bution causale, schème) dont la mise en œuvre dépend des 

conditions sociales dans lesq uell es elles s'élaborent et se transfo rment. Les représentations 

sociales d' un obj et s' avèrent donc fo rtement contextuali sées et di ve rses fo nctions leur sont 

attribuab les. Tout d'abord, ell es donnent li eu à l' agencement des condui tes et des discours 

dans le partage de valeurs, de nonnes et de croyances entre les membres d' un groupe. 

Ensuite, ell es j ouent un rôle important dans le maintien de la cohésion sociale à partir de 

laquelle se forment et évoluent les groupes de la société. Ell es permettent auss i à un individu 

d' interpréter et de j ustifier le monde qui l' entoure et de se positionner dans un env ironnement 

en fo ncti on de repères spécifiques. Ell es préservent également la spécific ité des groupes 

soc iaux en donnant un cadre permettant aux ind ividus de justifi er leurs positions. L' étude des 

représentations sociales se présente ainsi comme un moyen tout indiqué pour rendre compte 

de la position des ri verains en regard de la gestion de 1 'eau pour assurer la protection des lacs 

sur leur territoire et expl iquer leurs pratiques environnementales déc larées dans le cadre de ce 

programme. 

L'étude des représentations sociales d' un obj et se distingue à la fo is par 

1 ' identificati on de ses contenus et par le repérage de son organisation. Le contenu de la 

représentation réfère aux croyances, aux valeurs, aux opinions et aux attitudes des membres 

d' un groupe social de l' obj et donné, soit les connaissances de cet objet, tandi s que l' étude des 

processus d'organisation de la représentation donne li eu au repérage des li ens, des relations et 

de la hiérarchie entre les éléments. Ell e permet d' accéder à l'organ isat ion interne de 

l' ensemble des composantes de la représentati on (M ichei-Guillou, 2006). 

À ce suj et, les chercheurs de 1 'école d'Aix-en-Provence ont élaboré une approche 

fo ndée sur 1 ' identi fication d' invariants structuraux intégrant un système conceptuel 

spécifiq ue nommé « noyau central » (Michei-G uill ou, 2006). L' approche du noyau central 

stipule que l' organisat ion d' une représentation sociale est fo ndée sur un rapport de 

complémentarité, d'ordre qualitat if entre, d' une part, le système central, et d 'autre part, le 

système périphérique. Le système central est consti tué d' un petit nombre d'é léments qui ont 



41 

pour caractéristiques essentielles d'être consensuels, stables dans le temps, et liés à l'obj et de 

faço n inconditionnelle (Eyssarti er, Joule et al., 2007). Le noyau central correspond donc à la 

partie normative de la représentation. Il est déterminé par l' hi sto ire du groupe et ses 

références idéologiques. Il est marqué par la mémoire collecti ve (Mamontoff, 1996). Autour 

du noyau s'organisent des éléments périphériques. Les éléments du système périphérique 

constituent 1 'essentiel du contenu de la représentation, sa partie la plus accessible, la plus 

concrète. Il s comprennent des informations retenues et interprétées, des jugements formul és à 

propos de l'obj et et de son environnement, des stéréotypes ai nsi que des croyances. Le 

système périphérique résul te donc en l'ancrage de la représentation dans la réa lité. JI donne 

lieu à son habillage en des termes concrets, compréhensibles et transmiss ibles. En effet, les 

éléments périphériques intègrent les composantes d' une situati on dans laquell e se produit la 

représentation. Il s évoquent le présent et le vécu des sujets (A bric, 2003a). 

Dans cette perspective structuraliste, A bric ( 1987) di stingue deux di mens ions 

fondamentales d'une représentation sociale, soit la dimens ion normat ive qui réfère aux 

facteurs socio-affecti fs et idéo logiques, et la dimension fonct ionnelle qui interpe ll e une 

fina lité opératoire. En ce sens, les éléments périphériques de la représentation jouent un rôle 

d'i nterface entre le noyau central et la réa li té à laquelle ils sont liés. Il s correspondent à la 

partie foncti onnelle et concrète de la représentation. Il s autori sent ainsi l' intégrati on de 

variations interindi viduell es à la représentation. Ces dernières peuvent être parfo is li ées aux 

expéri ences personnell es ainsi qu 'aux pratiques spécifiques déve loppées par les personnes en 

regard de 1 'objet (Eyssa11ier, Joule et al., 2007). C'est donc les éléments périphériques qui 

permettraient de comprendre pourq uoi malgré 1 'adoption de croyances comm unes par rapport 

à un obj et, des individus adopteraient des pratiques diffé rentes (Abri c, 2003a). Ce li en entre 

« représentation » et «agir » a d'ai ll eurs fait l'objet de nombreuses études. En ce sens, le 

système périphérique aura it comme première fo nction la concréti sation du système central en 

termes de conduites et de prises de position. Plus flexib le, souple et évolut if, le système 

périphérique permettrait aussi d'assurer une seconde fonct ion, soit la régu lation et 

1 ' adaptation du système central à la réali té concrète (Mamontoff, 1996). Ainsi, se lon cette 

approche structurale, l' ident ification de deux noyaux centraux distincts est nécessaire pour 

attester de l'existence de deux représentations sociales en regard d' un même objet. En 
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d'autres termes, deux groupes pourraient partager la même représentation d'un objet, et donc, 

partager le même noyau central, mais avoir des schèmes périphériques différents (Fiament, 

1994). 

Pour les tenants de l'école de Genève, l' étude des représentations sociales ne peut 

toutefoi s pas se limiter à l' identification de son système central et au repérage de son système 

périphérique (Michei-Guillou, 2006). Cette approche limite le cadre d'analyse de la 

représentation sociale en ne prenant pas en compte sa dynamique et son intégration dans le 

champ social. Selon Doise (1992), la détermination des contenus permet certes de réduire les 

incertitudes concernant les front ières entre les éléments const ituti fs et non-const itutifs de la 

représentation. Toujours selon Doise, cette restriction a pour effet de les faire apparaître 

comme des réalités en soi, dotées d' une existence autonome. Une démarche desc ri ptive se 

trouve en ce sens privilégiée aux dépens d' une démarche exp li cative. Ainsi, pour les 

théoriciens de cette école, toute étude exhaustive des représentations sociales devrait en 

même temps décrire les représentations sociales en tant que réa li tés objectives, mais 

considérer à la fois leur ancrage dans les dynamiques relationnelles. Étudier l'ancrage revient 

en l' occurrence à trouver un sens pour la combinaison particulière de notions qui fo rment le 

contenu de la représentation. Or, ce sens ne pourrait pas être déterminé que par l'analyse 

interne des contenus sémantiques d' une représentation puisqu' il s réfèrent nécessa irement à 

d'autres significations régissant les relations symboliques entre les acteurs. 

La signification d' une représentation est toujours imbriquée ou ancrée dans des 

significat ions plus générales intervenant dans les rapports symboliques propres à un champ 

social donné (Doise, 1992). Ainsi, pour saisir l' aspect social des représentations, il faut donc 

étudier leur fonction dans le modelage des communications et des rapports sociaux. « Il s'agit 

d ' articu ler les études de dynamiques de relations, communications et représentations sociales 

avec 1 'étude des processus psychologiques qui les accompagnent.» (Do ise, 1985, p.85). La 

mi se en évidence des variabi lités individuelles au se in des représentat ions sociales constitue 

par le fait même 1 ' un des principes fondamentaux de cette école. En effet, ell es permettent 

d' illustrer le reflet des expressions individualisées de la représentation sociale élaborée par un 

groupe. Sous cet angle, les représentations sociales sont considérées comme des principes 
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générateurs de prises de position. Elles fourni ssent un cadre de référence commun et 

permettent en 1 'occurrence la régulation des rapports symboliques entretenus entre les acteurs 

d ' un groupe donné et l' objet (Clémence, Doise et al. , 1994). 

C'est donc en tant que principes organi sateurs que les représentations sociales 

permettent de rendre compte des positions personnali sées des membres d ' un groupe se 

situant en position avec l' objet de représentation. En effet, les positions interindividue ll es, par 

rapport aux principes organisateurs de la représentat ion, varient en fonction de l' importance 

de l'enjeu ou de leur insertion sociale dans un contexte donné. Il importe donc, dans l' étude 

des représentations sociales, d ' analyser les principes organisateurs des prises de position par 

rapport à des enjeux considérés importants pour les me mbres d ' un groupe . En effet, cette 

démonstration permet de rendre compte de la dynamique sociale entourant 1 'objet étud ié et de 

saisir toute la pensée soc iale organisée autour de ce dernier. 

Pour reprendre les propos de Michei-Guillou (2006), l'étude des représentations 

sociales devrait ains i comporter troi s phases selon les chercheurs de l'école de Genève. 

[ ... ] mettre à jour un savoir commun; mettre à jour les principes organisateurs de 
positions individuelles par rapport aux points de repères fourni s par ce savoir 
commun ; mettre à jour les ancrages de ces positions dans des réa lités 
soc iopsychologiques, et restaurer la représentation dans une dynamique sociale ou 
groupale (p.I59). 

Dans le cadre de cette recherche, 1 ' identification des principes organisateurs des 

prises de pos ition individuelle des rive rains en regard de la gestion de 1 'eau est recherchée en 

vue de comprendre les pratiques des riverains dans les activités éducatives déployées dans 

leur municipalité et les pratiques environnementales déclarées. En ce sens, l'approche 

systém ique ou le modèle de l'école de Genève est retenue dans le cadre de cette recherche. 

En effet, la mi se en évidence des vari abilités individue lles au sein des représentations 

soc ia les de la gestion de la protection de l' eau ainsi que ses enjeux permet d'illustrer le reflet 

des expressions individualisées de ces représentations sociales élaborées par un groupe de 

ri verains. Cette approche peut apporter en 1 'occurrence un écla irage sur la dynamique sociale 



44 

entourant la gestion de la protection de 1 'eau et une saisie de la pensée sociale organisée 

autour de ce dernier. Ce modèle se montre en ce sens un cadre de référence intéressant pour 

expliquer les pratiques environnementales et les pratiques des riverains dans les activités du 

programme. 

D'abord, il permet d'analyser le processus de positionnement des groupes à 

1 'intérieur d' une population de riverains dans une communauté par la verbali sation et la 

rationalisation des pratiques environnementales déclarées. Ensuite, il permet aussi de repérer 

comment les représentations sociales s'ancrent et se produisent dans ces groupes et 

participent aux processus transformation identitaire des riverains dans des contextes de 

changements environnementaux. De plus, il sert à étudier la manière dont les représentations 

sociales de la gestion de la protection de l'eau et de ses enjeux et les pratiques s' articu lent 

mutuellement, car les représentations sociales se veulent avant tout fonct ionne ll e en se 

voulant une réponse à des problèmes pratiques qui demandent un ajustement en fonct ion des 

contextes. 

Néanmoins, avant de s'attarder à l' étude de la représentation sociale d' un objet, il 

importe de s 'assurer que cet objet donne réellement li eu à l'é laboration d' un phénomène 

représentationnel. La prochaine section s'attardera à la question. 

2.2 Objet d' étude applicable aux représentations socia les 

Cette section présente les conditions nécessaires pour qu ' un obj et soit générateur 

d' une représentation sociale. Elle répond à la question suivante : tous les objets sociaux sont

il s objets de représentations sociales? Elle précise ce sens la différence entre ce qui relève 

d' une représentation sociale et ce qui n'en relève pas. 

Moliner (1993) présente cinq conditions nécessaires à l'établissement d' un processus 

représentationnel. Ces dernières sont 1) l' objet; 2) le groupe; 3) l'enjeu; 4) la dynam ique 

sociale et 5) 1 'orthodox ie. 
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La première condition se rapporte à l'objet. Il n'y a pas de représentation sans objet. 

Toutefois, pour être générateur de représentation sociale, l'objet doit être polymorphe. 

L'objet de représentation doit ainsi toujours correspondre à une classe d'obj ets. En d'autres 

mots, l' objet doit pouvoir regrouper plusieurs autres obj ets. Pour reprendre les exemples de 

Moliner ( 1993), la maladie mentale, Je trava il , la toxicomanie et la culture constituent des 

objets polymorphes, car il n'existe pas un seul type de maladie mentale ou de cu lture au sens 

où il s s'expriment différemment dans nos sociétés. L'objet doit donc pouvoir apparaître sous 

diverses formes dans la société. 

La deuxième condition renvoi e à la notion de l'enj eu. Pour être un objet de 

représentat ion, l'objet doit revêtir une importance particulière pour un groupe social 

spécifique. Cette valeur d'enjeu est liée aux rapports entretenus entre l'obj et et le groupe 

social. À ce sujet, deux types d 'enj eux motivent le processus représentationnel , soit 1 'enj eu 

d' identité et l'enj eu du maintien de la cohésion sociale. L'enjeu d' identi té passe par le 

maintien de l' identité psychosociale des individus qui compose le groupe social. Dans cette 

perspective, l'objet se situe au cœur du groupe. Il fonde sa survie et assure l' identité de ses 

membres. L'enjeu du mainti en de la cohésion sociale se rencontre plutôt dans les situations 

où une cohésion groupale est préex istante. En ce sens, l'enjeu de maintien est concerné 

lorsqu ' un groupe déjà constitué s'avère confronté à un objet nouveau. Ainsi, comme le 

rapporte Mariotti (2003), l'enj eu identitaire renvoie à une« configuration structurelle» pour 

laquelle c'est l'obj et qui fo rme le groupe et l'enjeu de cohésion sociale à une « configurat ion 

conjoncturelle» où l'objet apparaît dans le groupe déjà formé. 

La troisième condition fait référence à la notion du groupe social : «si les trois 

conditions posées par Moscovici peuvent se réaliser, ce n' est que dans la dynamique du 

fonctionnem ent d' un groupe social. » (Moliner, 1993, p. 8) L'existence d' un groupe social 

devient donc une condition essentie ll e pour supposer de l'ex istence d' une représentation 

sociale d' un obj et. 

Il importe donc d' identifier un ensemble d' individus ayant quelque chose en 

commun, communiquant entre eux régulièrement et se situant en position avec l'objet de 
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représentat ion pour être face à un processus représentationne l. La configuration de ces 

groupes peut être soit « structurelle» ou « conjoncture lle». 

La quatri ème condition renvoie au concept de la dynamique soc iale. La dynamique 

socia le é lucide l'enjeu de l'objet dans le groupe social. Cet enjeu ne peut se comprendre que 

s i les rel at ions que les groupes entretiennent avec d'autres groupes sont envisagées. En 

d 'autres mots, si l'objet de représentation a une va leur d 'enjeu, c'est que cet obj et est au 

centre d 'une interacti on sociale et que cet obj et est investi d ' une certa ine va leur pour ceux qui 

le manipulent. 

Pour term iner, la cinqu ième condition se rapporte à 1 'absence d ' un système 

orthodoxe. Comme le rapp01te Moliner ( 1993), la présence et l'action effi cace d' un système 

de contrô le et de régulation dans une situat ion sociale empêchent l' appariti on du processus 

représentationnel en s'opposant notamment à la di spersion de l' info rmation et en fa vo ri sant 

l' émergence de l'élaboration d'i déo logies. 

D 'autres conditions s'aj outent et complètent la li ste de cell es défi ni s par Moliner. 

Mari otti (2003), c itant Marchant (2000), spécifie que la présence d ' une polémi que sur l' obj et 

soc ia l serait nécessaire pour engendrer un processus représentat ionnel. Il spécifi e que la 

polémique génère des prises de position dans les groupes, d 'où la c réati on de rapports 

soc iaux d 'alli ance ou d 'opposition. Selon lui , seul s les objets à caractère polémique 

donneraient donc lieu à la construction de processus représentationne ls, et donc, à la création 

d ' objets soc iaux. Dans le même ord re d ' idées, Rouquette et Rateau ( 1998) avancent qu ' il 

ex iste une représentation de tout obj et poss ible . Néanmoins, il s précisent que certa ins sont 

plus enclins à en générer étant donné les enj eux, les aspects hi storiques et les symboliques 

dont il s sont chargés. Ce sont donc ces as pects et ces enj eux, les plaçant au cœur d ' un grand 

nombre d ' interactions et de jeux d'opposit ions, qu i favo ri seraient la cristall isation de 

représentations soc ia les et la création d'un objet socia l. 

----------------------------------------------------------------------- - --- - ---
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La question qui se pose revient ainsi à savoir si la problématique de l'eau et plus 

précisément, la pollution de l'eau par les cyanobactéries et la préservation des milieux 

lacustres, constituent un objet générateur de représentations sociales. 

2.3 Représentations sociales des enjeux de l'eau : la protection des plans d'eau 

Cette section rapporte les cinq conditions évoquées par Moliner ( 1993) pour se 

retrouver en face d ' un processus représentationnel en lien avec la gestion de la protection de 

1 ' eau et le problème des algues bleues 

L'objet, le groupe, l'enjeu, la dynamique sociale, ainsi que l'absence d'orthodox ie 

s'avèrent notabl es dans la problématique des algues bleues. Premièrement, la polluti on de 

1 'eau et la protection des plans d'eau constituent un objet polymorphe au sens où il s 

apparaissent sous diverses formes dans la soci été. En effet, il ex iste plusieurs types de 

pollution de 1 'eau et différents moyens de protection des lacs. Deuxièmement, la notion 

d'enjeu interfère dans la problématique des algues bleues et la protecti on des milieux 

aquatiques pui squ 'e lles revêtent une importance parti culière pour un groupe social spécifique 

ou une communauté. Dans le cas des algues bleues, cette valeur d'enjeu réfère à 1 'enj eu du 

maintien de la cohésion sociale d' une population étant donné leur confrontation à ce nouvel 

objet problématique. Les problèmes rattachés à la polluti on de l'eau et à la protecti on des lacs 

rendent auss i poss ible l' identification d' un ensemble d' individus ayant quelque chose en 

commun. Le cadre réglementaire de l' eau et la présence du probl ème dans le milieu situent 

les membres du groupe social en relation avec l'obj et et les incitent à communiquer 

régulièrement entre eux sur le sujet. Les membres de la communauté d' une municipalité 

donnée, soit les riverains, les citoyens et les gestionnaires municipaux introduisent par 

conséquent la notion du groupe social. 

Quant à la dynamique social e, celle-c i est présente par 1 'existence de la 

problématique de l'eau au centre d' une interacti on sociale en renvoyant à un enjeu du 

maint ien de la cohésion sociale de la populat ion. La qualité de l'eau et la protection des lacs 

peuvent consti tuer un objet investi d' une certai ne valeur pour ceux qu i le mani pulent ; l'eau 
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étant gage d'identité, d'historicité, de fierté et d'appartenance chez les membres d'une 

communauté donnée. L'absence d'un système d'orthodoxie est aussi notable sur la question 

des algues bleues offrant par le fait même un terrain favorable au déploiement d'un processus 

représentationnel. L'environnement présente par ai lleurs une polémique étant donné les 

enjeux qu ' il renvoie. L'idée de territoire ou de ressources à partager illustre bien ce contexte 

générateur d'opposition tout comme la situation des lacs au Québec et le développement 

durable. En effet, les riverains, les citoyens, les investi sseurs et les gestionnaires municipaux 

peuvent générer des rapports sociaux d'alliance ou d'opposition. Dans la même perspective, 

les caractéristiques de l' eau telle sa rareté, son inégalité en termes de répartition et sa nature 

culturelle, symbolique et sociale, créent aussi en elles-mêmes une polémique. 

La protection des lacs constitue un objet générateur de représentations socia les 

puisqu ' il remplit les cond itions évoquées par Moliner ( 1993). Puisqu 'elles remplissent toutes 

ces conditi ons, la lutte aux algues bleues et la conservation des milieux lacustres constituent 

un objet propice à la construction d' un processus représentationne l. Dans cette optique, cet 

objet s' avère tout indiqué pour l'étude des représentations sociales et rendre compte des 

incidences d ' un programme d'éducation communautaire dans un mi li eu aux prises avec les 

algues bleues. 

L'étude des représentations sociales dans l' analyse des pratiques des riverains aux 

activités offertes dans un programme d'éducat ion et la mi se en œuvre de nouvelles pratiques 

environnementales fera ainsi l'objet de la prochaine section. 

2.4 Étude des représentations sociales dans le cadre d'un programme d'éducation 
communautaire 

La prochaine section précise en quoi 1 'analyse de la dynamique représentationnelle 

permet d'élucider la portée transformatr ice d' un programme d'éducation communautaire, et 

conséquemment, favoriser la compréhension des pratiques des riverains dans les activités du 

programme et les pratiques environnementales qu ' il veut promouvoir. 
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Les pratiques environnementales des riverains et celles comprises dans les activités 

du programme communautaire peuvent être mise en lumière par l'analyse de la dynamique 

représentationnelle. 

Flament ( 1994) propose un modèle structural de la dynamique représentationnelle. 

Selon cet auteur, le principal facteur de transformation résiderait dans la mise en place de 

pratiques nouvelles dans un groupe en réponse à une modification de leur environnement. 

La cognition est ainsi à la fois prescriptive et descriptive. La notion de prescription 

renvoie à l' idée d' un guide pour l'action. Par exemple, ell e réfère aux pensées telles que « je 

do is fai re ceci ou cela»,« il est préférable de». Dans cette perspect ive, l'aspect prescri pteur 

d' une cognition constitue l' intermédiaire entre la pensée et les conduites chez un individu. 

Ainsi, au ni veau groupai, il y aurait touj ours des prescri pteurs absolus, soit l'existence de 

prescripti ons incontournables et inconditionnelles agissant comme principes organisateurs de 

l'ensemble des autres prescriptions dans un groupe. En l'occurrence, les cognitions centrales 

sont posées comme des prescri pti ons abso lues par leur nature inviolable et réfèrent au noyau 

central de la représentation. 

À ce suj et, Flament ( 1994) aj oute un élément important. Il cite : « les prescriptions 

tendent à apparaître, au niveau discursif comme inconditionnell e, alors qu 'au niveau cogniti f, 

ell es sont pour la plupart, conditionnelles» (p. 38). Ce modèle propose en l'occurrence que 

les membres d' un groupe puissent partager un discours similaire sur une situati on X et 

adopter à la fo is des condui tes diffé rentes en fonct ion des conditions annexées à cette 

situation. 

En ce sens, les cognitions périphériques s'appréhendent comme des prescriptions 

conditionnelles qui renvoient aux conduites particulières dans une situation donnée. Elles 

autori sent ainsi de poss ibles transgress ions. Selon Souchet et Tafani (2004), ce modèle rend 

par le fait même compte du 1 ien entre représentations sociales et pratiques sociales en 

soulignant 1 ' aspect prescriptif des cognitions associées à un objet de représentation. 
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C'est dans cette perspective, par l' illustration de la dynamique représentationnelle, 

que 1 'analyse des pratiques des riverains dans les activités du programme et dans 1 'adoption 

de nouve lles conduites environnementales est intéressante. D' une part, l'état de la situation 

peut donner lieu à une saisie de la réceptivité des acteurs envers un programme d'éducation 

communautai re et à l' intérêt d'y participer d' un point de vue général. D'autre part, les 

pratiques environnementales proposées, en référence aux principes organisateurs de la 

représentation, peuvent s'avérer un angle d'analyse enrichissant pour rendre compte de leur 

adoption chez les ri verains. L'étude des représentations sociales constitue en l'occurrence un 

moyen effi cace pour comprendre les pratiques des acteurs d' un milieu dans un programme 

d'éducation communautaire sur l' eau. Les représentations sociales permettent de rendre 

compte de l'adaptation des activités du programme avec la réa lité du milieu, et 

conséquemment, de fa ire va loir leur portée. Ce constat nous incite donc à examiner les 

relati ons pouvant ex ister entre les pratiques déclarées des riverains et leurs représentations 

sociales de la gestion de l'eau pour mieux comprendre leurs pratiques déclarées dans les 

activités d' un programme d'éducation communautaire et la modi fica tion de leurs pratiques 

environnementales. 

Par ailleurs, il a été démontré que certains apprentissages peuvent être mis en lumière 

par 1 'étude des représentations. Comme le rapporte Sauvé et Machabée (2000), la 

représentation consti tue le point focal des apprentissages à l'égard d' un obj et. L'analyse de la 

représentation peut en ce sens informer sur la synthèse progressive que se fa it le suj et 

relativement aux expéri ences avec l'objet d'apprenti ssage. 

À ce niveau, l'étude de la caractérisation des représentations-type de l'environnement 

de Sauvé (2007) démontre le lien entre les différentes conceptions de l'environnement 

(nature, ressource, problème, système, milieu de vi e, biosphère, projet communautaire), les 

va leurs privilégiées par ces dernières ainsi que les problèmes identi fiés par les acteurs en 

fo nction de ces représentations. Dans cette recherche, la présentation des visées de 

l'éducation relat ive à l'environnement, de ses stratégies et des actions à prendre en regard de 

ces di fférentes représentat ions illustre en ce sens les différentes positions des groupes. En ce 

sens, elle met indirectement de l'avant la prédisposition des acteurs à participer à certai nes 
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d'activités de formation et à mettre en place des pratiques environnementales en fonction de 

leurs conceptions de l'environnement. 

Il est toutefois à préciser qu ' il ne suffit pas de transmettre une nouvelle info rmation 

pour que se modifie le li en entre le sujet et l'objet et que se transforment la représentation 

(Garnier et Sauvé, 1998). 11 s'agit plutôt d'un phénomène complexe où les représentations et 

les pratiques s'engendrent mutuellement dans un processus de transformation où la capacité 

d'action perçue, l'enjeu de l'objet, l'urgence de la situation perçue entrent en interaction. En 

effet, il ne s'agit pas d' un processus direct d' influence de l' un par rapport à l'autre qui aboutit 

à des transformatio ns. Néanmoi ns, la plupart des auteurs s'entendent pour dire qu ' il n'est pas 

poss ibl e de dissocier la représentation, le di scours et la pratique (A bric, 2003a). 

Dans le cadre de cette recherche, la compréhens ion des pratiques dans les activités du 

programme d'éducation communautaire et dans la mi se en place de nouvelles pratiques 

environnementales chez les riverains sont recherchées. L'objet d' intervention, étant un objet 

générateur de représentations sociales, montre que 1 ' ana lyse des 1 iens entre les pratiques et 

les représentations sociales est une avenue intéressante. 

En effet, pour les tenants de 1 'école de Genève, la mi se en évidence des variabi lités 

individuelles au se in des représentations sociales de la gest ion de la protection de l' eau peut 

permettre d'analyser le processus de positionnement des groupes à l' intérieur d' une 

population de riverai ns dans une communauté. Ces prises de position peuvent servir de repère 

pour exp liquer comment les représentations sociales s' ancrent et se produi sent dans ces 

groupes et pour étudier la manière dont les représentations sociales les pratiques s'articulent 

mutuellement. 

2.5 Objectifs de recherche 

La recherche vise à cerner les représentat ions sociales des riverains en regard de la 

gestion de l'eau dans leur municipalité. Ell e vise aussi à identifier les pratiques 
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environnementales des riverains d' une municipalité et à établir des liens entre leurs pratiques 

et leurs représentations. 

Les obj ectifs de cette recherche sont, dans le contexte d' un programme d'éducation 

communautaire sur les algues bleues, de : 

• décrire le programme d'éducation communautaire Bleu Laurentides 

• dégager les représentations sociales de la gestion de 1 'eau chez les riverains 

• identifi er leurs pratiques environnementales déclarées dans le cadre de ce programme 
d' éducation communautaire. 

• analyser les relations entre les représentations soc iales que se font les riverains de la 
gesti on de l' eau et les pratiques environnementales déc larées. 



CHAPITRE III 

MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre comprend six secti ons. D'abord la démarche générale de recherche est 
présentée. Ensuite, l'opérationnalisation de la méthodologie de recherche est décrite. Elle 
explique le processus de sélection du site à l'étude, des part icpants et des techniques de 
co llecte de données. Une description du progamme étudi é est auss i présentée. La troisième 
section s' intéresse à la coll ecte des données. Elle préc ise les étapes de la démarche sur le 
terrain se lon leur ordre chronologique ainsi que les citères de sc ient ifi cité. Ensuite, la 
méthode de traitement et d' analyse de données retenue est démontrée par l' uti li sation 
d'exemples. Enfin, les préoccupations éthiques sont défini es et une description des 
participants est ex posée. 

3.1 Démarche générale de la recherche 

La prochaine section présente le type de recherche retenu en li en avec les obj ectifs de 

la recherche. 

La recherche s' intéresse à la mobilisation et à la contribution des citoyens dans la 

protection des plans d'eau. Elle se veut exploratoire puisqu 'e ll e a pour but, étant donné que 

peu de recherches ont été menées sur la problématique, d'obtenir une descripti on et une 

compréhension préliminaires des pratiques de protect ion des plans d'eau dans la lutte aux 

algues bleues. Plus précisément, l' étude vi se à: décrire le programme d'éducation 

comm unauta ire Bleu Laurentides, de dégager les représentati ons sociales de la gestion de 

l'eau chez les riverains, d' identifier leurs pratiques environnementales déclarées dans le cadre 

de ce programme d'éducation communautaire, d 'ana lyser les re lations entre les 
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représentations sociales que se font les riverains de la gestion de 1 'eau et les pratiques 

environnementales déclarées. 

Ce projet s' inscrit dans le paradigme interprétati f parce qu ' il vi se à décrire et à 

expliquer un phénomène, so it celui de la mise en appli cation de nouvelles pratiques 

environnementales dans le cadre d'un programme de formati on communautaire sur la 

protection des plans d'eau. L'angle de recherche préconi sé dans le cadre de cette étude sera, 

en l'occurrence, qualitatif. La recherche qualitative/interprétative se veut une démarche 

heuristique en se situant au cœur de la vie quotidienne et cherche à mi eux la comprendre. 

Ainsi, puisqu 'ell e prône une démarche soupl e et qu ' «elle permet au chercheur de 

comprendre de l' intéri eur, la nature et la complexité des interacti ons d' un environnement 

spécifique» (Karsenti et Savoie-Zajc, 2000, p. l25), la recherche qualitative s'avère tout 

indiquée pour élucider la mobilisati on des ri verains par le biais de leurs prati ques. En effet, 

les pratiques des riverains dans les activités d' un programme de formation et de 

sensibilisation et dans la mise en œuvre de pratiques environnementales prônées ou non par 

ces dernières mettent en jeu les va leurs, les croyances, les idées, et donc, les significations 

des riverains vis-à-vi s la protecti on des milieux lacustres et la gesti on de l'eau. Comme le 

rapporte Lessard-Hébe1i, Goyette et Boutin ( 1995) : 

La création de sens par les acteurs renvoie à une dimension sociale fondamentale qui 
correspond dans la recherche, à une pri se en compte de la relati on entre les 
perspecti ves des acteurs et les conditions écologiques de l'acti on dans laque ll e il s 
sont impliqués (p.28). 

Dans cette perspective qualitative, l'étude approfondie d' un site, c'est-à-dire une 

municipali té où le programme d'éducati on communautaire est appliqué, s'est montrée 

comme une avenue à privilégier. En effet, les phénomènes sociaux sont des phénomènes 

compl exes et «Pour les comprendre, des descriptions détaillées des situations, des 

événements, des gens, des interactions et des comportements sont nécessaires. Il fa ut cerner 

le comment avant de pouvoir s' attarder au pourquoi de choses » (Bouchard et Cyr, 2005, 

p.IS). Le seul recueil d' informations sur les motivations entourant les pratiq ues des riverains 

dans le cadre d' un programme d'éducation communautaire ne saurait suffire pour exposer 
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toute la complexité entourant la mise en œuvre de nouvelles pratiques. Il imp01te de connaître 

les pa1ticipants, leurs condui tes, leurs interactions, de même que les moments et les contextes 

particuliers dans lesquels se manifestent les pratiques afin d'élucider de façon détaill ée les 

pratiques des acteurs dans le programme (Gagnon, 2005). 

Puisque les pratiques des ri verains dans les act ivités offertes et 1 'appl ica ti on des 

mesures prônées par un programme d'éducation com munautaire ri sque de varier se lon les 

secteurs des différents plans d'eau, l'étude d' un site se présente comme une formule 

appropriée. L' unicité de chaque plan d'eau et des enjeux environnementaux, sociaux, 

culturels et économiques qui les distinguent j ustifie auss i la pertinence de ce choix. La 

description du site à l'étude fera l'obj et de la prochaine section. 

3.2 Opérationnalisation de la méthodologie de recherche 

La prochaine section décrit le site à l'étude ainsi que le programme d'éducati on 

communautaire étud ié. Il présente également processus ayant mené à la sé lecti on des 

parti cipants et les techniques de cueillette de données retenues en lien avec les obj ecti fs de 

recherche. 

3.2. 1 Site à l' étude: la municipalité de Saint-Ann e-des-Lacs 

Cette section présente le site et les ra isons qui ont mené à sa sé lecti on dans le cadre 

de la recherche. 

Cette recherche qualitative a été réalisée dans une mu nicipalité bénéfi ciaire du 

programme Bleu Laurentides à l'été 2010 ainsi qu 'aux municipalités de ses bassins versants. 

Ell e s'est dérou lée dans une munic ipalité de la région des Laurentides, soit Saint-Anne-des

Lacs (SA DL) . Cette municipalité a été proposée par la chargée de proj et du CRE Laurentides 

étant donné cette dernière s'avère particulièrement engagée dans la protection des plans d' eau 

sur son terri to ire. En 2008, e ll e comptait 13 de ses lacs inscrits au réseau de sui vi vo lontaires 

des lacs (RSVL). En 2009, elle voyait l' ensemble de ses 22 inscrits au réseau. Cet 

engagement nécessitait l' implication de 60 bénévoles demandant plusieurs heures d'effo1ts. 
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Depui s 2008, cette municipalité est aussi bénéfi ciaire du programme Bl eu Laurentides et 

recrute un agent de li aison durant l'été. 

L'augmentation de la mobi lisation citoyenne, le maintien des inscripti ons au RSVL, 

le recrutement d' un agent de li aison et la mi se en pl ace de di ffé rentes activités de forma tion 

et de communicati ons par le bais du programme Bleu Laurenti des depui s les trois dernières 

années se sont avérés être des éléments prometteurs pour élucider et comprendre les pratiques 

environnementales des riverains dans le cadre de ce programme d'éducation communautaire. 

L'accessibilité du site par sa répartition géographique, combiné aux activités entourant le 

programme « Bleu Laurentides» ont ainsi mené à la sé lection de la muni cipalité de SA DL 

dans le cadre de la recherche. La descri ption de ce programme fe ra l' objet de la prochaine 

section. 

3.2.2 Description du programme «Bleu Laurentides» 

Bleu Laurentides est d 'abord une initiative du mili eu qUI VIse à susciter un 

changement de conduites chez les citoyens et les ri vera ins, mais auss i chez les gestionnaires 

municipaux. Il a pour objet le renforcement des compétences locales en matière de gestion 

durable des lacs. Son interventi on à l' échell e du lac et de la muni cipalité fa it appel à la noti on 

de proximité et au sentiment d'appartenance des occupants pour assurer une mobili sat ion. Il 

constitue un programme coll ectif de gestion de l'eau axé sur la parti cipation, la co llaboration 

et la mobilisation des acteurs du milieu. 

En ce sens, les diffé rents outil s développés dans le cadre de ce programme misent sur 

le partenariat naturel entre les riverains, les citoyens et les gestionnai res municipaux pour 

renforcer les compétences locales en matière de gestion durable des lacs. 

Deux pr inc ipaux volets sont abordés dans ce programme : le program me régional 

d'accompagnement, de soutien et de formation pour la mise en œuvre de la survei li ance 

vo lontaire des lacs (RSVL) et le développement avec les municipalités et les acteurs du 

milieu, d'outi ls d'aménagement et de gestion durable des écosystèmes aquatiques. Ces volets 

---------------------' 
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sont encadrés et assurés par des agents de li aison. Ces derniers sont supervi sés par un 

coordonnateur du Conseil régional de l'environnement des Laurentides (CRE Laurentides). 

En effet, suite à l' expéri ence du CRE sur le terrain, il a été démontré que la façon la plus 

effi cace d'accélérer la sensibilisation, la pat1icipation et la mobilisation des riverains et des 

gestionnaires était de mettre à leur di spos ition et à celle de la municipalité une ressource 

technique sur le terrain. Dans ce cas, il s 'agit de l' agent de li aison. Cette ressource, qui 

possède une formation universitaire pertinente tel un baccalauréat en biologie, en géographi e 

environnementale ou en environnement a comme mandat de concerter la municipalité et les 

représentants des di ffé rentes associations de lacs afin d' identifier les problématiques et les 

priorités. JI doit auss i établir et réali ser un plan d'action sur une péri ode de 16 semaines. Les 

activités menées par 1 'agent peuvent prendre les di fférentes formes comme la caractéri sation 

des secteurs sensibles, la formation des membres du RSVL, l'ass istance aux rencontres des 

di verses associations de lacs et de la municipalité, le développement et la di ffusion de 

sessions d'information ou de fo rmation. 

Par son volet éducatif, son esprit de mobilisation et sa préoccupati on à puise r des 

solutions à même la réalité des acteurs du milieu, le programme Bleu Laurentides s'avère être 

un outil intéressant pour générer des changements et aboutir à une transformati on basée sur le 

long terme. 11 tient compte à la fo is de la gestion des ressources naturelles et des ressources 

humaines du territoire. En ce sens, il comporte une saveur éducative à fo rte va leur ajoutée 

puisqu ' il favori se la sensibilisation, la conscientisation et la formati on des acteurs du milieu 

en matière de développement durable. 

Le programme mérite en ce sens d'être encadré par une étude rigoureuse concentrée 

sur le processus de développement et de planification ainsi que sur les pratiques des riverains 

dans la démarche. À ce suj et, l'étude des représentations sociales des ri vera ins autour des 

enj eux de la gestion de l'eau devient pertinente pour indiquer d' une adéquati on entre le 

contenu et le format des activités offertes dans le cadre de ce programme et les pratiques des 

ri verains dans ces activités. Dans la même perspective, l'étude des représentations sociales de 

la gestion de l' eau chez les riverains prend tout son intérêt pour déterminer et comprendre la 

modification des pratiques des riverai ns en matière de protection des lacs. La prochaine 
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section s'attardera donc au processus de sélection des participants aux fins de réali sation de 

cette étude. 

3.2.3 Sélection des participants 

Cette section s' intéresse au processus de recrutement des participants dans le cadre 

de la recherche et présente la composition de son échantillon. 

Un échantillon intentionnel a été préconisé dans ce projet de recherche. Il a été établi 

en fonction de la di sponibilité et de l'i ntérêt des intervenants identi fiés. Karsenti et Savoie

Zaj c (2000) rapportent deux stratégies pour effectuer un échantillonnage intentionnel. D' une 

part, il s évoquent que la représentati vité des personnes doit être considérée. D'autre part, il s 

indiquent que la comparaison doit être recherchée. Le choix des participants a ainsi été réali sé 

en foncti on des critères de pertinence li és aux questions de recherche. Une implication 

significative des parti cipants dans le programme et dans 1 'adopti on de pratiques 

environnementales devaient en ce sens être présente pour rendre compte de l'expéri ence des 

parti cipants, de cerner le phénomène et le li er aux représentations de la gestion de l'eau. Les 

membres de l'Agence des bass ins versants de Saint-Anne-des-Lacs (AB Y LACS) et de 

1 'Association des citoyens de la municipa lité (ACS) ayant accès à un lac ont donc été retenus 

dans le cadre de la recherche (n=300). Le terme «participant » a été retenu dans le cadre de 

cette recherche pour faire référence à ce groupe. Quelquefois, le terme «riverain» est aussi 

employé de faço n à réduire l' ambiguïté lorsque plusieurs groupes sont présentés 

simultanément dans le texte. Les personnes impliquées dans le déve loppement et la 

pl anifi cation du programme Bleu Laurentides sur le territoire ont été aussi été sé lectionnées: 

le président de I'ABVLACS, le directeur du dépattement de l'environnement de SADL et la 

chargée de projet du programme chez CRE Laurentides. 

Des caractéri stiques di vergentes comme le domaine de formati on (environnement, 

gestion, communication), le sexe (homme, fe mme), leur statut de rés idence (estivale, 

annuelle), le type de plan d'eau (étang, lac) ont fournis des informations complémentaires et 

des indications sur les distinctions entre les sujets. 
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Des démarches ont été entreprises auprès du CRE Laurentides afin d 'être mis en 

contact avec le président de I'ABVLACS, une corporation sans but lucratif qui rassemble les 

citoyens, les ri verains, les commerçants et les gestionnaires muni cipaux du territo ire autour 

d ' une même table, a ins i que le président de l' Association des citoyens de la municipalité. Les 

présidents ont par la suite été contactés par téléphone par la l'étudiante chercheuse pour 

présenter le projet de recherche. Un document synthèse du projet a été construit pour réa li ser 

cette étape. Ce document a par a illeurs été présenté par les prés idents aux membres du 

conseil d 'administration des organismes pour formai iser 1 'entente et obtenir 1 ' autori sation 

d 'utili ser les li stes de di stribution avant l' initiation des démarches sur le terra in . Le tableau 

3. 1 décrit le moment de réalisation de ces trois premières phases de recrutement a ins i que 

leurs retombées. 
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Tableau 3.1 
Trois phases de recrutement et leurs retombées sur le nombre de participants recrutés 

Phases de 
recrutement 

2 

3 

Dates 

Fin juillet 
2010 

Mi
septembre 
20 10 

Début 
octobre 
2010 

Mode d'invitation 

Invi tation par 
courriel transmise à 
1 'ensemble des 
membres des 
associations 

Dépôt de dépliants 
d ' information en 
français et en 
anglais à la Mairie 
et à la bibliothèque 
municipale 

Nombre de 
participants 

ayant 
manifesté 

leu r intérêt 

13 

0 

0 

Nombre de 
questionnaires 

reçus 

9 

0 

0 

ombre de 
questionnaires 

différents 
reçus 

8 

0 

0 

----------------------------------------

L' invitation à participer au projet de recherche a été rédigée par 1 ' étudiante 

chercheuse. E ll e a été signée par le président de 1 ' ABVLACS et celui de 1 ' Association des 

citoyens. Ell e a été transmise par courriel à la fin juillet 20 10 par l' agent de liaison à 

l'ensemble des membres des associations (n=300). Dans le courriel , l' invitation convia it les 

personnes à consulter le s ite Web de I'ABVLACS sur lequel les moda li tés du projet de 

recherche et les bénéfices y étaient présentés. Les informations relatives au projet ont été 

mises en ligne pendant quatre mois, so it de juil let à octobre. Dans cette invitation, les 

personnes inté ressées à participer au projet étaient conviées à communiquer avec la 

chercheuse par courriel ou par téléphone pour obtenir plus de renseignements, recevoir leur 

formulaire de consentement ains i que leur questionnaire d 'enquête. Deux phases de 

recrutement ont été menées dans le cadre de ce projet sous ce mode d ' invitation. En tout, 13 

pe rsonnes ont manifesté leurs intérêts. Parmi celles-ci , neuf d 'entres ont retourné leurs 

questionnaire rempli ce qui a permis de recruter neuf participants. 
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Devant le manque de réponses positives suite à ces invitat ions, une troi sième phase 

de recrutement a été réali sée. Des dépliants d'information en français (n= IOO) et en anglais 

(n=50) ont été développées par la l'étudiante chercheuse et déposées à la bibliothèque 

municipale et à la Mairie. Dans ces dépliants, les obj ectifs et les modalités de la recherche 

étaient présentés. Les avantages li és au fa it de participer au projet étaient aussi soulignés afi n 

de susciter un engouement. Cette phase n'a eu aucun impact puisqu'aucun participant n' a pu 

être recruté. 

Pour faire face à cette problème, le cadre méthodologique a été révisé à la fin du 

moi s de septembre afi n d 'obtenir une autori sation déontologique pour mener des tournées 

porte-à-porte, ce qui fut accepté. Les résultats du recrutement des pariicipants par le biai s des 

tournées porte-à-porte sont présentés dans le tableau 3.2. 

Tablea u 3.2 
Périodes de réa li sation et résultats des tournées porte-à-porte 

Nombre de 
Nombre de No mbre de To ur·née 

Périodes 
participants ayant 

questionn aires questionnaires 
Por·te-à-porte manifesté leur 

intérêt 
reçus différents reçus 

Début 
10 3 2 

octobre 

2 Mi -octobre 9 5 5 

Lors des tournées porie-à-porte, il était prévu de remettre sur place un dépliant 

d ' information. Au même moment, 1 'outi l de collecte de données, soit le questionnaire, le 

formu laire de consentement et une enve loppe préaffranch ie pour le retour étaient remi s aux 

personnes intéressées. L'autre option était de remettre un dépliant d ' information et de prendre 

en note les coordonnées (nom, prénom, courriel) des personnes intéressées par une fiche de 

pri se de renseignements prévue à cet effet afin d'acheminer le questionnaire et le formu laire 

de consentement ultérieurement. 
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Trois tournées porte-à-porte étaient prévues dans le cadre du projet de recherche. 

Toutefois, étant donné le faible taux de réponse et de recrutement associés à ces tournées 

porte-à-porte, le nombre de questionnaires reçus (n=8) étant inférieur à la moitié du nombre 

de personnes ayant manifesté leur intérêt (n= 19), il a été décidé de ne pas fa ire de troisième 

tournée porte-à-porte. Néanmoins, huit parti cipants ont été recrutés lors de ces tournées. Le 

tableau 3.2 décrit le moment de réali sation de ces tournées ainsi que leurs résultats. 

Le processus de sélection a donc mené à la construction d' un échantillon de 16 

participants, et ce, sur une base volontaire. Il a été poss ible d'obtenir quatorze questionnaires 

di ffé rents remplis complètement (n= 14), dont un pmtiellement (n= 1 ). Le nombre de 

participants plus élevé que le nombre de questionnaires ainsi que de la somme des 

pmtici pants recruté à chaq ue phase de recrutement s'explique par le fait que deux 

participants, plus précisément un couple, ont fo urni les mêmes réponses à leur questionnaire 

d'enquête. En ce sens, un seul questionnaire a été retenu pour ces deux participants. Par 

contre, puisqu 'e lles ont chacune participé à un entreti en semi-di rigé, il était de mise de 

considérer leurs réponses en tant que participant di stinct. Pour l' autre couple ayant fourni des 

questionnaires identiques, l' entretien semi-dirigé a été mené avec une seule personne. Il a en 

ce sens été possible de ne retenir qu ' un répondant pour ce dernier, soit celui ayant réa li sé 

l' entretien. Le processus de sélect ion des participants et l' échantill on ayant été décrits, les 

techniques de co ll ecte de données feront l'obj et de la prochaine section. 

3.2.4 Techniques de cueillette de données : le questionnaire d'enqu ête, la consultation 
de documents et l'entretien semi-dirigé 

Cette section présente les techniques de cueillette de données retenues en lien avec 

les obj ectifs de recherche et les participants cib lés. 

Trois techniques de cueillette de données ont été utilisées dans le cadre de cette 

recherche. Il s' agit du questionnaire d 'enquête, de la consultat ion de documents et de 

l' entretien semi-dirigé. Le choix de ces outi ls en lien avec les objectifs de la recherche et les 

participants ciblés est présenté dans le tableau 3.3 . 



63 

Tableau 3.3 
Objectifs de recherche, techniques de cueillette de données et participants 

Objectifs de recherche 
Techniques de 

Participants 
cueillette de données 

Décrire Je programme d'éducation communautaire Consultation de 
NA 

Bleu Laurentides documents 
Prés ident de I'ABVLAC 
Directeur du Département 
de l'environnement de 

Entretiens semi-dirigés SADL 
Chargée de projet du 
programme Bleu 
Laurentides 

Dégager les représentations sociales de la ges ti on de 
J'eau chez les ri verains 

Questionnaire d'enquête Ri verains (n= IS) 

ldenti fi er leurs pratiques environnementales 
Entretiens semi-dirigés Riverains (n= 1 0) déclarées dans le cadre de ce programme d'éducation 

communautaire 
Analyser les relations entre les représentations 
sociales que se fon t les ri verains de la gestion de 
1 'eau et les pratiques environ nementales déclarées 

Pour dégager les représentations de la gestion de l'eau des pa11icipants et identifier 

les pratiques environnementales déclarées des participants dans le cadre du programme Bleu 

Laurentides, le questionnaire d'enquête a été utili sé (voir Append ice 8). Des renseignements 

sur les données sociodémographiques, les pratiques de protection de 1 'eau, les pratiques dans 

les activ ités du programme et les points de vue des acteurs sur les enj eux de l'eau et l'action 

municipale dans la protection des plans d'eau ont été colligés au moyen de cet outil. De façon 

à pouvoir analyser entre les représentations sociales et les pratiques environnementales 

déc larées, les données recueillies dans les questionnaires d'enquête ont par la suite été 

approfond ies par la réalisation d'entretiens sem i-dirigés auprès des participants (vo ir 

Appendice C). En effet, 1 'uti lisation de 1 ' entretien apparaît comme une technique pertinente 

et appropriée pour l'étude des représentations sociales. Il est d'ailleurs utili sé et privi légié 

dans les recherches de Jodelet dans le domaine ( 1984 ; 1989 ; 2003). 
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En vue de décrire le contexte de planification du programme d'éducation 

communautaire Bleu Laurentides à SADL, les informations se rapportant au programme Bleu 

Laurentides et dans les activités ont pour leur patt été recueillies par la consultation des 

rapports des agents de li aison, des bilans annuels du CRE Laurentides et de documents 

institutionnels tels que les rapports, les procès-verbaux et les art icles de journaux en 

provenance du Département de l' environnement de la Mairie de la municipalité, de l'Agence 

des bassins versants de Saint-Anne-des-Lacs (ABVLACS). En complément à cette 

documentation, l'entretien semi-dirigé a été mené avec la chargée de projet du programme 

(voir Appendice D). Toujours dans le but de décrire le contexte d'intervention du 

programme, les renseignements sur les orientat ions et les conditions dans lesque lles ces 

activités ont été aussi colligées par le biais d'entreti ens semi-dirigés auprès du directeur du 

Département de l'environnement de la municipalité et du président de I'A BVLACS par des 

entreti ens (voir Appendices E et F). 

Maintenant que les techniques de co ll ecte de données ont été présentées, la prochaine 

section expliquera comment ces dernières ont été mi se en œuvre et app liquées dans le cadre 

de la recherche. 

3.3 Collecte de données 

La prochaine sect ion décrit les phases de la prise de collecte de données en lien avec 

les objectifs de recherche. Elle précise également comment les out il s de méthodologique ont 

été élaborés, validés et app liqués dans le cadre de la recherche. 

La prise de données pour cette recherche a comporté troi s phases. La première se 

compare à une phase d'exploration. Elle visait la fam ili arisation et la saisie du site à l'étude. 

Cette dernière a été réalisée par la consultation des documents ainsi que par la réalisation 

d'entretiens semi-dirigés avec le président de I'ABVLACS, le directeur du Département de 

l'environnement de la municipalité et la chargée de projet du programme Bleu Laurentides. 

Cette phase visait d'une part à répondre au premier objectif de recherche, soit décrire le 

contexte de planification du programme d'éducation communautaire Bleu Laurentides à 
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SADL. D' autre part, elle se voulait une étape préalable à l' élaboration du questionnaire 

d'enquête et des guides d'entretien. 

La deuxième phase consistait à saisir ce que pensent les ri verains de la gestion de 

l'eau des ri verains ainsi qu 'à identifier leurs pratiques environnementales déclarées par 

1 ' utilisati on du questionnaire d'enquête. Elle ava it donc pour but de comprendre les pratiques 

des riverains dans les activités du programme, leur position quant à la mobilisation et aux 

actions de la municipalité dans la protection des plans d'eau ainsi que leurs pratiques 

environnementales. 

La troisième phase se voulait un approfondissement des données recueillies de façon 

à permettre l'analyse des relations entre les représentations soc iales que se fo nt les riverains 

de la gestion de l'eau er les pratiques environnementales déclarées. Ces données ont été 

colligées par la passation d'entreti ens semi-dirigés auprès des participants. 

3.3.1 Consultation des documents 

La saisie du contexte du milieu et sa description se sont fa ites par la consul tati on de 

rapports, d'articles de journaux et de comptes-rendus d'assemblées. Les bilans des agents de 

liaison et les rapports annuels du programme Bleu Laurentides (2008, 2009) ont ainsi été 

consultés pour dresser le portrait des activi tés menées dans la municipalité depuis 2008. 

Par la nature de leur contenu, ces documents se sont avérés pertinents pour saisir le 

contex te du site à l' étude. Par ailleurs, il s ont permi s de comprendre plus concrètement les 

activités dispensées sur le territoire ainsi que le rôle de l'agent de liaison durant les deux 

derni ères années. Il s ont par le fa it même créé un cadre de référence pour la construction du 

questionnaire d'enquête et du guide d'entretien. 

La sélection des documents utilisés pour l' analyse documenta ire s'est fa ite à partir de 

deux règles, soit la règle d'exhaustivité et la règle d'homogénéité. La règle d'exhaustivité 
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impose de prendre en considération l' ensemble des documents associés aux critères de 

sélection des textes. 

Quant à la règle d'homogénéité, celle-ci évoque que les documents sélectionnés 

doivent tous répondre aux mêmes critères de choix. Les documents trop singuliers et 

différents doivent ainsi être éliminés. Les documents consultés dans le cadre du projet de 

recherche sont présentés dans le tableau 3.4. 

Dans le cadre de cette recherche, les documents se rapp01tant directement à la 

situation des plans d'eau de la municipalité ont ainsi été retenus au sens où il s pouvaient 

apporter des informations pe1tinentes sur les pratiques régissant la protection des plans d'eau, 

sur les activités du programme ainsi que sur la mobi li sation citoyenne et municipale. Dans 

cette perspective, seul les rapports et les bi lans en provenance du Département de 

l'environnement de la municipalité principal e, de I'ABYLACS et du CRE Laurentides ont été 

considérés. Les documents du CRE Laurentides ont également été restreints à la consultation 

des rapp01ts portant exclusivement sur le programme Bleu Laurentides et aux années où la 

municipalité en était bénéficiaire (n=2). 
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Tableau 3.4 
Documents institutionnels consultés, leur provenance et leur nombre 

Documents institutionnels consultés Provenance Nombre d'exemp laire 

Bil an Bleu Laurentides 2008 1 

Bilan Bleu Laurentides 2008 1 

Rapport 20 1 1 de l'agent de liaison de SADL 1 
CRE 

Rapport 20 10 de l' agent de li aison de SADL Laurentides 1 

La trousse des lacs 1 

PowerPoint promotionnel du programme Bleu 
1 Laurentides 

Doss ier de cand idature de l'AB V LACS au Il e concours 
québécois en l'entreprenari at comprenant la revue de AB V LACS 1 

presse 

Par ai ll eurs, par restri ct ion du nombre de documents et de leur pe1t inence en regard 

des contenus, les documents des associations de lacs n'ont pas été retenus. Le recue il des 

communications auprès de l'Agence des bassins versants les chapeautant a plutôt été 

envisagé. Seulement les communications émi ses par 1 'AB V LACS depu is 2008, soit depu is la 

mise en pl ace du programme Bleu Laurentides dans la municipalité, ont été considérées dans 

le cadre du projet (n=30). Il s'agissait d'arti cles de journaux et de comptes-rendus 

d' assemblées publ iés sur le site web de I'ABVLACS. Ces dern iers référaient tous à la 

situation des lacs sur le territoire en abordant la protection des plans sous différents angles : 

actions réali sées par le RSVL, problèmes environnementaux actuels, retour sur les activ ités 

de formation et de sensibil isation di spensées sur le terri toi re. Il s avaient été rédigés par le 

prés ident de I'ABVLACS et pub liés dans les journaux locaux de la municipalité. 

La consultation des procès-verbaux et des comptes-rendus de réuni on du conse il 

d' admini strati on de I'ABVLACS et du Département de l'environnement de la municipalité 
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était aussi envisagée dans la sélection des documents. Toutefoi s, malgré 1 'accord des 

instances concernées pour leur consultation, ces documents n'ont pas été transmi s à 

l'étudiante chercheuse. Il s n'ont donc pas fait l'obj et de la collecte de données. 

3.3.2 Questionnaire d'enquête : élaboration, validation et passation 

La prochaine section s' intéressera aux étapes entourant 1 'élaboration, la val ida ti on et 

la passation du questionnaire d 'enquête. 

- Élaboration du questionnaire 

Cette section décrit les différentes sections du questionnaire et les informations 

recherchées pour chacune d'entre elles en li en avec les obj ectifs de recherche. 

La première section du questionnaire avait pour obj et l' identification des 

caractéri stiques sociodémographiques des participants : la date de naissance, 1 'âge, le nom de 

1 'association, le statut de rés idence, la valeur de 1 ' habitation, le niveau de scolarité, le 

domaine d'étude, le revenu familial et le sexe. Ces renseignements étaient recherchés pour 

permettre 1 'étude de la vari ation des points de vue en fonction de caractéristiques 

individuelles. 

La deuxième section vi sait à comprendre les pratiques des riverains dans les activités 

proposées et leur implication dans la protection des pl ans en fonction de leurs pratiques 

environnementales déclarées. Relativement à la première section du questionnaire, ces 

rense ignements visaient la spécification des pratiques selon certains critères individuel s. Il s 

recherchaient également l' identification des différents points de vue des acteurs en regard des 

pratiques environnementales et des activités du programme. 

La troisième section du questionnaire a été divisée en deux pa1ties. La première 

partie visait l' identification des positions et des croyances des part icipants autour des enjeux 

de l'eau. Pour se faire , les partic ipants ont été soumis à une association libre à tri s 
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hiérarchisés sur deux termes relatifs aux enjeux de 1 'eau, soit« la protection des lacs » et « la 

gestion de l' eau ». 

Dans cette technique d'associations libres à tri s successifs, les sujets ont été invités à 

ordonner des termes en fonction de leur importance pour chaque enjeu, so it la protection des 

lacs et la gestion de l'eau. Une fois la carte mentale complétée, ils ont été conviés à retenir les 

termes qu'ils considéraient comme les plus importants pour définir chaque enjeu. Même si 

une énumération de 10 à 20 termes est suggérée dans l'utilisation de cette méthode (Moliner, 

Rateau et Cohen-Scali , 2002), les participants ont été appelés à créer une li ste de huit termes 

pour les deux enjeux. 

Parmi cette sélection de huit termes pour la protection et la gestion de 1 'eau, les sujets 

ont donc été invités à lire l' ensemble des termes et à repérer dans la li ste proposée les quatre 

qui selon eux, caractérisent le mieux chacun des deux thèmes. Il leur a ensuite été demandé, 

parmi ces quatre items restants, de sélectionner les deux thèmes caractérisant le plus la 

protection des lacs et la gestion de l'eau. 

Toutefois, puisqu ' il importait d ' offrir la possibilité aux participants de s'exprimer et 

de positionner leurs arguments quant aux enjeux de l'eau et à leur engagement dans la 

protection des plans d'eau, des questions ouvertes ont aussi été intégrées dans la deuxième 

partie de cette section. Ces dernières avaient pour but de saisir ce qui était s ignificatif chez les 

acteurs en termes d'actions menées par la municipalité. Elles cherchaient également à 

identifier la position des riverains en regard de la mobili sation citoyenne et municipale dans 

la protection des plans ainsi que leurs attentes en la matière. El les ont su ainsi complémenter 

et enrichir les renseignements obtenus par la méthode de 1 'association libre en vue d ' arriver à 

dégager les représentations sociales des enjeux de la gestion et de la protection de 1 'eau chez 

les riverains. En effet, la communication constitue le principal processus de l'émergence 

d'une représentation. Étant donné le nombre de participants, de temps et de ressources, 

l'intégration de questions ouvertes s'est donc avérée un moyen pour obtenir et comprendre le 

sens donné à la protection de 1 'eau ainsi que leurs motifs de participation aux activités du 

programme et la mise en place de nouvelles pratiques environnementales. 
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- Validation du questionnaire 

Cette section présente la composition du groupe test ai nsi que les ajustements 

effectués avant son utili sation auprès des participants 

Le choix des thèmes, leur pertinence ai nsi que la cl arté des questions ont été validés 

par la chargée de projet du programme Bleu Laurentides ainsi que par les membres de son 

équipe. La première version du questionnaire a été soumise à un test de va lidati on. La mi se à 

l 'essai s' est faite auprès de troi s employés du CRE Laurentides et de la chargée de proj et du 

programme Bl eu Laurentides. Pour ce faire, une cowte lettre explicati ve des obj ecti fs de cette 

va lidati on et une grille de recuei l de commenta ires ont été remises avec la première version 

du questionnaire à ces personnes (voir Appendice G). 

L ' équipe du CRE Laurentides connaissait bien le programme Bleu Laurentides, les 

activités menées sur le territoire et les représentants des associat ions et de la munic ipa li té en 

mati ère de protection des lacs. Sa participati on à cette étape s'est a insi avérée pertinente. 

L ' expéri ence de ces personnes dans la rédaction de rapports, relat ivement à ce programme, et 

dans la construction et la diffusion de sondage sur la protection des pl ans d 'eau ont également 

motivé ce choix . Il était aussi souhaité de tester l' instrument par les représentants du conseil 

d ' admini stration des deux associations. Les démarches menées aup rès des prés idents des 

associations n'ont cependant pas eu de suite . 

La validation avait pour but d 'estimer le temps nécessa ire au rempli ssage du 

questionna ire afin d ' informer les suj ets du temps nécessa ire à sa passat ion lors de l' étude. 

Cette validati on visait aussi 1 ' identi ficat ion de certaines questions pour lesque ll es la 

compréhension pouvait être diffi cile aux fin s d ' ajustement avant que le questi onnaire so it 

acheminé aux participants de l' échantillon. 

À la suite de cette étape les questions re latives à la techn ique d 'associations libres ont 

été modifi ées pour passer d ' une liste de 16 termes à huit termes pu isq ue cell e de 16 termes 

avait générée de l' insati sfaction chez le groupe test la jugeant trop longue et inutile. 
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Également, une seule liste a été retenue pour englober à la fois les enjeux de protection des 

plans d'eau et la gestion de l'eau plutôt que de les aborder séparément. En effet, la moitié des 

participants ont mentionné avoir eu de la difficulté à distinguer ces deux termes, les 

considérant pratiquement similaires. 

Par ailleurs, la question portant sur la hiérarchi sation des pratiques 

environnementales a été précisée. À ce sujet, une personne a mentionné que son choix était 

différent s' il abordait la question d' un point de vue individuel ou collectif. La hiérarchisation 

des critères selon un point de vue collectif a ainsi été retenue et inscrit dans le questionnaire 

pour cette question. Des correctifs ont aussi été apportés à 1 'échell e de notation de 1 'âge, du 

revenu et de la valeur des propriétés. Des fautes d'orthographes ont aussi été identifiées et 

corrigées. Les questions faisant référence aux act ivités du CRE Laurentides ont également été 

préci sées par l'ajout de l'i nscription du nom de l'organi sme, soit CRE Laurentides. En effet, 

une personne a mentionné qu ' il pourrait être difficile pour les participants d'identifier ces 

activités sans ce repère. 

Par ces commentaires, il a été poss ible d'attester de la convivialité de l'outil et de 

constater une bonne compréhension des questions et de ses consignes de passation. Une 

deuxième version du questionnaire a ainsi vu le jour. Cette version a été traduite en anglais. 

La version anglaise du test n'a de son côté pas fait l'objet de validation. 

Passation du questionnaire 

La prochaine sect ion explique comment le questionnaire a été utili sé dans le cadre de 

la recherche. 

Les questionnaires ont été acheminés aux personnes intéressées à participer au projet 

de recherche en fonction de leurs préférences de correspondance. La passation des 

questionnaires s'est déroulée en six phases relativement aux phases de recrutement de 

l' échanti llon. Les questionnaires ont été envoyés aux participants par courri el ou par la poste 

entre le 18 juillet 20 10 et le 31 octobre 201 O. Ils devaient être retournés remplis avec leur 
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formul aire de consentement dans les 15 jours suivant leur réception par courriel ou par la 

poste directement à la chercheuse (voir Appendice H). Cette méthode de collecte des 

questionnaires a été retenue afin d'assurer la confidentialité des données recueillies par les 

pa11icipants. Les modalités de retour étaient précisées dans la lettre de présentation et à la tin 

du questionnaire. Une enveloppe préaffranchi e et pré-adressée pour le retour était aussi 

remi se aux parti cipants ayant obtenu la version papier de la documentation. 

3.3.3 Entretien semi-dirigé : élaboration et passation 

La prochaine section s ' intéresse aux étapes entourant l' élaboration des guides et la 

passation des entreti ens semi-dirigés. 

L' élaboration des guides d' entretien 

La section suivante décrit les diffé rentes sections du guide des entreti ens semi-dirigés 

et les informati ons recherchées pour chac une d'entre elles en lien avec les obj ecti fs de 

recherche. 

Les guides d' entretien du prés ident de l' ABVLACS et du directeur du Département 

ont été divisés en tro is sections. La première section du guide se penchait sur la vision et les 

ori entations en mati ère de protection des plans d'eau. Le questionnement était en ce sens 

po11é sur le mandat de 1 ' organisme ou de la municipali té, ses politiques et ses membres en 

vue de sa isir le contexte par rapport à la gestion de l'eau en général. La deuxième secti on 

porta it sur les modalités relati ves aux activités du programme communauta ire. Le mode de 

sélection des contenus, les clientèles visées, les moyens de promotions y étaient abordés. Il 

était aussi question des points de vue à 1 ' égard des pratiques des ri verains dans les activités et 

aux changements observés après 1' instauration du programme. Cette section visait également 

à cerner le contexte d' intervention. L'angle d'analyse se penchait sur la planification, la 

diffusion et le sui vi des activités du programme. Quant à la dern ière sect ion, cette dernière 

abordait la représentati on des acteurs quant à la mobilisation citoyenne sur le territoi re ainsi 
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que des principales di fficultés rencontrées, et ce, touj ours en vue de préciser et décrire le 

contexte du programme d'éducati on communautaire afin de pouvoir y faire des parallèles. 

Le guide d'entretien des ri verains a de son côté été construit après avoir colligé la 

moitié des réponses des questionnaires d'enquête. L'énumération de sous-questions pour 

chaque réponse demandant des approfondissements pour analyser les relations entre les 

pratiques déclarées et les représentations sociales de la gesti on de 1 'eau a mené à sa 

construction. En ce sens, des questions sur les motivations, les intérêts et les raisons entourant 

les pratiques et les prises de position à l'égard de la protection de l'eau mis de l'avant ont été 

intégrées sous les thèmes suivants : motivations li ées à être membre d' une assoc iation, 

origine de l' intérêt dans la protection des plans d'eau, représentations sociales des activités 

du programme, représentations sociales relati ves aux changements observés et à la 

mobil isati on dans la protect ion de l'eau, environnement et protection de l'eau en général. Le 

guide d'entretien a donc repris essentiellement la même structure que le questionnaire 

d'enquête à l'exception de la sect ion portant sur les données sociodémographiques qui fut 

retirée. 

La passation des entreti ens semi -dirigés 

La prochaine section expli que comment les entreti ens semi-dirigés ont été menés 

dans le cadre de la recherche. 

Les guides d'entretien n'ont pas été validés auprès d' un groupe-témoin. Il s ont été 

directement utili sés sur le terrain. La situation parti culière et unique du prés ident de 

I'ABVLACS, du directeur du département de l'environnement et de la chargée de projet du 

CRE Laurentides expliq ue cette déc ision puisqu ' il n'était pas envisageable d' identifier des 

personnes pouvant répondre aux questions identifiées dans le questi onnaire. 

La chargée de projet du CRE Laurentides a été contactée par 1 'étudiante chercheuse 

par té léphone pour présenter brièvement le projet de recherche et obteni r le consentement de 

1 ' organisme pour mener un projet de recherche sur le programme Bleu Laurentides. Suite à 
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l' intérêt de la chargée de projet, une date de rencontre a été fixée. L'entreti en d' environ 45 

minutes s'est déroulé dans les locaux du CRE Laurentides à l' automne 2010. 

Le président de I'ABVLACS et le Directeur du département de l'environnement ont 

également été contactés par téléphone pour obtenir leur consentement quant à la réali sation 

d' un entretien téléphonique semi-diri gé d 'environ 45 minutes. À la suite de l'obtention de 

leur accord , une date a été fixée avec l'étudiante chercheuse et un formul aire de 

consentement leur a été acheminé. Le guide d'entreti en leur a été remi s à chacune la veille de 

l' entretien afin qu ' ils puissent se préparer. 

Un document d' information sur le développement de l'A BVLACS a aussi été 

transmi s à la chercheuse par son prés ident en vue de répondre aux questi ons de la première 

section du guide avant la date de 1 'entreti en en vue de max imiser la pertinence des échanges 

lors de la rencontre. Les entret iens avec les représentants de la municipalité ont été réali sés en 

novembre 201 O. Les entretiens ont été enregistrés pour ensuite être transcrits en verbatim aux 

fins d'analyse. 

Du côté des ri verains, les parti cipants ayant menti onné leur intérêt pour un entreti en 

téléphonique dans leurs questionnaires ont été contactés par l' étudiante chercheuse par 

courriel pour un rendez-vous. Parmi les parti cipants intéressés (n= l4), dix ont été rejointes. 

Ce nombre s'explique par les délais associés à la récepti on des questi onnaires, ces derniers 

ayant été reçus après la période prévue pour la passation d'entretien (n=2). Les parti cipants 

anglophones (n=2) n'ont également pas été contactés étant donné le niveau de maîtri se de la 

langue anglaise par l'étudi ante chercheuse. Cette limite était d'a illeurs spécifiée dans le 

questionnaire. Par contre, les réponses à leur questi onnaire ont été considérées. 

Les entreti ens ont débuté le 5 octobre 20 10 pour se terminer le 13 novembre 201 O. 

La plupart des entreti ens (n=9) ont dépassé le temps prévu de 20 minutes. Le temps moyen de 

passation a été de 40 minutes par entreti en. Aucun document n'a par ailleurs été transmis aux 

participants avant leur tenue. 
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Tous les entretiens ont été enregistrés et transcrits en verbatim pour fins d'analyse. À 

cette étape, un probl ème avec un enregistrement a été constaté amenant la transcription de 

l'entreti en à la moitié de son temps réel de passation. 

Dans cette section, l'é laboration et la va lidation des outil s méthodologiques ont été 

décrites. Les étapes de collecte de données ont également été présentées chronologiquement. 

Maintenant que les étapes de collectes de données ont été présentées, la prochaine 

section abordera le traitement et l'analyse des données colligées. 

3.4 Traitement et analyse de données 

La prochaine section décrit la façon dont les données générées par le quest ionnaire 

d'enquête et les entreti ens semi-dirigés ont été transcrits et analysées. 

Les réponses au questionnaire d'enquête et les termes de l'association libre ont été 

transcrits dans un cahier de codificat ion sur Exce l. Les verbatims des entretiens semi-dirigés 

ont été transcrits dans un document Word. L'analyse des données recueillies par le bia is du 

questionnaire s'est fait principalement par l' utili sation du chi ffri er Excel et en partie 

manuellement. Les transcriptions des entreti ens ont quant à elle été analysées avec le logiciel 

d' ana lyses des données qualitatives QDA Miner. 

Les renseignements relatifs aux documents institutionnels ainsi que les transcriptions 

des entreti ens du prés ident de I'ABVLACS et du directeur du département de l'environnement 

n'ont pas fa it l'objet d' une analyse de contenu à proprement parler. Se lon leur utilité aux fins 

de la description du programme d' éducation communautaire Bleu Laurentides à SA DL, il s 

ont été synthétisés pour répondre au prem ier objectif de recherche. 

Les données colligées par l'entremise du questionnaire d'enq uête et des entretiens 

sem i-dirigés des riverains ont été étudiées au moyen d' une analyse de contenu aux fins du 
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repérage des principes organisateurs de la représentation sociale et d ' identification des 

pratiques environnementales déclarées. 

[ . . . ] « l'obj et de l'analyse de contenu est la communication, qui est le processus 
fondamental de la formation de la représentation soc iale » (Negura, 2006, p. 3). 

À ce suj et, Negura (2006) stipule l'ex istence de trois ni veaux d' infé rence poss ibles 

des représentations avec le discours : 1) le niveau du contenu (cogn itions ou éléments) ; 2) le 

niveau de la structure; et 3) le niveau des conditions de producti on (son ancrage) . Dans le 

cadre de cette recherche, l'analyse a été dépl oyée à ces trois ni veaux afi n d ' observer le 

fo nctionnement de la représentation. 

En vue de définir le niveau de contenu des représentations soc iales de la gesti on de 

l'eau chez les ri verains et d ' identifie r leurs pratiques environnementa les déc larées dans le 

cadre de ce programme d 'éducation communautaire, une analyse de contenu thématiq ue a été 

réali sée. Cette analyse a été menée en deux étapes. La premi ère étape a servi essenti e llement 

à relever et à synthétiser les catégories re latives aux thèmes prése nts dans les réponses aux 

questions ouvertes du questionnaire. En effet, 1 'analyse de contenu thématique a pour obj et 

de dégager les éléments fondamentaux du di scours et de les regrouper en catégori es. Dans 

cette perspective, des catégori es et sous-catégori es ont été créées à partir des discours des 

partic ipants. Pour ce fai re, un repérage des idées signifi catives à chacune des questions ou 

thèmes du questionnaire a été réa lisé. Ell es ont par la sui te ensuite été classées dans des 

catégori es, et au beso in, dans des sous-catégori es. La deuxième étape de 1 'analyse de contenu 

thématique ava it pour but de va li der les catégories induites de 1 'analyse de contenu des 

réponses du questionnaire et véri fie r 1 'émergence de nouveaux thèmes et catégori es le cas 

échéant. Pour ce fa ire, les données recueillies par le bi a is des entreti ens semi-dirigés des 

ri ve rains ont été utilisées. Des sections des discours dans les entreti ens ont a ins i été 

sé lectionnées et classées selon la même méthode. À la suite de la réduction des données en 

catégories, la fréquence de leurs occurrences a été calculée et une connotation éva luat ive aux 

différentes catégories a été attribuée : négatif, positif. 



77 

En vue de définir le niveau de la structure des représentations sociales, et ce, toujours 

dans le but de dégager les représentations sociales de la gestion de l'eau, une analyse de 

l' organisation du contenu de la représentation des enjeux de la gestion et de la protection de 

l' eau a été réalisée. Pour Moliner (1994), deux facteurs doivent être considérés pour rendre 

compte de l' importance des éléments des représentat ions; un facteur qualitatif et un autre, 

quantitatif. Pour reprendre les propos de Negura (2006), les éléments prégnants dans 

l'organisation du contenu peuvent être considérés comme tels du fait qu ' il s sont acceptés par 

la majorité des membres du groupe. Toutefois, ces derniers doivent être décisifs pour la 

signification de l'objet présenté, d'où la nécessité du facteur qualitatif. L'é lément doit en ce 

sens se voir attribuer une signification à la représentation en plus d'avo ir le consensus du 

groupe. 

Afin de respecter ces critères dans l'analyse des éléments prégnants et secondaires du 

contenu représentationnel , les termes tirés du premier tri de l'associati on de termes ont été 

répa1tis dans des catégori es dans un premier temps. Rappelons que l'épreuve d'association de 

termes consiste à identifier et à ordonner des termes en fonct ion de leur importance pour 

défi nir les enj eux de la gestion et de la protection de l'eau. Ainsi, lors du premier tri , les 

participants devaient identifier huit termes qui leur venaient à l'esprit lorsqu' il s songea ient à 

la gestion et à la protection de l'eau. Au deuxième tri , il s devaient sé lectionner, de cette li ste 

de huit termes, les quatre termes les plus imp01tants. Pour terminer, de cette 1 iste de quatre 

termes, les participants devaient chois ir les deux termes les plus im portants pour représenter 

les enjeux de la gestion et de la protection de 1 'eau. 

Dans un deuxième temps, une analyse de fréquence d' évocation des termes et de 

leurs rangs d'apparition dans chaque catégorie a été réa li sée pour rendre compte de catégories 

déterminantes dans l'organisation du contenu de la représentation agissant à titre de principes 

organisateurs. En effet, les éléments prégnants dans le contenu de la représentat ion sociale ne 

peuvent pas être considérés comme tels du fait qu ' il s sont rapportés par la majorité des 

participants. Il s doivent être décisifs pour la signification des enjeux, d'où l' importance de 

s' attarder à l' importance relative des catégories. 
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En référence à la méthode utili sée par Roland-Lévy (2002), l'organisati on du contenu 

représentationnel des enj eux de la gestion et de la protection des pl ans d 'eau en fonction de 

l' importance des catégories induites de l' analyse a tri s success ifs a été dégagée par la 

fréquence d 'évocation des termes dans une catégori e ainsi que de son rang d 'appariti on. Cette 

méthode d 'analyse des associ ati ons de termes a pour but de présenter les catégori es 

prédominantes et seconda ires rel ativement à l'objet de la représentati on. Pour ce fa ire, les 

catégories induites de la liste des quatre termes et de la li ste des deux termes tirées des 

catégories déduites de la liste initia le de huit termes ont été utilisées . À cet effet, pour 

di stinguer les catégories ayant des fréquences fa ibles des catégori es ayant des fréquences 

élevées, les valeurs supérieures et infé rieures à la fréquence moyenne de l' ensemble des 

termes li stés dans une catégorie ont été retenues. Dans le même ordre d ' idées, le rang moyen 

a également été tra ité de façon à di ffé rencier les catégori es ayant un rang fa ible et un rang 

é levé. 

En vue de définir le niveau des conditions de producti on des représentati ons, l'étude 

des représentations socia les a été complétée par une ana lyse de 1 'ancrage soc io logique 

puisque l'ana lyse de contenu et des catégori es prégnantes des représentations sociales ne peut 

pas suffire à la compréhension d ' un phénomène dans un groupe donné. En effet, les 

représentations sociales ne sont pas des entités iso lées. « Ell es apparaissent et agissent 

comme une base symbolique» (Negura, 2006, p. il ). Ell es sont li ées à des caractéri stiques 

sociologiques qui indiquent des expéri ences spéc ifiques et cachent des dynamiques 

identita ires. Le rôle de l'ancrage ramène donc à l' idée d' intégrer dans l'analyse l'étude du 

contexte dans la production des d iscours. 

Dans le cadre de cette reche rche, les prati ques des parti cipants comportant des 

s imilitudes ont ainsi été regroupées dans des ensembles en vue d 'être comparés. Des profil s 

de ri verains, re lati vement à leurs pos it ions à l' égard des enj eux de la gestion de 1 ' eau et de 

l'action munic ipale dans la protection de l'eau, ont en ce sens été défini s et ana lysés en 

fonctio n de leurs prati ques . 
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Par ailleurs, la validité et la fi dé li té des résultats de la recherche ont été assurées par 

J' obtention d ' un accord inter-j uges de 95% entre la l'étudiante chercheuse et la directri ce de 

recherche sur les catégories défini es lors de 1 ' ana lyse des données. 

3.5 Préoccupations éthiques 

Dans le cadre de cette recherche, une attention parti culi ère a été accordée aux 

d imensions éthiques. À ce suj et, la politique de déontologie de la recherche impliqua nt les 

suj ets humai ns de I'UQAM a été appliquée ri goureusement. 

À chaque phase du recrutement, les objecti fs et les modalités de la recherche, de 

même que son caractère confidenti el, ont été spécifi és aux personnes intéressées à part ici per 

au proj et. Un formula ire de consentement a auss i été remi s à chaque partic ipant avec le 

questionnaire d ' enquête. Dans ce dernier, les obj ecti fs et les modalités de la recherche a insi 

que son caractère confi dentie l étaient de nouveau expliqués. 

Lors du traitement et de 1 'ana lyse des données, un code a été attri bué aux participants 

et la li ste des noms correspondant aux codes des parti c ipants, les transcri pti ons des verbat im, 

les rés ul tats ana lysés dans Excel et dans QDA Miner ont été gardés sous c lefs. Toutes les 

données ont été trai tées de façon dénomina li sée. 

Lors de la diffusion des résultats, seule l' informat ion dénomi na li sée a été transmi se. 

Après le dé pôt du mémoire, tous les documents (l iste de correspondances des codes, 

documents Excel, t ranscription des verbatim) a ins i que les enregistrements seront détruits. 
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3.6 Description des participants de Sai nt-An ne-des-Lacs et des municipalités de ses 
bassins versa nts 

La procha ine section vi se à décrire la composition de l'échantil lon intentionnel créé 

dans le cadre du projet de recherche. 

Les participants à la recherche de la muni cipalité étudiée comptent 14 c itoyens de 

Saint-Anne-des-Lacs (SADL) et deux c itoyens d 'autres municipa lités des lacs des bass ins 

versants de SADL. Le tableau 3.5 montre la répa rtition des participants par sexe et par groupe 

d 'âge. Les participants se subdivi sent en un nombre de neuf femmes et de sept hommes. 

Parmi les hommes, deux sont âgés de 70 ans et plus, quatre ont entre 60 à 69 ans et un entre 

40 à 49 ans. Parmi les femmes, une a 70 ans et plus, quatre ont entre 60 à 69 ans, tro is entre 

50 à 59 ans, et une entre 30 à 39 ans. 

Tableau 3.5 
Répartiti on des parti c ipants selon les tranches d 'âge et le sexe 

Tranches d'âge Femme Homme Total 
30 à 39 l 1 
40 à 49 1 1 
50 à 59 3 2 
60 à 69 4 4 8 
70 et plus 1 2 3 
Total 9 7 16 
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Tableau 3.6 
Répartition des participants selon le statut de résidence, 1 ' accès au lac et le genre 

Statut résident Genre Non-Riverain Riverains Total 

Annuel Femme 2 5 7 

Homme 3 4 7 

Les deux Femme 1 1 

Saisonnier Femme 1 1 

Total 6 10 16 

La majorité des pmt icipants ont un statut de résident annuel dans leur municipalité 

(n=J4) (voir tableau 3.6). Une femme habite la mun icipalité de façon saisonnière et une autre 

mentionne détenir les deux statuts étant donné sa situation de transition au moment de la 

co llecte de données. Parmi les résidents annuels, neuf participants sont des riverains et cinq 

sont des non-riverains. Le résident saisonnier n'est pas riverain tand is que celui qui 

mentionne avoir les deux statuts est un ri verain . Tous les non-riverains (n=6) ont spécifi é 

avoir accès à un lac dans leur questionnaire d'enquête. 

Dix de ces participants possèdent un dip lôme universitaire, dont six au premier cyc le, 

trois au deuxième cycle et un au troisième cycle (voir tabl eau 3.7). Le nombre de femmes 

ayant complété des études un iversitaires est supérieur à celui des hommes, soit de six femmes 

contre cinq hommes. Deux hommes détiennent un dipl ôme d'études coll égiales techniques 

(DEC) ainsi qu 'une femme. Par ailleurs, deux femmes possèdent un diplôme d'études 

professionnelles, une détient un certificat universita ire et une autre un diplôme d'études 

secondaires. Quatre participants détiennent un diplôme dans le domaine des sc iences de la 

santé et de la vie, quatre dans le domaine des sciences pures et appliquées, deux en éducation 

phys ique et deux dans le domaine de l'adm ini stration et de la gestion. Pour les participants 

dont le domaine d'études s'avère être les sciences pures et appliquées, troi s possèdent un 
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diplôme universitaire de deuxième cycle. Pour les quatre autres participants, ces domaines 

d 'études sont répartis également entre les diplômes d'études secondaires et postsecondai res. 

Tableau 3.7 
Répartition des participants selon la scolarité et le genre 

Degré de scolarité Domaine d'études Femme Homme Tota l 

DES etDEP Psychothérapie 1 1 

Science de la santé et de la vie 1 1 

DEC Sciences pures et appliquées 1 1 

Techn ique en télécommunications 1 1 

DEP Science de la santé et de la vie 1 1 

Cerli ficat uni versitaire 
Sciences de l'ad ministration et 

1 1 
gestion 

Économie et politique 1 1 

Un iversitaire deuxième cycle 
Science de la santé et de la vie 1 1 

Sciences de l'administrat ion et 
1 1 

gestion 

Éducation physique 2 2 

Universitaire premier cycle Sciences pures el appliquées 3 3 

Sciences sociales et enseignement 1 1 

Universitaire troisième cycle Science de la santé el de la vie 1 1 

Tota l 9 7 16 

En résumé, ce chapitre a permis de comprendre le paradigme de recherche retenu 

ainsi que l' opérationnalisation de la méthodologie: sélection du site, des patticipants et des 

techniques de collectes de données. Par ailleurs, il a permi s de comprendre comment les 

étapes de co ll ectes de données ava ient été réali sées sur le terrain et de que ll es façons la 
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déontologie avait été appliquée. La présentation de la méthode de traitement et d'analyse des 

données a auss i menée à la compréhension des moyens utili sés pour décrire, rédu ire, 

catégori ser et analyser ces données. 

En 1 ien avec les objectifs de recherche, les quatre prochains chapitres présentent les 

résultats de recherche provenant de cette analyse. Il est à noter que chaque chapitre présente 

les résultats en foncti on d' un seul objecti f de recherche. Le prochain chapitre présente le 

contexte d' intervention du programme d 'éducation communautaire en vue de répondre au 

premier objecti f de recherche: décrire le contexte de planifi cation du programme d ' éducation 

communauta ire dans la muni cipalité de Saint-Anne-des-Lacs. 



CHAPITRE IV 

LE PROGRAMME D'ÉDUCATION COMMUNAUTAIRE 

Dans ce chapitre, le contexte de planification du programme d ' éducation 
communauta ire est présenté afin de répondre au prem ier objectif de recherche, soit de décrire 
le programme d 'éducation communautaire B leu Laurentides . Pour commemcer, la 
planificat ion et le déve loppement du programme d ' éducation communautaire pour l' année 
20 10 est présenté . Ensuite, les act ivités de formation et de sensibi li sation du programme sont 
décrites. 

4.1 Contexte du programme d'éducation communauta ire 2010 : les instances et la 
planification 

La procha ine section apporte des préc isions sur les moda li tés du programme de façon 

à saisir tout son processus de déve loppement. Les instances impli quées dans le 

déve loppement du programme a insi que leurs responsabi lités dans les modalités li ées à sa 

planification tel s que le type d ' activités, les objectifs, le mode de sélection des contenus, les 

clientèles et les incitatifs à la parti cipation sont décrits. 

Ces résultats découlent d ' une synthèse des données tirées la consultation des bilans 

de 1 ' Agence des bassins versants de Saint-Anne-des-Lacs (ABVLACS), des articles de 

journaux et des comptes-rendus d ' assemblées di sponib les sur le site Web de l' organi sme. Les 

données recue ill ies lors des entretiens semi-d iri gés avec le président de 1 'ABVLACS et le 

d irecteur du Département de l' environnement de la municipa lité ont aussi été utilisées. 
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4.1.1 Instances impliquées dans le programme d'éducation communautaire 

Cette section présente les deux instances impliquées dans le développement du 

programme Bleu Laurentides dans la municipalité de Saint-Anne-des-Lacs: l' ABVLACS et 

le Dépa11ement de 1 'environnement de SA DL. 

L' ABVLACS a pour objet de regrouper les intervenants des di fférents bass ins 

versants autour d' une même table afin de dresser un pl an d'acti on visant à restaurer, protéger 

et améliorer la santé des lacs dans la municipalité. Ell e a pour mission de sensibil iser et 

d' éduquer les différents acteurs des bassins versants sur l' importance de protéger les lacs, de 

promouvoir les bonnes pratiques environnementales, d ' acquérir les connaissances nécessaires 

pour avoir un p011rait clair de la situation des lacs sur le territoire ainsi que de concilier et 

faciliter les décisions avec les différents acteurs concernés afin de restaurer, d' améli orer et de 

préserver les habitats fa uniques et la diversité bi ologique. 

Le Conseil d ' administration CA de 1 'AB VLACS est constitué de 14 membres 

répa11i s de la façon suivante: deux adm ini strateurs bénévoles du secteur municipal, 10 

administrateurs bénévoles du secteur communautaire (é lus) et deux admin istrateurs bénévoles 

du secteur commercial. Les membres de I'ABVLACS représentent, quant à eux, 

approximativement un nombre de 200 personnes. 

Le Département de l'envi ronnement a pour rôle de ve iller au resserrement de la 

règlementation et à son applicat ion. 11 est en ce sens responsable du traitement et du 

règlement des constats d' infractions et peut même all er jusqu 'en cours supérieure si le besoin 

se présente. 

Le Dépa11ement de l' env ironnement de la mairie a son propre comité consultatif, soit 

le Comité consultati f environnement (CCE). Sur ce comi té siègent actuellement : le conseiller 

du Département de 1 ' environnement, qui agit à la foi s comme directeur et comme secrétaire, 

un élu, le prés ident de 1 'Agence des bassins versants de Saint-Anne-des-Lacs (ABVLACS), 
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le président de l'Association des citoyens, des membres du CA de l'ABVLACS et une 

ancienne inspectrice en environnement de la muni cipalité de Saint-Adolphe d' Howard. 

Le mandat du CCE réfère à l'analyse des dossiers environnementaux. Les demandes 

du Conse il d'administration de la municipalité sont acheminées au CCE aux fins d'analyse et 

d'obtenti on de recommandations. En ce sens, le CCE a un rôle de recommandation au 

Conseil et ne s'avère pas décisionnel. 

4.1.2 Planification du programme d'éducation communautaire 

Cette section présente les rô les et responsabili tés des instances impliquées dans les 

modalités de plani fica tion du programme d'éd ucati on communauta ire. 

Les rôles et les responsabilités pour la plani fica tion du programme d'éducation 

communautaire sont pa1tagés entre l' ABVLACS et le Département de l'environnement de 

SA DL. Les modalités de pl anifi cation comprennent cinq éléments; 1) le type d'activité de 

sensibilisation et de formation;2) les obj ectifs; 3) le mode de sélection des contenus; 4) les 

clientèles; 5) les incitatifs à la participati on. Le tabl eau 4. 1 propose une comparaison de ces 

éléments entre ces deux instances. 
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Tableau 4.1 
Les modalités de planification du programme d'éducation communautaire entre 1 'ABVLACS 

et le Département de 1 'environnement 

Les modalités ento unwt la Rôles ct responsabi lités 
planification du p•·ogramme 

ABVLACS Oépa•·tcment de l'environnement 

Le type d'activités de . Les assemblées de citoyens. . La Journée verte. 

sensibil isat ion et de formation 
Les conférences données par les La Journée de J'arbre et de la forêt. 

organisées ct dispensées 
. . 

experts. . La transmission d' information au . Les formations et conférences moment de l ' application de la 
données par l 'agent de l iaison. règlementation . 

Les object ifs . In former les gens sur les bonnes . In form er les gens sur les bonnes 
pratiques env ironnementales. pratiques env ironnementales et sur la 

reglementation 

Le mode de sélection des . En fonct ion des problèmes vécus sur . En co llaborati on avec l ' ABVLACS 

contenus Je terrain et perçu par le CA . et le Comité consultatif en 
env ironnement. 

. De façon à aller chercher plusieurs 
clientèles (riverains, non-ri verains, 
résidents permanents ou non) 

La p•·incipalc clientèle visée . Les ri verains. . Tous les résidents de Sai nt-Anne-
des- Lacs. 

Les incitatifs à la participation . L ' inv itation d ' un conférencier de . L'offre d' un programme 
marque à l ' A ssemblée général e d'échantillonnage de l 'eau à tarif 
annuelle. préférentiel lors de la Journée verte. 

. L 'utilisation du site Web, du courriel . L ' utilisation du site Web et des 
et des journaux en synergie. journau x. 

. La sélection judicieuse du moment 
de diffusion des activ ités (horaire, 
journée). 

Le type d'activité 

La prochaine section décrit le type d'activités organisés et dispensées par les deux 

instances. 
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Les activités de sensibilisation et de formation de l'AB Y LACS référent à des 

assemblées de citoyens où des conférenciers réputés sont conviés ainsi qu 'à des conférences 

et des formations données par l'agent de liaison. Les principaux messages véhiculés ont pour 

but d' informer les gens sur les bonnes pratiques environnementales. Les activités de 

sensibilisation et de formation du Département de l'environnement référent quant à elles à la 

Journée verte de la Municipalité et à la Journée de l'arbre et de la forêt où des espèces 

d'arbres adaptés aux bandes riveraines sont distribuées gratuitement pour le reboisement du 

territoire. À la Journée verte, beaucoup d'informations, de dépliants, de li stes de végétaux 

sont transmis aux citoyens. En plus de ces activ ités, la transmi ss ion d' informations et de la 

sensibilisation est effectuée au moment de l' application de la règlementation et de la 

coercition relativement aux bandes riveraines et aux installations septiques par exemple. 

Le mode de sélection des contenus 

Cette section compare le mode de sélection des contenus privilégiés par les deux 

instances. 

Du côté de 1 'AB Y LACS, la sélection du contenu des conférences est fa ite en fonction 

des problèmes perçus sur le terrain et par le CA. Par exemple, les problèmes de dégénération 

ou d'artificiali sation de la bande riveraine, la non-conformité des installations sanitaires ou 

les problèmes associés à l'épandage d'engrais ont donné li eu à la programmation de 

conférences sur le sujet. Le président de 1 'ABYLACS rapporte toutefoi s que les problèmes 

identifiés sur le territoire ne sont pas différents de ceux vécus partout ail leurs au Québec. Les 

citoyens et les riverains ne sont pas consultés au suj et de la sélection du contenu. La difficulté 

associée au fait de demander aux citoyens de proposer des thèmes sur un sujet qui leur est 

méconnu est d'une part évoquée par Je président pour appuyer cette décision. D'autre part, la 

connaissance de la problématique du territoire, tirée des résultats des échantillonnages d'eau 

réalisés en 2009 et 2010, combinée à la mise en place et à l'appli cat ion d' une règlementation 

pouvant faire apparaître les principales zones d' incompréhension, sont rapportées pour 

appuyer la décision de ne pas consulter les citoyens dans la planification des activités. À ce 

sujet, le président de l' ABYLACS précise que les citoyens sont toutefoi s invités à tout 
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moment à communiquer avec l'organisme pour dénoncer tous problèmes environnementaux 

se rapportant à 1 'eau des lacs. 

Du côté du Département de 1 'environnement, le contenu des activités n'est également 

pas établi à la suite d' une consultation citoyenne. Une étude des problématiques terrains est 

plutôt réali sée de façon à proposer des thèmes en réponse aux besoins. À ce suj et, le directeur 

rapporte en exemple qu 'au moment de l'épisode des cyanobactéri es, il y avait des 

conférences portant spécifi quement sur le sujet offe11es aux citoyens pour les info rmer de la 

situation. Tout comme pour 1 'AB V LACS, les citoyens peuvent proposer des contenus ou des 

thématiques au Département, mais ces derniers sont touj ours sé lectionnés par I'A BVLACS, 

le Comité consultatif en environnement (CCE) et la Municipa li té. À ce suj et, le Directeur de 

l'environnement avance que le sujet des conférences animées par l'agent de li aison est déc idé 

en pm1enariat avec l'AB V LACS de faço n à de pas dédoubler 1 ' informat ion et respecter leurs 

rôles respecti fs . 

Néanmoins, en ce qui concerne la Journée verte, le contenu s'avère davantage choisi 

de façon à aller chercher le plus de gens poss ibles, autant les ri verains que les non-riverains. 

Les activités de formation et de sensibilisation ne se limitent donc pas à la protecti on des 

plans d'eau. 

Lors de cette j ournée, les activités abordent bon nombre de suj ets se rappo11ant à 

1 'environnement comme le compostage, les prod uits biologiques ou encore le recyclage en 

vue d'attirer l'attention de tout le monde et auss i démontrer que chaque petit geste compte et 

peut avo ir une influence. Selon l'avis du directeur, cette formule est intéressante parce qu ' elle 

donne une visibilité aux nouvelles pratiques environnementa les par ses nombreux kiosq ues. 

Les clientèles visées 

Cette section présente les cli entè les visées par le programme Bleu Laurentides pour 

chaque instance. 
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Pour l' ABVLACS, la principale clientèle ciblée pour les activités de sensibilisation 

et d' information sur le territoire est celle des rés idents riverains. Elles s'adressent cependant 

aussi aux résidents non-riverains. Le président explique cette décision par le fa it que les 

actions des rivera ins peuvent avoir un impact direct et notable sur la qualité des plans d'eau. 

Pour cette raison, une priorité a été accordée à cette clientèle a priori . En effet, dans la 

municipalité, toutes les propriétés sur le bord des lacs de la municipalité sont des rés idences; 

il n'y a pas de commerces. Les non-riverains constituent par ailleurs la nouvell e cible dans 

les années à venir. Au moment de la création de I'ABVLACS, la muni cipalité constituait la 

principale cible de l' organisme. Elle se positionne désormais plutôt comme un partenaire. 

Pour le Département de l' environnement, la clientèle cibl ée est l'ensembl e des 

citoyens pui sque la municipalité travaille selon l'approche des bass ins versants. La fo rmul e 

de la Journée ve1te fa it foi de cette ori entation. Le directeur reconnaît toutefois que dans les 

activités de formation offertes dans le programme d'éducation communautaire, le groupe de 

participants est majoritairement formé de ri verains. Il explique cette situation par leurs 

intérêts à préserver la qualité de leur environnement afin de maintenir la jouissance des li eux 

ainsi que la valeur de leur propri été. 

- Les incitati fs à la participation 

Cette section décrit les quatre incitatifs à la pa1t icipation mi s de 1 'avant par 

1 'A BVLSCS et le Département de l'environnement: 1 ' invitation de conférenciers de 

marques, l' utili sation de plusieurs canaux de communication, la sé lection judicieuse de la 

plage horaire des activités et le programme d'échantill onnage de l'eau à rabais. 

Le principal incitatif mi s de l'avant par I'A BVLACS pour susciter la pa1ticipation à 

son Assemblée générale annuelle est 1 ' invitation d' un conférencier de marque pour traiter 

d' un sujet portant sur la protecti on de la santé des lacs. En ce qui concerne les conférences et 

les activités de formation, le site Web et les articles de journaux sont ut ilisés en synergie pour 

créer un engouement. À ce suj et, le président mentionne l' importance d'amener les citoyens à 

consulter régulièrement le site Web de l'organisme. Selon lui, il ne suffit pas de mettre de 
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l' information sur un site Web pour s'assurer que les gens s'y réfèrent. Il faut inviter en 

continu les citoyens à le consulter par le biais de confére nces, d'assemblées, de 

rassemblements et d'arti cles de j ournaux. Ces moyens de diffusion pour assurer la publicité 

des activités offertes sont ainsi rapportés par le prés ident de 1 'AB V LACS en plus de 

l' utili sati on du courri el. Par ailleurs, lorsqu'i l s'agit des acti vités organisées par la 

munic ipalité, tell es que la Journée verte, 1 'ABVLACS se porte auss i garante de collaborer au 

bon fo nctionnement de la planifi cation sans toutefoi s en prendre le leadership. 

Le principal incitati f mis de 1 'avant par la Municipali té pour susci ter la participation 

à la Journée verte consti tue le programme d'échantill onnage de l'eau. Ce dernier est offert à 

un tarif préférentiel aux rés idents pour tester l'eau de leur puits . En fait, ce service existe 

depuis de nombreuses années dans la munic ipalité. La Journée verte s'est même construite 

autour de cet événement pour assurer un niveau d'ass istance intéressant. La public ité par le 

site Web et les journaux est également utilisée pour susciter de 1 ' in térêt pour les acti vités. Le 

moment de diffusion est auss i analysé pour permettre une plus grande participation. Pour 

cette raison, afin d'atteind re les villégiateurs de la saison estiva le, elles ont li eu l'été. À ce 

sujet, le directeur rapporte aussi que le calendrier s'est bâti au cours des années à parti r d' une 

formule par essai et erreur. Il mentionne à cet égard qu' il ava it plani fié antér ieurement des 

confére nces à la fin de la Journée verte. Or, cette fo rmule s'était avérée peu popu laire 

démontrant ainsi la nécessité de s'ajuster continuellement. 

Une crainte de sur-sollicitation des riverains et des citoyens dans les mesures 

d'éducation prises par la municipali té ainsi que par l'ABVLACS est par ailleurs souli gnée 

par le conseiller. Cette inquiétude a également été soulevée par le prés ident de l'ABVLACS. 

À ce sujet, le di recteur menti onne qu' il a été décidé de regrouper certa ines activités 

autrefois dispensées de façons distinctes par les autres organismes, soit l'ABVLACS, 

l'Assoc iati on des ci toyens de Saint-Anne-des-Lacs et le Club de plein air. Selon lui , cette 

façon de fa ire apparaît comme une solution pour tenir des événements de plus grande 

envergure et ne pas empiéter sur le temps personnel des citoyens la fi n de semaine et le soir. 
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Maintenant que le développement et les modalités de planification du programme 

d'éducation communautaire ont été présentés, il importe d'en décrire la résultante. La 

description des activités de sensibilisation et de formation du programme d'éducation 

communautaire Bleu Laurentides 2010 ainsi que leur calendrier feront ainsi l'obj et de la 

prochaine section. 

4.2 Programme d'éducation communautaire 2010 

La prochaine décrit les activités de sensibilisation et de formation menées sur le 

territoire durant la saison estivale 2010 et souligne les faits saillants qui les caractéri sent. Elle 

reprend une parti e importante du plan d'acti on du programme de Soutien technique des lacs 

de Bleu Laurentides 2010 étant donné que le rôle de 1 ' agent de li aison était fo rtement axé sur 

la sensibilisation. 

Toutefois, les activités portant sur l' identificati on des usages à conserver en vue de la 

rédaction de plans directeurs de lac pour les lacs Guindon, des Seigneurs, Marois, Saint

Amour, Ouimet et Parent ne seront pas décrites. Il en est de même pour la réuni on des 

responsables de lac, les réuni ons de l' ABVLACS ainsi que la formation du futur protocole 

sur la caractérisation du périphyton pui sque ces dernières ne réfèrent pas spécifiquement à 

des activités de formation d' une part. D'autre pa rt, elles ne concernent pas 1 'ensemble des 

citoyens. Pour cette raison, il a été déc idé de ne pas les inclure comme parti e intégrante du 

programme d'éducati on communautaire et de les étudi er dans le cadre de cette recherche. La 

Journée de l'arbre et de la forêt, qui s'est déroul ée après l'assembl ée générale annuell e de 

l'ABVLACS, n' a également pas été retenue parce qu 'e lle ne pouvait pas être considérée 

comme une activité de sensibili sation. 

Dans la même perspective, toutes les activités organi sées par le CRE Laurentides, 

soit la Journée d' information régionale sur le réseau de suivi vo lontaire des lacs du 19 juin 

2010 et la Journée d'i nformation publique sur les insta llations septiques du 18 juin 2010 

n'ont pas été considérées en tant qu 'activités propres au programme d'éducation 

communautaire. Cette décis ion s'explique par le fait qu 'elles ne sont pas chapeautées par les 



93 

instances concernées par le programme dans la municipalité. Les motifs de participation à 

cette activité ont toutefois été sondés. Le tableau 4.2 présente les faits saillants des activités 

organisées dans le cadre du programme par 1 ' ABVLACS et le Département de 

l' environnement de la mairie. 
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Tableau 4.2 
Faits sai llants des activités du programme d'éducation communautaire 

Nb. de Motifs de 
Activité Date partici- Réa lisati ons ct par·ticular·ités par·t icipatio n 

pants co lligés . Présentation de la planificati on esti va le 
des associations. 

Assemblée générale 
29 mai 20 10 

Une . Présentation des données du 
Non 

annuelle centaine programme d' aide à la prévention des 
algues bleues et des résu ltats du RSVL 
2009. 

Fo rmation sur· la 
mesure de 8 juin 20 10 2 . Faible ass istance . Oui 

tr·ansparcnce de l'ea u 
Fonnatio n sur· le 
protocole de suivi 

Tous les participants avaient déj à visuel d'une fl eur 
. 

d'ca u d'algues bleu- 15 juin2010 7 
participé à ces sessions en 2009. Oui pour la . Appel effectué pour une deux ième première 

vcr·t ct de formation aux responsables de lacs. 
ca ractér'isation de la 
bande riveraine 

Pr·ojcction du film &juillet 4 en juil let 
. Organisati on d ' une deuxième diffusion 

Oui 

documentaire 12 août 20 10 Il en août 
au remaniement de la publicité de 

(en jui llet) 
J' acti vité du 8 juillet. . Distributions de 37 dépliants sur les 
installati ons san itaires, 25 am chettes 

La Journée vCI'te 10 j uillet 20 10 450 
sur les bandes ri veraines et 21 capsules 

Oui 
sur la santé des lacs. . Un kiosque d ' informati on a été tenu par 
l 'agent de liaison à cet événement. . Report de l 'act iv ité prévue initialement 

Confére nces sur la le 15 juillet dû à un remaniement de la 

fa une, la fl ore et les 29juillet 20 10 14 
publicité. 

Oui 

mil ie ux humides 
. Cette fonnation à été remplacé par une 

conférence sur l 'eutrophi sation et les 
cyanobactéries. . Report de l 'act iv ité prévue initialement 
le 22 juillet dû à un remaniement de la 
publ ici té. 

Confé rence sur· 
5 août 20 JO I l 

. Conférence donnée par Je responsable Oui 
l' ér'osio n en environnement de la MRC des pays 

d'en haut par son expertise développée 
suite à la revue de son schéma 
d 'aménagement. . Visite des propriétaires ri verains ayant 
des instal lations san itaires de classe 

Tour·néc porte à «13» aux fins de sensibilisation à la 

po ric de l'agent de Été 2010 74 
conformité de l ' installat ion sanitaire. 

Oui . Remise de documentat ion auprès des 
liaison personnes non rejointes. . 55% de la clientèle v isée le programme 

a été rejoint de vive vo ix. 

----------------------------------------------
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1) Assemblée générale annuelle 

Le 29 mai 2009 s'est tenue l'assemblée générale annuelle de trois organismes 

communautaires, soit de l' ABLVACS, de l'Association des c itoyens de la Municipalité ainsi 

que du Club de plein air. 11 s'agissait de l'activité d'ouverture du programme d'éducation 

communautaire. Cette rencontre s' est déroulée dans la matinée et une centaine de personnes y 

étaient présentes. 

Cette activité a donné lieu à la présentation sommaire de la planification est ivale 

prévue par les associations et des résultats du programme d'aide à la prévention des algues 

bl eues (PAPA) de 2009. Un scientifique renommé, travaillant à la Station biologique des 

Laurentides, a également présenté les résultats du Réseau de suivi volontaire des lacs en 2009 

et apporté des précisions à 1 'égard de leur interprétation par une comparaison avec les 

résultats de 2008. 

2) Formation sur le protocole de mesure de sui vi sur la transparence de l'eau 

Une formation sur le protocole de mesure de suivi sur la transparence de 1 'eau a 

ensuite été offe1te le 8 juin 20 l O. Deux personnes ont participé à cette activité. Un fa ible taux 

d'ass istance a été constaté pour la formati on sur le protocole de sui vi sur la transparence de 

l'eau. L'agent de li aison explique ce fa ible engouement par le fait qu ' il s'agit d' un protocole 

relativement simple et qu ' une fo rmati on avait été donnée sur le suj et en 2009. 

3) Formation sur le protocole de caractéri sation de la bande ri veraine et sur le protocole de 

suivi d' une fl eur d' eau d'algues bleu-vert 

Une autre formation p01tant sur le protocole de caractéri sation de la bande riveraine 

et sur le protocole de suivi d' une fl eur d'eau d' algues bleu-vert a également eu lieu le 15 juin 

20 1 O. Un nombre de sept bénévoles étaient présents à cette dern ière selon le rappo11 de 

1 'agent de liaison. 



96 

En ce qui a trait à cette deuxième activité de formation, toutes les personnes 

présentes avaient déjà assisté à la session en 2009. Une invitation de rappel a donc été lancée 

aux responsables de lacs. Trois personnes ont répondu à l' invitation et une nouvelle 

formation a été organisée à leur attention. Néanmoins, le protocole de caractérisation de la 

bande riveraine n' a été appliqué que sur le lac Canard à cause du manque de temps des 

bénévoles. 

4) Projection du film documentaire 

Une présentation du film documentaire «Nos lacs sous la surface» a, par la suite, été 

organisée le 8 juillet et le 12 août 2010 par l'agent de li aison. Quatre personnes étaient 

présentes lors du premier événement et Il personnes lors de la deuxième présentation . 

Une revue de la promotion des activités du programme a été menée à la mi-juillet. 

Une deuxième proj ection du film «Nos lacs sous la surface» a par le fait même été organisée. 

Cette si tuation a par a illeurs généré le report des deux conférences et impliqué de rempl acer 

la conférence portant sur l'érosion, la faune et la flore initialement prévue pour une 

conférence traitant de l'eutrophisation et des cyanobactéries. 

5) Journée verte 

La Journée verte, organisée par la Municipalité, s'est tenue le 10 juillet 201 O. En 

tout, 450 personnes ont assisté à cette activité et 250 personnes ont profité de l' occasion pour 

faire analyser leur eau. La Journée verte s'est avérée être l'activité la plus populaire. Elle 

avait pour but de faire découvrir aux citoyens des exposants travaillant dans le secteur de 

l'environnement. De plus, elles permettaient aux participants de prendre connaissance de 

divers enjeux environnementaux en plus de celui de la santé des lacs. Un kiosque 

d' informations a été tenu par l'agent de li aison lors de cette journée. En tout, 135 dépli ants 

d ' information ont pu être distribués dont 37 dépli ants sur les installations sani ta ires, 25 

affichettes sur les bandes riveraines et 21 séri es de capsules sur la santé des lacs. 
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6) Conférence sur la faune, la flore et les milieux humides 

Du côté des confé rences, la conférence sur la fa une, la flore et les milieux humides 

du 29 juillet a été remplacée par la confé rence sur l' eutrophisation et les cyanobactéries. 

Selon le rapport de 1 ' agent de liaison, 14 personnes ont ass isté à cette activité. En ce qu i 

concerne la conférence sur l'érosion, un nombre de Il participants a été rapporté. 

7) Tournée porte-à-porte de l'agent de li aison 

L'agent de liaison a aussi eu pour mandat de visiter les propriétai res des installations 

sanitaires de classe «B» en vue de les sensibili ser. Pour ce fa ire, le guide sur les installations 

septiques du CRE Laurentides ainsi qu ' une fe uille de sensibilisati on produite par la 

muni cipalité leur étaient remi ses lors de ces vi sites. Dans la tournée porte-à-porte de l'agent 

de liaison à l'été 2010, 35 propriétaires ont été rencontrés directement tandis que 39 ont été 

rejoints et sensibilisés par téléphone. Ainsi, il a été poss ible de sensibiliser de vive voix près 

de 55% des propriétaires visés par la démarche. Quant aux personnes non rejointes, la 

documentation leur a été rem ise par la poste avec les coordonnées des personnes 

responsables. 

En effet, dans le cadre du programme de la PAPA 2009, le MRC des Pays-d 'en-Haut 

a inspecté toutes les installations septiques présentes dans les bassins versants des lacs ayant 

eu des problèmes de cyanobactéri es. Dans cette étude, 632 install ations ont été visitées et 

parmi ces dernières, 2 1 ont été classifi ées «C», représentant des sources de contamination 

directe, 136 ont été annotés «B», représentant des sources de contamination indirecte, et 475 

install ations ont été classées «A», soit ne représentant aucune source de contamination. 

Dans ce chapitre, le contexte de plan ificat ion du programme d'éducation 

communautaire ainsi que le programme lui-même a été présenté. Ce dernier a permis de 

montrer les incitatifs à la participat ion mi s de l' avant par I'ABVLACS et le Département de 

1 'environnement et témoigner de leur préoccupation pour le succès du programme. Une 

présentation des modalités de développement du programme a par la su ite été menée 
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(définition des objectifs, sélection de contenu, identification de la clientèle) et a permis de 

rendre compte de la convergence des orientations prises des deux organismes à l'égard de ces 

dernières. L'explication de leurs rôles et responsabilités ont également permis de présenter le 

partenariat et la complémentarité des instances dans la pl anification et le déploiement du 

programme sur le terrain. 

D'entrée de jeu, la structure de planification se montre favorab le pour susciter la 

participation par la rigueur qu'elle sous-tend. La variété des activités offertes s' inscrit 

également dans cette lignée. Les divers suj ets couverts et les nombreuses formules déployées 

(projection de film, assemblée, conférence) peuvent également venir favoriser la mobilisation 

citoyenne dans le programme communautaire. Néanmoins, un faibl e taux de participation aux 

conférences et aux formations a été enregistré. La Journée Verte et la tournée po1te-à-porte se 

sont toutefois avérées être des activités populaires. Les incitatifs et l' esprit rassembleur de la 

Journée verte ainsi que le caractère obligatoire des tournées porte-à-porte dans le cadre du 

programme de la PAPA semblent à première vue expliquer cette plus forte assistance. 

En résumé, ce chapitre a permi s d 'apprendre comment a été développé et planifié le 

programme d'éducation communautaire dans la municipalité en plus de cerner la 

participation globale aux différentes activités et sa isir les faits sa illant. Dans une optique 

d'amélioration, ces éléments permettront de déboucher sur des réfl ex ions et des 

recommandations à la suite de l' analyse des relations entre les représentations sociales de la 

gestion de l'eau chez riverains et leurs pratiques environnementales déclarées. L'étude de ces 

représentations sociales de la gestion de l'eau et de ses enjeux fera l'objet du prochain 

chapitre. 



CHAPITRE V 

REPRÉSENTATIONS SOCIALES DE LA GESTION DE L'EAU 
CHEZ LES RIVERAINS 

Dans ce chapitre, les représentations sociales que se font les riverains de la gestion et 
de la protection de l' eau sur le territoire ainsi que de ses enj eux seront analysées. Les résultats 
visent en ce sens à répondre au deuxième obj ecti f de la recherche, soit de dégager les 
représentations sociales de la gesti on de 1 'eau chez les ri ve rains par la présentation et la 
description des représentations sociales sui vantes : la gesti on de l' eau sur le territoire en 
général, la mobilisation municipale dans la protecti on de l'eau, l'engagement des ri verains 
comme moyen d' intervention, les attentes des ri verains à l'égard de la gestion de l'eau et les 
enj eux de la gesti on et de la protecti on de l'eau. 

5.1 Représentations sociales des riverains en regard de la gestion et de la protection 
de l'eau sur le territoire 

La prochaine section identifie et catégori se les représentations sociales de la gestion 

et de la protection de l'eau sur le territoire à la suite de la transcription, la réducti on, la 

catégori sation et l'analyse des données du questionnaire d'enquête des 15 participants. Pour 

commencer, les représentations sociales générales de la gestion de l' eau est présentée. 

Ensuite, les représentations sociales de la mobilisati on municipale, de l'engagement des 

riverains comme moyen d' intervention, et des attentes des ri verains à l'égard de la gestion de 

1 'eau sont décrites. 

5.1.1 Gestion de l' eau sur le territoire en général 

Les résu ltats présentés dans cette section réfèrent aux représentations sociales 

générales que se font les riverains de la gestion de 1 'eau sur le territoire (voir tableau 5. 1 ). 
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L'opinion générale de la gestion de l'eau sur le territoire s'avère positive pour la 

majorité des parti cipants ( 13/15). Une personne demeure sans réponse et une autre la perçoit 

négativement en mentionnant que le minimum semble être fa it étant donné le mauvais état du 

lac et le non-respect des normes minimales pour la bande riverai ne. 

Pour montrer la vi sion pos itive de la gesti on de 1 'eau sur le territoire, la volonté ainsi 

que les efforts mis de l'avant par la municipalité dans la protection des lacs ressortent comme 

principaux arguments (6/15). Ces extraits i Il ustrent bien ce point de vue : « Ce la sembl e être 

une priorité pour la municipalité » (parti cipant S); «Je crois que la municipalité est très 

réceptive et intéressée à collaborer» (parti cipant A); «Ell e me semble proactive, ce qui est 

bien» (pat1i cipant FF). 

Tableau 5. 1 
Catégories et contenu des représentati ons sociales de la gestion de l'eau sur le territoire en 

général 

ÉL ÉM ENTS DE CONT EN DES REPRÉSENTATIONS SOCIALES 
__ C_A_T_E,.• G.,.-0.,.--R-IE-:Sc-E-:-T-

'OMBRE DE 
PARTICIPA TS 

SOUS-CAT ÉGORIES ET NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Opi nions génér·alcs sur la 
gest ion ct la pr·otcction de 
l' cau sur le territoire 
(15) 

Opinions positives sur la 
gestion ct la pr·otcction de 
l' eau sur· le territoire 
(15) 

Opinions négatives à 
l'endroit de la 
réglementation 
(4) 

Vision posit ive 
( 13) 

Valorisation de l'effort et 
de la volonté mise de 

l'avant 
(6) 

Réserve quan t au suivi 
et à l'application des 

règlements 
(3) 

Vision négative Vision neutre 
( 1) ( 1) 

Mise en place de la Participati on 
réglementation citoyenne 

(4) (3) 

Manque de ressources Manque de lois 
pour pallier aux difficu ltés ( 1) 

de la réglementat ion 
( 1) 

D' un point de vue plus spécifi que, la rég lementat ion pour déc rire les positions quant 

à la protection des plans d'eau sur leur territo ire est aussi amenée pour justifier cette vision 

positive ( 4/15). La citation suivante ill ustre cette idée : « [ . .. ] Des progrès au cours des 
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dernières années, mais j 'ai l' impress ion qu ' il n'y a pas suffisamment d'actions pour faire 

respecter la réglementation » (participant F). 

Ensuite, la participation citoyenne et la responsabil isation des citoyens sont aussi 

mises en évidence pour rendre compte de la protection des pl ans d'eau dans leur municipalité 

(3115). À ce suj et, l' implication volontaire des personnes, la mobili sation des instances ainsi 

que la sensibilisation et la conscientisation des citoyens sont rapportées. Les extraits suivants 

montre cette position : « L' implication volontaire des citoyens de Saint-Anne-des-Lacs fa it 

en sorte que la gestion de l'eau des lacs est beaucoup mieux protégée» (participant I) ; 

« Maintenant entre bonnes mains ! Au moins un représentant de 1 'A BVLACS, des riverains 

mieux informés et conscientisés, une muni cipalité plus impliquée» (participant E); « Je 

pense qu'il y a beaucoup plus de personnes sensibilisées et les responsables de la muni cipalité 

le sont aussi (grâce au travail des associat ions) » (part icipant G). 

Néanmoins, une critique générale des act ivités menées sur le territoire est rapportée 

par les participants ayant une vision positive de la gestion de l'eau. L'accent mis sur les lacs 

plus nobles de la région et la limite de la portée des actions sont par exemple sou lignés 

(3/15). De plus, une réserve quant au suivi et à l'application de la règlementation est présente 

(3/15). Les propos suivants mettent en lumière cette pos ition: « La situation s'améliore mai s 

la municipalité n'est pas assez sévère au suj et de l'appli cation des règlements se rapportant 

aux fosses septiques» (pmiic ipant M). Le manque de lois comme principale critique est aussi 

rappo11é (participant G). À ce sujet, la présence de 1 'agent de li ai son en ta nt qu ' initiative pour 

pallier les di fficultés liées au respect de réglementat ion est par contre amenée. 

La quest ion se discute beaucoup. C'est évident qu ' il y a une volonté d'assurer la 
protection de lacs. Il manque cependant de ressources pour assurer un suivi réel. La 
présence de Gabriel cet été montre une vo lonté d'accroître ce suivi (participant D). 

En résumé, la gestion de l'eau sur le territoire est perçue positivement par la majorité 

des participants ( 13/ 15). Pour décrire la gestion de la protection de 1 'eau sur le territoire, les 

efforts et la volonté mises de 1 ' avant par la municipalité (6/ 15), la règlementati on mise en 

place ( 4/ 15) et la participation citoyenne (3115) dans la protection des lacs appara issent en 
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tant que principaux arguments pour expliquer cette vision positive. Par ai ll eurs, la vision 

négative de la gestion et de la protection de l' eau sur le territoire s'exprime par une critique 

se rapportant à la réglementation dont le manque de loi (3/4, le manque de suivi ( 1/4) et le 

manque de ressource (1 /4). 

5.1.2 Mobilisation municipale dans la protection de l'eau 

Cette section porte sur les représentations sociales de la mobilisation municipale dans 

la protection des plans d'eau (voir tableau 5.2). 

Tableau 5.2 
Catégories et contenu des représentations sociales de la mobi li sation municipale dans la 

protection des plans d'eau 

ÉLÉMENTS DE CONTENU DES REPRÉS ENTATIONS SOCIALES 

CATÉGORlES ET 
NOMBRE DE 

PARTICIPANTS 
SOUS-CATÉGORIES ET NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Opinions générales sur la 
mobilisation municipa le da ns 
la pt·otection des plans d ' ea u 
(15) 

Opinions positives sut· la 
mobilisation municipa le dans 
la protection des plans d 'ea u 
(6) 

Opinions négatives sur la 
mobilisation municipale 
dans la protection des plans 
d ' cau 
(6) 

Vision posit ive 
(9) 

Création du 
département de 
l'environnement 

(2) 

Criti que à l'égard 
du manque de 

suivi et 
d'application de la 

règlementation 
(4) 

Vision négati ve Vision pattagée 
(5) ( 1) 

Soutien aux 
Mise en place Resserrement 

associations 
d ' acti vités de de la 

(3) 
sensibilisation règlementation 

(3) (2) 

Crit ique à 
l' égard de la 

politique 
municipale 

(2) 
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La majorité des participants cons idèrent que la municipalité est suffisamment 

mo bi 1 isée dans la protection des lacs (1 0/ 15). Des actions concrètes sont rapportées par six 

participants pour en témoigner. Pour commencer, la création d'un département de 

l'environnement à la mairie est soulignée pour témoigner de cette mobilisation (2/ 15). Les 

citations suivantes montrent cette idée : « Depui s cinq à six ans, oui ! Création d'un 

département de l'environnement, règlementation renforcée sur les milieux humides, les lacs, 

les bandes riveraines[ . .. ]» (participantE). 

J'ai moins suivi le dossier depuis quelques mois ... mais je pense qu'elle l'est: secteur 
de l'environnement, engagement du personnel, visite de terrain, et soutien des 
associations (participant G). 

Le soutien aux associations apporté par la municipalité est aussi invoqué pour rendre 

compte de la mobilisation (2/15). Le présent extrait illustre cette vision: « Oui, 

l'environnement est une cause importante du mandat des élus, il s offrent leur sout ien à 

1 'AB V LACS » (participant A). 

Par ai lleurs, le resserrement de la règlementation (2/ 15) ainsi que les activités de 

sensibilisation (3115) menées sur le territoire sont également rapportées pour illustrer les 

actions concrètes réalisées par la municipalité. Les citations suivantes montrent cette idée: 

« Pour ma part, la sensibilisation qu 'elle a fait jusqu 'à maintenant m'a rendu beaucoup plus 

conscient de la fausse septique. Le reste, je l'étai s déjà beaucoup » (participant ff); « Parce 

qu'ils sont venus nous expliquer et nous renseigner quoi faire et quoi ne pas faire aux 

alentours du lac, tel que planter certains arbustes et ne pas couper le gazon à 10 mètres» 

(participant Y). 

D' un autre côté, des éléments négatifs relativement à la mobilisation de la 

municipalité dans la gestion de la protection de 1 'eau sont soulevés (6/ 15). À ce sujet, le 

manque de suivi quant à l'application de la règlementation constitue la principale critique à 

l'endroit de la mobilisation municipale dans la protection des plans d'eau pour plusieurs 

participants (4/ 15) comme le démontrent ces citations: « À ma connai ssance, on pourrait 

faire plus, notamment, dans le suivi de la règlementation municipale » (participant V). 
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Ell e 1 'est de plus en plus. Le fait d'avoir élargi à 15 mètres la bande riveraine à 
protéger est un indice. Encore faudrait-il que cette norme soit véritablement mise en 
application avec surveillance et sanctions à 1 'appui (participant D). 

Dans une autre perspective, le côté pervers de la poli tique muni cipale est rapporté par 

deux participants qu ' illustre cet extrait : « L'action muni cipale est touj ours suj ette à la 

politique et donc demande une constante vigilance des payeurs de taxes» (parti cipant BB). 

En résumé, plus de la moiti é des parti cipants ont une vision positive de la 

mobilisati on de la municipalité dans la protection des plans d' eau (1 0/15) . La règlementation, 

la sensibilisati on et le soutien aux assoc iations constituent les principales acti ons exposées 

pour en témoigner (6/ 15). Le resserrement de la règlementation réfère, quant à lui , aux règles 

pro pres à la bande riveraine et aux fosses septiques. La création d' un secteur de 

l' environnement à la mairie est auss i invoquée pour fa ire valoir l' impli cat ion de la 

munic ipali té dans la protection des plans d'eau (2/ 15). D' un autre côté, le manque de sui vi et 

d'application de la règlementation par la muni cipalité consti tue le principal point négati f 

rapporté (4/15). À ce sujet, les points de référence sont similaires à ceux invoqués du côté du 

resserrement de la réglementation, soit la non confo rmité des fosses septiques et le non 

respect des normes de la bande riveraine 

5.1.3 Engagement des riverains comme moyen d'intervention dans la protection des 
plans d'eau 

Les résultats de cette section, tirés de 1 ' analyse des données du questi onnaire, 

décri vent les représentations sociales de l' engagement des ri verains dans la protection des 

plans d'eau (voir tableau 5.3). 



105 

Tableau 5.3 
Catégories et contenu des représentations sociales de l'engagement des riverai ns comme 

moyen d' intervention dans la protection des plans d'eau 

ÉLÉMENTS DE CO TENU DES REPRÉSENTATIONS SOCIALES 

CATÉGORIES ET 
NOMBRE DE 

PARTICIPANTS 

Effets positifs de 
l'engagement des 
riverains co mme 

moyen 
d' intervention (15) 

Effets négati fs de 
l' engagement des 
riverains co mme 

moyen 
d' intcJ-vcntion (12) 

SOUS-CATÉGORI ES ET NOMBRE DE I>A RTICIPANTS 

Préservation et Préservation de la Augmentation de Établissement d'un 
conservation de qualité de vie et du la conscientisation projet collectif de 
l'environnement style de vie citoyenne el protection 

(8) (3) 
riveraine 

(3) 
(6) 

Manque d'intérêt et Empiètement sur Problèmes liés à la Danger de 
difficultés à faire le temps des hiérarchisation des l' ingérence sur les 

changer les riverains consacré prio ri tés li bertés 
comportements à leurs act ivités 

(2) 
personnelles 

(6) 
personnelles 

(1) 
( 1) 

L'ensemble des participants a une vis ion générale positive de l'engagement des 

riverains en tant que moyen d' intervention dans la protection des plans d'ea u et tous les 

participants fo nt référence aux impacts ou aux effets positifs li és à cet engagement pour 

illustrer cette posit ion ( 15/ 15). 

La préservation et la conservation de l'envi ronnement s'avèrent être les effets les 

plus souvent rappotiés pour fa ire va loir cette prise de position (8/15) tel que démontrent les 

extraits suivants : « Mieux informés, mieux faire les choses concernant la santé des lacs, 

impression de lim iter les dommages de 1 'activité humaine » (partic ipant F). 

Bonne quali té de l'eau des lacs. Protection de la fa une et de la flore . Le principal 
aspect positif est que nous garderons la qual ité de l'eau exce ll ente pour les prochaines 
plusieurs années (participant 88). 
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L'amélioration de la conscientisation citoyenne et riveraine dans la protection des 

pl ans d 'eau est aussi amenée par plusieurs participant (6/15) pour faire expliquer les effets 

positifs de 1 'engagement des riverains dans la protection des lacs. Les citations suivantes 

illustrent cette vi sion : « La conscience du problème se fa it plus vive» (participant H) ; « Que 

chaque riverain respecte les consignes nécessaires à la santé de notre lac ! (parti cipant Y)» 

De plus en plus de gens semblent conscients de la nécessité d'être vigil ants et 
responsables, notamment en ce qui concerne les installations septiques et le respect 
de la bande riveraine (participant D). 

Par ailleurs, un li en est également souligné entre la préservation et la conservation de 

l'environnement et la qualité de vie (3/ 15). À ce suj et, un rapprochement est amené par deux 

quand au sty le de vie par la menti on d'activités possibles te ls la baignade et autres spo11s 

nautiques : kayak, canot et pédalo (participant FF, E et BB). Le maintien de la valeur des 

propri étés est aussi abordé par deux de ces pa11ic ipants (2/ 15). La menti on de la préservation 

de la qua lité de l'envi ronnement re lativement aux générations futures est pa r ailleurs 

présentée par 1 'un d 'eux (parti c ipant E). 

L'engagement des riverains, en tant que projet coll ecti f de protection de 

l'environnement, est éga lement amené pour rendre compte d ' un effet pos iti f li é à ce moyen 

d' intervention (3/ 15). Les extraits suivants rapportent cette position: « Je pense qu ' il y a de 

plus en plus de personnes qui pm1icipent et qui s'engagent à faire des petits pas» (parti c ipant 

G); « L 'i mplication, le volontariat, le trava il des bénévoles, la présence de ci toyens aux 

assemblées, etc. » (parti cipant 1). 

Les côtés négatifs à l'engagement des ri verains comme moyens d'intervent ion dans la 

protecti on des pl ans d'ea u sont également menti onnés par les pa11icipants ( 12/ 15). Les 

arguments amenés à cet égard se rapportent de nouveau aux effets et aux impacts li és à cet 

engagement. 

Le manque d'intérêt chez certains riverains a insi que la di ffic ulté à faire changer les 

condui tes sont présentés comme principaux éléments négati fs propres à l' engagement des 
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riverains dans la protection de l'eau (6/ 15). Les citations ci-après évoquent cette idée : « Il 

n'est pas fac ile de fa ire changer les habitudes; certains ne veulent pas en entendre parler » 

(partici pant F); « Quelques-uns sont réti cents, incrédules ou s'en foutent carrément » 

(parti cipant 1). 

L'empiètement sur le temps des ri verains, habituellement consacré à leurs activités 

personnell es ( 11 15) et la di ffi culté li ée à la hi érarchisation des pri orités (2/ 15) sont également 

soul ignés comme effets négatifs. À ce sujet, la préséance des probl èmes sociaux et 

économiques sur les questions de l'eau est notamment évoquée. 

D'un autre point de vue, trois parti cipants mentionnent ne trouver aucun aspect 

négati f à l'engagement. Un autre met 1 'emphase sur les dangers potentiels de 1 'i ngérence sur 

les libertés personnelles comme effets négatifs de l'engagement des riverains. 

Si la communauté devient trop contraignante et commence à déc ider quels détergents 
ou ampoul es on do it acheter et commence à s' immiscer dans toutes les petites 
décisions, ça peut devenir tyrannique très vite. Je n'aimerais pas recevoir quelqu ' un 
chez moi qui va venir tout répertori er toutes les petites infractions et leur code. La 
liberté pour moi est très importante (participant FF) 

De façon générale, l'engagement des ri verains dans la protection des plans d'eau est 

perçu pos iti vement par les part icipants ( 1 0/15). La préservation et la conservat ion de 

l'environnement sont rapportées comme pri ncipaux effets positifs de 1' intervention riverai ne 

(8/ 15). Un rapprochement entre la quali té de vie et la quali té de l'environnement est auss i 

amené par trois parti cipants. Dans cette perspecti ve, la préservati on de la va leur des 

propriétés et à la poss ibili té de fa ire des activités nautiques sont rapportées. L' établi ssement 

d' un projet collecti f de protection (3/ 15) et l'amélioration de la prise de conscience citoyenne 

et riveraine sont auss i soulignés pour rendre des aspects positifs de l'engagement des riverains 

dans la protection des plans d'eau (6115). Les modifications de condu ites à l'égard du respect 

de la règlementation sont à ce niveau mis en lumière pour ill ustrer concrètement cette 

conscientisation (2/ 15). L'envers de la médaille de cette eonscientisation, soit le manque 

d' intérêt et la difficu lté à fa ire changer les pratiques, sont amenés en tant qu'aspects négatifs 
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liés à l'engagement des ri verains (6115). Les difficultés li ées au changement des habitudes, le 

non-respect des règlements ou une attitude individualiste sont pris en exemple pour faire 

valoir ce désintérêt et ce manque de mobili sation chez les riverains. Le problème de 

hiérarchisation des priorités, le danger potentiel sur les libertés individuelles et l'empiètement 

sur le temps personnel des riverains s'avèrent être les principaux impacts négatifs rapportés 

par les participants relativement à l'engagement des riverains comme moyen d' intervention 

dans la protection des plans d'eau. 

5.1.4 Attentes des riverains à l'égard de la gestion de l'eau en général. 

Cette section a pour but de dégager les représentations sociales des citoyens quant à 

leurs attentes à l'égard de la gestion et de la protection de l'eau (voir tableau 5.4). 

Plus du 2/3 des pa11icipants aimeraient que la municipalité continue à fa ire appliquer 

les règles relatives à la protection des plans d'eau (n= IO). Dans cette optique, le tiers fait 

référence aux règlements entourant les installations septiques (5/15) et quatre abordent la 

question de la protection de la bande riveraine. Le besoin d' un resserrement des règles ( 4/15) 

et une obligation de se conformer aux nouvelles normes et lois relatives aux installations 

septiques pour les nouveaux propriétaires sont aussi invoqués comme attentes. 

Je crois qu'il devrait y avoir davantage de règlements relatifs à la protection des rives 
et conséquemment des plans d'eau et avo ir des personnes responsables de les 
appliquer (participant 88). 



109 

Tableau 5.4 
Catégories et contenu des représentations sociales des attentes de la gestion et de la 

protection de 1 'eau sur le territoire 

ÉLÉMENTS DE CONTENU DES H.E PRÉSENTATIONS SOC IALES 

CATÉGORI ES ET 
NOM BRE DE SOUS-CATÉGO RIES ET NOM BR E DE PARTI C IPANTS 

PA RT IC IPANTS 

Attentes des Continuation quant Cont inuation dans Recherche d' une Meil leur traitement 
rive r·ains à l' éga rd de au sui vi et à la sensibi lisation et plus grande de l'aspect 

la gestion et la l'app lication de la la formation cohérence entre les économique dans 
protect ion de l'ca u règlementation 

(6) 
experts la gestion de l'eau 

( 15) ( 1 0) ( ! ) (2) 

Par ailleurs, une continuité dans la sensibi li sation et dans la format ion des citoyens 

est évoquée par six part icipants comme étant les principales attentes en termes de gestion de 

la protection des plans d'eau sur le territoi re. Les extraits suivants montrent cette 

idée : «J'espère que le système en place soit maintenu et que 1 'éducation des citoyens 

continue» (participant S); « Oui , il faut protéger les lacs (santé, algues) par tous les moyens 

et il faut un travail d'éducation pour conscienti ser sur la problématique générale de 1 'eau » 

(part icipant G). 

Que l' information pert inente soit diffusée de la mani ère la plus efficace poss ible. Il y 
a encore trop de riverains qui ne sembl ent pas informés et peu enclins à fa ire de leur 
propre initiative. Il faut trouver une façon de les rejoindre malgré eux (participant D). 

D' un point de vue plus général, la recherche d'une plus grande cohérence entre les 

recommandations émises par les différents experts environnementaux est auss i abordée. 

Que tous les scientifiques, biologistes et autres spécialistes en environnement se 
mettent enfin d'accord. Les plus jeunes semblent prôner les connaissances reçues 
dans leur formation. Certains plus expérimentés et peut-être politisés sont plus 
souples. Exemple : bande riveraine à 5, 10 ou 15 mètres? Fauchage dans les lacs c'est 
bonne ou pas? Les aérateurs dans les lacs c'est bons ou pas? (participantE) 
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La dimension économique comme moyen d'action dans la protection des plans d'eau 

apparaît auss i en termes d'attentes (2/ 15). Ce lle-ci fa it notamment appel à 1 ' utili sati on de 

compteurs d 'eau, à l'application de redevances pour les embouteilleurs et à la mise sur pied 

d' une aide financière pour les cultivateurs pour la création de zones tampons pour susciter le 

changement. 

En résumé, les principales attentes relatives à la protection des pl ans d'eau réfèrent 

au maintien du suivi et de l'application de la réglementation ( 10/ 15). La poursuite de la 

sensibilisati on citoyenne et de la fo rmation représente une autre attente importante (6/15). 

Des actions coerci ti ves de protecti on, fa isant appe l à des frais d' utili sation, comme par 

exemple l'utili sation de compteurs d'eau, ainsi qu' une meill eure cohérence entre les experts 

en environnement apparaissent de leur côté en tant qu'attentes plus seconda ires (3/ 15). 

5.2 Représentations sociales des enjeux de la gestion et de la protection des plans 
d'eau 

La section sui vante vise à présenter les représentations sociales que se fo nt les 

citoyens et les ri verains des enj eux de la gest ion et de la protecti on de l'eau. Elle précise les 

éléments de contenu ces représentat ions sociales en termes de catégories ai nsi que 

l' importance relati ve de ces catégories dans l' organisation du contenu représentati onnel. Elle 

présente également de nouveau la méthode de traitement et d'analyse des données de 

l'association libre à tri s successifs ayant mené à ces résul tats. 

5.2.1 Catégories induites de l'épreuve d'association de termes et éléments de contenu 

Les résul tats de cette section réfèrent à 1 'analyse des données du premier tri de la 

technique d'association libre à tris successifs . L'épreuve d'associati on de termes consistait à 

identifi er et à ordonner des termes en fonct ion de leur importance pour défi nir les enjeux de 

la gesti on et de la protection de l'eau . Ainsi, lors du premier tri, les participants deva ient 

identifier huit termes qu i leur venaient à l'esprit lorsqu' ils songeaient à la gestion et à la 

protection de l'eau. Au deuxième tri, ils devaient sé lectionner, de cette liste de hu it termes, 

les quatre termes les plus importants. Pour terminer, de cette liste de quatre termes, les 
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participants devaient choisir les deux termes les plus importants pour représenter les enjeux 

de la gestion et de la protection de 1 'eau. Un nombre de 14 participants a fo urni la 1 iste de 

huit termes. 

Lorsqu'il a été demandé aux pa1ticipants de choisir huit termes qui leur venaient à 

l'esprit lorsqu' ils pensaient à la gestion de la protection de 1 'eau, 105 termes ont été li stés. Ces 

derni ers ont été répa1tis dans neuf catégories qui ont été induites lors d' une première analyse : 

gestion de la ressource (21 / 1 05), communauté ( 15/ 1 05), effets liés à la préservat ion ( 14/1 05), 

solutions de protection ( 13/ 1 05), sources du problème ( Il 11 05), caractéristiques de la 

ressource ( 10/1 05), éducation (8/ 1 05), milieu naturel (8/1 05), et problèmes écologiques 

(51 1 05). Le tableau 5.5 présente pour chacune de ces catégories le nombre de termes 

différents qui les composent ainsi que le nombre de fois où il s apparaissent. 
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Tableau 5.5 
Catégories induites de l'association libre à tri s successifs de la li ste des 8 termes 

Catégories 
Termes r·envoyant à la 

Fr·éq uence 
Nombr·e total de ter·mcs 

catéuorie listés dans la catéeorie 
Gestion de la ressource bassin versant 1 2 1 

contrôle 1 
déglaçant 1 
économie 1 
énergie 1 

fondamental 1 
gestion par bassins versants 1 

guerre 1 
indispensable 1 
laisser- fa ire 1 

laxisme 1 
législation 1 

règles 1 
rigueur 1 

ru issellement 1 
suivi 3 

surve ill ance 1 
taxer 1 

urgence 1 
Milieu naturel arbres 1 8 

arbustes 1 
écologie 1 

environnement 2 
nature lle 1 

plantes aquatiques 1 
poisson 1 

Problèmes écologiques algues 2 5 
cyanobactéries 1 

érosion 1 
pollution 1 

Solu tions de protection bande ri veraine 3 13 
gazon 1 

install ations septiques 5 
produits sans phosphate 1 

protection des rives 1 
ri verains conscientisés 1 

végétal isation 1 
Éducation éducation 2 8 

formation 1 
information 3 

sensibilisation 1 
transparence 1 

_ _________________ ..... 
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Tableau 5.5 
Catégories induites de l' association libre à tri s successifs de la liste des 8 termes (su ite) 

Catégor·ies Termes r·envoya nt à la 
Fr·équence ombre total de termes 

catégorie listés dans la catégor·ie 
Caractér·istique de la beauté 1 10 
ressource eau claire 1 

potable 2 
précieux 1 
propreté 2 
pureté 1 
qualité 2 

Communauté bon voisinage 1 15 
communauté 1 
disponibilité 2 
engagement 1 

ensemble 1 
impli cation 1 

partager 1 
respect 3 

responsab il ité 2 
responsabilité Commune 1 

responsabilité individuelle 1 
Effets liés à la prése r-vation activités aquatique 1 14 

avenir 1 
baignade 1 
bien-être 1 

génération future 1 
harmonie 1 
pérenni té 1 

qualité de vie 1 
santé 4 

sécurité 1 
vitali té 1 

Sour·ces du problème coupe gazon 1 Il 
embarquement à moteur 1 

engrais 1 
ferti li sant 1 
gaspill age 1 

insensibi lité 1 
insouciance 1 
pesticides 1 
phosphate 3 

À cette étape, les catégories «gestion de la ressource», «communauté» et «effets li és 

à la préservation» se sont avérées être les plus importantes pour constituer les représentations 

sociales des enjeux de la gestion et de la protection de 1 'eau en fonction du nombre de termes 

répertorié dans ce ll es-c i. Par ai ll eurs, le terme installations septiques, classifié dans la 
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catégorie « solutions de protection » a obtenu la plus haute fréquence (5/1 05) suivi du terme 

santé (4/1 05), classé dans la catégorie« effets li és à la préservation ». 

Les éléments de contenu ont ains i été dégagés à 1 ' aide de cette première ana lyse . 

Néanmoins, l' importance des catégori es en fonction de la fréquence, mais éga lement du rang 

des termes évoqués dans chaque catégorie, s'avère de mise pour déterminer les catégori es qui 

jouent un rôl e déterminant et structurant par rapport à celles qui sont moins prégnantes 

relativement à 1 'obj et de représentation . L ' importance relative des catégories fera donc 1 'obj et 

de la prochaine section. 

5.2.2 Importance relative des catégories induites de l'association de termes et des 
éléments de contenu 

La section suivante présente 1 'organi sati on des é léments de contenu des 

représentati ons soci a les des enj eux de la gestion et de la protection de l'eau d ' un point de vue 

qualitatif En effet, les é léments prégnants dans le contenu de la représentation soc ia le ne 

peuvent pas être considérés comme te l du fa it qu ' il s sont rapportés par la maj orité des 

participants. Il s do ivent être décisifs pour la signifi cat ion des enjeux, d'où l' impo11ance de 

s'attarder à l ' importance re lative des catégori es. 

En référence à la méthode utilisée par Roland-Lévy (2002), l'organi sation du contenu 

représentationne l des enj eux de la gestion et de la protection des pl ans d 'eau en foncti on de 

1 ' importance des catégori es induites de 1 'ana lyse a tri s successifs a été dégagée par la 

fréquence d 'évocation des termes dans une catégori e ai nsi que de son rang d 'appari t ion. Cette 

méthode d 'analyse des associations de termes a pour but de présenter les catégori es 

prédominantes et seconda ires relati ve ment à l' objet de la représentati on. Pour ce fa ire, les 

catégori es induites de la li ste des quatre termes et de la li ste des deux termes tirées des 

catégori es déduites de la li ste initia le de hui t termes ont été utili sées. À cet effet, pour 

di stinguer les catégories ayant des fréquences fa ibles des catégories ayant des fréque nces 

é levées, les va leurs supérieures et infé rieures à la fréq uence moyenne de l'ensemble des 

termes listés dans une catégori e ont été retenues. Dans le même ordre d ' idées, le rang moyen 
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a également été traité de façon à différencier les catégories ayant un rang faible et un rang 

élevé. 

- Résultats du deuxième tri de 1 'association de termes 

Lorsqu'il a été demandé aux participants de sé lectionner parmi les huit termes, les 

quatre qu ' ils considéraient les plus importants, une liste de 52 termes a émergé. Un nombre 

de 13 participants a fourni cette li ste. Ces termes ont pu être class ifiés dans huit des neuf 

catégories induites de l'épreuve d'assoc iation de termes lors de la première analyse : solution 

de protection, gestion de la ressource, caractéristiques de la ressource, mi lieu naturel , 

éducation, communauté, source du probl ème et effets li és à la préservation . 

En analysant les catégories des représentations sociales des enj eux de la gestion et de 

la protection de 1 'eau, desquelles découlent les principes organi sateurs selon leur 

interprétation, il apparaît que les catégories déterminantes s'articulent autour d 'éléments se 

rapportant à la «gestion de la ressource » et des «sol ut ions de protection ». En effet, ces 

catégories ont une fréquence et un rang supéri eurs à la moyenne de la fréquence et du rang de 

1 'ensemble des termes listés dans une catégorie (voir tableau 5.6). 



Tableau 5.6 
Représentations sociales des enj eux de la gestion et de la protection de l'eau selon le 

deuxième tri 

Rang moyen Fa ible E levé 
Fréquence <3.5 >3.5 

Majoritaire Solu tions de protection ; bande Communauté; disponibilité, 
riveraine, insta/lations septiques, responsabilité, partage, respect, 
végétalisation : 5 (3.4) ensemble: 7 (4 .57) 

>4.5 Gestion de la ressource; bassin versant, Sour·ces du problème; phosphate, 
règles, rigueur, suivi, laisser faire : 6 insouciance, gaspillage, coupe gazon 
(3.166) : 6 (3 .666) 

Minoritaire Ca ractéristiques de la resso urce; eau 
claire, qualité: 2 (3) 

<4.5 M ilieu naturel ; écologie, environnement, Effets liés à la préservation ; 
naturelle: 3 (3.33) pérennité, génération ji.1ture, qualité 

Éducation ; information, sensibilisation, 
de vie, santé : 3 (3 .66) 

transparence : 6 (2. 166) 

.. 
N.B. Dans le tableau, le prem1er nombre 111d1que la fréquence d'appant1on , so1t le nombre de 

sujets ayant donné des termes appartenant à la catégorie et les chiffres entre parenthèses 
indiquent le rang moyen d'apparition des termes. Les termes en italique réfèrent à certains 
termes appartenant à la catégorie. 
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Les termes uti lisés pour témoigner de la gestion de la ressource se rapportent à la 

règlementation. D' une part, des termes tels règles et suivi sont évoqués pour amener la notion 

de contrôle et de règles propre à la gestion de la ressource. D'autre part, des termes te ls que 

laisser~faire et rigueur sont également rapportés et apparaissent comme une forme de critique 

à l'application de la règlementation. Ensuite, la nécess ité d'action et l'état de la situation pour 

témoigner du contexte de gestion sont également sou levés en faisant allusion au sentiment 

d'urgence de la situation. Des termes comme bassin versant sont auss i exprimés pour 

témoigner du contexte d' intervention. Par ai lleurs, la catégorie «solutions de protection» se 

définit aussi en terme de catégorie déterminante. 

La «communauté », et les « sources du problème » apparaissent quant à eux à 

proximité des catégories prédominantes des représentations sociales des enjeux de la gestion 
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et de la protection de 1 'eau. Les représentations sociales recouvre en ce sens également un 

ensemble d'éléments ou de faits se rapportant soit à la source du problème et aux so lutions 

d' un point de vue collecti f par l'aspect communautaire évoqué (respect, partage, 

responsabilité individuelle et collective ... ). 

Relativement aux catégori es de la liste de quatre termes, les «caractéri stiques de la 

ressource», le « milieu naturel » se positi onnent aussi à proximité des catégori es 

déterminantes dans la défini tion du contenu des représentations sociales. Elles témoignent en 

ce sens de 1 'enj eu de la protection dans sa globalité, so it la préservation de 1 'environnement 

(qualité, eau clair, naturelle, environnement, écologie ... ). L'« éducat ion » y apparaît aussi 

témoignant de 1 ' importance d'i nformer et de sensibiliser la population. Elle crée par le fa it 

même un rapprochement avec les solutions de protecti on et la prise en charge des individus et 

de la communauté dans la gestion et la protection de l'eau. 

- Résultats du dernier tri de 1 'association de termes 

Les résultats de cette secti on réfèrent à la sé lection des deux termes sélectionnés 

prioritairement par les parti cipants pour décrire les enjeux de la gestion et de la protection de 

l'eau. Lorsqu'il a été demandé aux parti c ipants d'énumérer les termes les plus signifi cati fs 

pour définir les enjeux de la gesti on et de la protection de l'eau parmi les quatre termes 

retenus dans la li ste précédente, un nombre de 28 termes diffé rents ont été rapportés par les 

14 participants. Ces derniers ont pu être classés dans sept des neuf catégori es induites de 

l'épreuve de l'association libre lors de la première analyse. 

En analysant ces catégories constituant des représentations sociales des enj eux de la 

gesti on et de la protection de 1 'eau, il apparaît que la catégori e prédominante demeure celle 

constituée d'éléments se rapportant à la « gestion de la ressource». Elle confirme par le fait 

même le rô le organ isateur de cette catégorie (voir tab leau 5.7). 
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Tableau 5.7 
Représentations sociales des enjeux de la gestion et de la protection de l' eau selon le dernier 

tri 

Rang moyen Faible Elevé 
Fréquence < 1.5 > 1.5 

Education ; information, sensibilisation, 
transparence : 5 ( 1.6) 

Majoritaire 
Gestion de la 1·essou1·ce; rigueur, suivi, Communauté; responsabilité, partage, 
laisser faire , urgence: 4 ( 1) respect, disponibilité: 6 ( 1.6667) 

>3.5 
Sources du problème; phosphate, 
insouciance : 3 ( 1.667) 

Solutions de protection; bande riveraine, 
installations septiques, protection des rives :5 
(2) 

Minoritaire 

<3.5 Effets liés à la prése1-vation; san té : 1 ( 1) 
Milieu naturel ; écologie, environnement: 2 
(2) 

N.B. Dans le tableau, le prem1er nombre md1que la fréquence d'appant1 on, so1t le nombre de sujets ayant 
donné des termes appartenant à la catégorie et les chiffres entre parenthèses indiquent le rang moyen 
d'apparition des tem1es. Les termes en italique réfèrent à certains termes appartenant à la catégorie 

Le rapprochement avec les aspects de la règlementation demeure sign ifi catif pour 

définir ce qui est entendu par cette gestion. Les termes tels règles et suivi sont présents pour 

amener la notion de contrôle propre à la gestion de la ressource. Le terme laisserjaire est 

également rapporté et peut se présenter de nouveau comme une forme de critique à 

1 'appli cat ion de la règlementation. Toutefois, le terme bassin versant est délaissé. De cette 

liste, les termes choisis dans cette catégorie font ainsi plutôt référence au contexte de 

gestion : urgence, suivi, rigueur, laisserjaire. 

La « communauté », les « soluti ons de protection », les« sources du problème » ainsi 

que 1' « éducation » demeurent également à proximité de la catégorie. Elles jouent ainsi 

toujours un rô le important et organisateur dans la définition du contenu des représentations 

sociales des enjeux de la gest ion et de la protection de l'eau. 

Toutefo is, les «caractéristiques de la ressource» ne s'avèrent plus être une partie 

constituante des représentations sociales. Le « milieu naturel » n'est plus un élément 
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déterminant dans l'organisation de son contenu. Les « effets liés à la préservation » 

appara issent toutefois comme un nouvel élément plutôt important dans l' organisation du 

contenu représentationnel. En relation avec les autres catégories importantes, cette dernière 

peut témoigner de l' impact de la protection des plans d'eau sur la population et sur 

1 'environnement (santé). 

5.3 Synthèse des résultats 

Cette section présente les 1 iens poss ibles entre les représentations sociales de la 

gestion et de la protection de l'eau et les représentations de ses enjeux chez les rivera ins. 

Un lien peut être établi entre l'évaluation de la mobili sation municipale dans la 

protection de 1 'eau et les représentations sociales des enj eux chez les riverains. En effet, la 

«gestion de la ressource» constitue la catégori e prédominante des représentati ons sociales et 

jouent un rô le organisateur. De plus, la catégorie «éducation» se situe à proximité de cette 

dernière. Or, cette situation permet de rendre compte des critères d'éva luation des riverains à 

l'égard de la mobil isation de la municipali té dans la protection et la gestion de l'eau ainsi que 

leurs attentes. 

En effet, ces termes se positionnent comme principaux indicateurs dans l'appli cation, 

le resserrement et le suivi des règlements. La prégnance des termes installations septiques et 

bande riveraine comme «solutions de protect ion» prend ainsi auss i tout son sens. 

Dans le même ordre d' idées, la prise de conscience des ri verains a auss i été soulignée 

pour rendre compte des aspects positi fs de l'engagement des riverains dans la protection des 

pl ans d'eau. Les modifications de conduites à l'égard du respect de la règlementation ont été 

menti onnées pour illustrer concrètement cette conscientisation. L' indiffé rence a par ailleurs 

été évoquée en tant _qu 'aspect négatif 1 ié à 1 'engagement des rivera ins comme moyen 

d' intervention. Les difficu ltes assoc iées au changement des habitudes et le non-respect des 

règlements sont re sorti s au prem ier plan pour faire valoir ce désintérêt. Ces propos illustrent 

donc de nouveau l'utilisat ion de critères d'éva luation se rapportant à la règlementation et à 
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1 'éducation pour mesurer les effets 1 iés à l' engagement des riverains. Ils rappellent du fait 

même la prédominance et le rôle organisateur de la catégorie «gestion de la ressource» de la 

représentation sociale des enjeux de la gestion et de la protection de l'eau et l' importance 

celle de 1 '«éducation». 

La catégorie «communauté», située à proximité de la catégorie déterminante et 

organisatrice «gestion de la ressource», transparaît aussi dans 1 'évaluation de la protection et 

de la gestion de l'eau chez les riverains. En effet, un rapprochement peut se faire entre 

certains moyens évoqués par les participants pour assurer la protection de l'eau et cette idée 

de « communauté ». L' intégration des riverains, de l'agent de liaison, des citoyens et des 

associations dans la démarche d' intervention municipale en est un exemple. La création d' un 

secteur de l'environnement à la mairie, le maintien du système déjà en place et la poursuite 

du bénévolat déjà mené constituent d'autres points soulevés par les riverains pouvant se 

rapporter à la «communauté». 

La même tendance apparaît relativement aux effets liés à la préservation; catégorie se 

situant également à proximité de la catégorie la plus prégnante. En effet, la préservation de la 

qualité de l'environnement a été rappor1ée par plusieurs riverains comme élément positif de la 

mobili sation ri verai ne. Dans cette perspective, un rapprochement entre la qualité de vie et la 

qualité de l'environnement a auss i été souligné. Or, cette situation rend éga lement compte de 

1 'importance de cette catégorie au se in des représentations sociales. 

Les résu ltats permettent ainsi d'établir un lien entre 1 'organisation des éléments de 

contenu des représentations sociales des enj eux de la gestion et de la protection de 1 'eau et les 

représentations sociales de la gestion de l' eau sur le territoire chez les riverains. 

En résumé, ce chapitre a permis d' identifier et de catégoriser les éléments des 

représentations sociales de la gestion de l'eau et de la protection de l'eau. En ce qui concerne 

les représentations sociales de l'engagement des riverains, la préservation et la conservation 

de l'environnement ont été les principaux éléments positifs rapportés (8115). La gestion de 

1 ' eau sur le territo ire fut quant à elle également perçue positivement par la majorité des 
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participants ( 13/ 15). Les efforts et la volonté mi ses de l'avant par la munici palité (6/ 15), la 

règlementation mise en place ( 4115) et la participation citoyenne dans la protection des lacs 

(3/1 5) sont apparus en tant que principaux éléments de contenu de ces représentations. La 

règlementati on, la sensibilisation et le soutien aux associations ont constitué pour leur pari les 

principales actions évoquées pour témoigner d' une vision positive de la mobilisation 

municipale (6/ 15). Du côté des représentations soci ales des attentes de riverains, le mainti en 

du suivi et de 1 'application de la réglementation ( 10/ 15) est apparu comme élément de 

contenu prédominant. La poursuite de la sensibili sation citoyenne et de la formation a 

également constitué une attente importante (6/ 15). 

Par la suite, il a apporté un éclairage sur l'organi sation du contenu des 

représentations des enj eux de la gestion et de la protection qui a mené à une compréhension 

des liens entre les représentations sociales de la gesti on de l'eau et de la protection de l'eau et 

les représentati ons sociales des enjeux de cette gestion. 

En somme, il a permis de comprendre que des liens pouvaient être ti ssés entre les 

représentations sociales, et que de la même façon, des liens pourraient être établis entre les 

pratiques environnementa les déclarées et les représentati ons sociales de la gestion de l'eau 

chez les riverains. En vue d'étudier ces liens entre les pratiques déclarées des ri verains et les 

représentations sociales, le chapitre suivant portera sur les pratiques des riverains dans les 

activités proposées sur le territoire et la mi se en application de nouvelles pratiques 

environnementales. 



CHAPITRE VI 

LES PRA TIQUES DE PROTECTION DE L'EAU DES 
RIVERAINS 

Dans ce chapitre, les pratiques des riverains dans la protection de 1 'eau seront décrites. 
Les pratiques environnementales déclarées ainsi que les pratiques auto-rapportées dans les 
activités offertes sur le territoire seront en ce sens présentées. Ce chapitre vise ainsi à 
répondre au troi sième objectif de recherche, so it d' identifier leurs pratiques 
environnementales déclarées dans le cadre de ce programme d'éducation communautaire. 

6.1 Importance accordée aux pratiques environnementales chez les riverains 

Cette section décrit l'importance accordée aux différentes pratiques 

environnementales de protection de 1 'eau chez les participants se lon les données recueillies 

dans la deuxième partie du questionnaire. Elle présente les pratiques environnementales 

prônée par le CRE Laurentides dans le cadre du programme Bleu Laurentides pratiques (la 

protection des berges, la conformité de l'i nstallation septique, l'utilisation de produits 

domestiques écologiques, la pratique d'activités aquatiques écologiques, la formation 

continue et la participation dans un RSVL), le rang accordé par les participants à chacune de 

ces pratiques ainsi que les rai sons entourant le choix de ce rang pour les pratiques suivantes. 

Lors de l'analyse des données, le rang moyen de chaque pratique environnementale a 

été établi afin de distinguer l'imporiance et la prégnance des pratiques. Pour ce faire, la 

fréquence d' apparition des pratiques ainsi que la priorisation accordée à chacune ont été 

calculées et analysées (voir tableau 6. 1 ). 
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Tableau 6.1 
Tableau synthèse des priorités accordées aux pratiques environnementales 

Pratiques Uti lisation de Pratiques 
Formation 

Conformité de continue en 
environnementales/ Protection 

l'i nsta ll ation 
produi ts d'activ ités Faire part ie 

matière de 
J>riorité accor·dée aux des berges 

septique 
domestiques aquati ques d'un RSVL 

protection 
pratiques (ran g) biologiques écologiques 

de l' eau 

1 6 9 3 2 2 

2 1 2 6 3 1 

3 7 1 3 2 2 

4 0 2 1 8 2 2 

5 1 1 1 7 2 

6 1 1 4 6 

7 1 

Rang moyen 2.26 2 2.6 3.46 4.86 4.26 

N.B. Dans le tab leau présenté, les chr fTres font référence à la fréq uence. 

Ains i, l'analyse des données a do nné lieu à la hiérarchisation suivante: la confo rmité 

de l'installation septique (2), la protecti on des berges (2.26), l' utili sation de produi ts 

domestiques écologiques (2.6), la pratique d'activités écologiques (3.46) l' implication dans 

un réseau de suivi volontaire (4.86), et le suivi d'activités en matière de fo rmation continue 

( 4.26). En compl ément à ce tabl eau, 1' Appendice 1 présente les pri orités accordées aux 

différe ntes pratiques pour chaque part icipant. Plusieurs moti fs ont été invoq ués pour fai re 

valoir les raisons à l' origine de l' importance des pratiques environnementa les (voir tableau 

6.2). 



Ra isons à l'o rigine de 
l' importlmce accordée 
à Ill protection des 
berges/ ombre de 
répondants (n=6) 

Raisons à l' origine de 
l' importance accordée 
à la conformité de 
l'insta llation septique/ 
No mbre de répondants 
(n=9) 

Raisons à l'o rigine de 
l' importa nce accordée 
à l'utilisa tion de 
produits domestiques 
éco logiques 1 No mbre 
de répond a nts (n=3) 
Ra isons à l' origine de 
l' importance accordée 
à la formation 
continue/ No mbre de 
répondants (n=2) 

Tableau 6.2 
Raisons à l'origine des pratiques environnementales 

Empêcher le rui ssell ement 
des matières organiques et 

déchets dans l'eau 
(3) 

Problèmes liés a de 
l'évacuation quotidi enne 
des déchets dans la fosse 

(4) 

Élimination des déchets a 
la source 

(2) 

lmponance de la 
conna issance dans le 

changemen t des condui tes 
( 1) 

Préservation de 
l'esthétisme du 

milieu 
(2) 

Problèmes liés 
aux droits 

acq uis 
(1) 

Pas d'argument 
( 1) 

l'as d'argument 
(!) 

Protection 
contre l'érosion 

( 1) 

Pas 
d' argument 

(5) 

lmponance de garder l'eau 
a bonne température pour 

empêcher le 
développement d'algues 

( 1) 
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Relativement à la pratique de protection des berges, six parti cipants 1 ' identifient en 

tant que pratique de première importance. Le mai ntien d'une zone tampon pour empêcher un 

apport excessif de nourriture dans les lacs favorisant par le fait même la proliférat ion des 

plantes aquatiques et l'apparition du phénomène d'eutrophi sation a été soul igné par la moitié 

d'entre eux pour faite va loir l'importance de cette pratique (3/6). Cet extrait montre cette 

position : « Les berges, la bande riveraine avec toute sa végétation empêchent le 

rui ssellement des matières organiques d'a ller directement dans l'eau » (participant F). 

Par ailleurs, l' importance de la pratique de protection des berges dans le maintien 

d' une température de l' eau adéquate, la protection contre le phénomène de l'érosion ainsi que 

la préservation de l'esthétique du milieu sont aussi mentionnées pour fa ire valoir le bien 

fondée de l'approche. Le contexte du laisser-faire au sujet de 1 'a pp! ication de la 

réglementation est amené en tant qu 'exemple pour invoquer cette idée. 
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Le bord des lacs a toujours été négligé au Québec et on laisse-faire des pratiques 
négatives telles que les pelouses; avec l'uti lisation de pesticides pour des raisons 
supposément esthétiques (parti ci pa nt V). 

En ce qui concerne les installations septiques, plus de la moitié des participants 

considère cette prat ique comme étant prioritaire (9/ 15). Les problèmes liés à 1 'évacuation 

quotidienne des déchets de la fosse (contaminants, eaux usées, ... ) sont rapportés pour 

témoigner de l' importance de la pratique par près de la moit ié (4/9). Les problèmes rattachés 

aux droits acquis, relativement aux vieilles installations sanitaires, en plus des problèmes li és 

à 1 ' évacuation des déchets, sont également évoqués pour démontrer 1 ' impact associé de cette 

pratique et son importance (1 /9). 

Par ailleurs, cinq pa11icipants mentionnent qu ' il s'agit de l'aspect le plu important 

pour protéger les lacs sans toutefois y préciser de raisons particu lières. Les extraits suivants 

ill ustrent cette idée : « Parce qu'à mon avis, c'est l'activité qui a la plus grande incidence sur 

la qualité des lacs» (participant L) ; « C'est ce qui a le plus grand impact sur les lacs à mon 

avis » (participant M). 

Du côté de l'utili sation des prod uits écologiques et non dommageables pour 

l'environnement, trois participants la considèrent comme une approche prioritaire. Parmi 

ceux-ci , deux n'y appo11ent aucune justification et un répondant considère cette approche 

comme étant la base de toute intervention concernant la protection des lacs puisqu'i l s'agit 

d' un moyen pour éliminer les déchets à la source. Il s'exprime ainsi : « L'élimination de 

l'apport en nutriment à la source aura un impact sur les autres méthodes et act ions de 

protection » (participant E). 

La formation continue en ce qui a trait à la protection des plans d'eau et à leur santé 

constitue quant à elle une pratique jugée prioritaire par deux participants. Pour fa ire valoir 

l' importance de cette pratique, l' illusion de penser que les règlements feront changer les gens 

s' il s sont ignorants est rapportée. 
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En ce qui concerne les deux autres approches telles que la pratique d'acti vités 

aquatiques écologiques et l' implication dans un réseau de suivi volontaire, aucun participant 

ne rapporte cette pratique comme une priorité sauf pour deux personnes ayant accordée la 

première priorité pour plus d' une pratique. Aucune raison ou argument ne sont présentés 

pour appuyer 1 ' importance accordée à ces deux pratiques. 

En résumé, la vérifi cation de 1 ' installati on septique constitue la pratique 

environnementale la plus importante pour protéger les lacs pour plus de la moitié des 

participants (9/ 15). Elle obtient en ce sens le rang moyen le plus bas, soit 2. Les problèmes 

liés à 1 'évacuation des déchets demeurent le principal argument pour justifier l'importance de 

la pratique (4/9). Par ailleurs, l'explicati on des problèmes liés aux droits acquis pour les 

propri étaires, relativement à leur installation septique, est apportée pour justi fi er du bien

fondé de cette approche environnementale. Cinq participants n'appo1i ent toutefo is aucun 

argument pour justifier l' importance de la pratique. La protecti on des berges apparaît comme 

pratique environnementale de deux ième importance avec un rang moyen de 2.26. À ce sujet, 

le maintien d' une zone tampon réduisant l'apport en nourriture dans les lacs, la préservation 

de l'esthéti sme du milieu et la protecti on contre l'érosion consti tuent les principaux 

arguments mi s de l'avant pour fa ire va loir l'importance de la pratique. Un autre participant 

juge quant à lui l' utili sati on de produits écologiques comme étant prioritaire par sa relation à 

la source du problème. D'un autre côté, la formation continue s'avère d'une impo11ance 

capitale pour un répondant. 

Cette section s' est donc intéressée à l' importance accordée aux pratiques 

environnementales de protection de 1 'eau prônée par le CRE Laurentides : la protection des 

berges, la conformi té de 1 ' install ation septique, l' utilisation de prod uits domestiques 

écologiques, la pratique d'activités aquatiques écologiques, la fo rmation continue, la 

participation dans un RSYL et les actions politiques. Pour compléter cette analyse, la 

prochaine section s'attardera en détail s aux pratiques de protection déclarées par les riverains 

relativement à ces pratiques environnementales. 
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6.2 Pratiques environnementales déclarées 

Cette section décrit les di ffé rentes pratiques de protection environnementa les 

déclarées par les participants en lien avec celles proposées par le CRE Laurentides. Elle les 

précise en termes d'actions concrètes. Les pratiques environnementa les déclarées font donc 

référence à la li ste initiale prédéfinie dans le questionnaire d'enquête. Cette liste proposait les 

mêmes pratiques envi ronnementales que celles de la liste util isée pour l'épreuve de 

hiérarchisation des pratiques selon leur importance: la protection des berges, la confo rmité 

de l' installation septique, l' utilisation de produits domestiques écologiques, la pratique 

d'activités aquatiques écologiques, la fo rmation continue et la participation dans un RSVL. Il 

est cependant à noter que les participants étaient conviés à inscrire toutes les autres pratiques 

n'étant pas proposées dans la li ste. Le tableau 6.3 présente une synthèse de ces résultats. 

Pra tiqu es de form ll tio n 
co ntinue décla rées/ Nombre de 
réponda nts ( n= IS) 

Pratiques d ' utilisa tion de 
produ its éco logiques décl a rées/ 
No mbre de réponda nts (n= IS) 

Pra tiques d ' activités 
aqu a tiques écolog iqu es 
déc la rées/ 'ombre de 
ré ponda nts (n= 13) 

Pra tiqu es re la tives a u ma inti en 
de la co nfo rmité de 
l' insta lla tio n se ptique 
dé ela rées/ No mbre de 
ré pond a nts (n= IS) 

Pra tiq ues de la protect ion d es 
be rges décla rées/ No mbre de 
réponda nts (n= 12) 

Autres p n 1tiq ues 
environnementa les déclarées/ 
No mb re de réponda n t (n=S) 

Tableau 6.3 
Pratiques environnementales déclarées 

Lecture, Web, 
émissio ns 

(8) 

Uti lisati on de prod uits 
ménagers sa ns phosphate 

ou biodégradables 
( 14) 

Pratiques d'activités avec 
embarcat ion sans moteur 

ou moteu r électr ique 
( Il ) 

Changement pour une 
insta lla tion récente 

(4) 

Respect de la bande 
riveraine et naturali sation 

(10) 

Pri vil égier l' ag riculture 
biologique 

(2) 

Participation aux 
ac ti vités offertes sur le 

sujet sur Je territoire 
(6) 

Utili sation de produits de 
beauté nature ls 

(2) 

Nata tion 
(7) 

Vidange réguliè re et 
entreti en de J' installat io n 

( 10) 

Plantation de végétation 
(3) 

Compostage 
( 1) 

Non spéc ifié 
(2) 

Non spécifi é 
( 1) 

Non spécifié 
(2) 

Non spécifi é 
(3) 

Non spécifié 
(2) 

Formuler des plai ntes 
pour les contrevenants 

aux règlements 
(2) 
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Tous les participants ont déclaré mettre à jour leurs connaissances sur la protection 

des plans d'eau par la formation continue (15/ 15). La lecture, la consultation d'émi ssions 

radio et télévisés ainsi que la navigation sur le Web ont été cités comme actions de formation 

par plus de la moitié de ces participants (8/ 15). La participation aux acti vi tés offertes sur le 

territoire par les associations a également été rapportée comme activité de formati on (6/ 15). 

Un participant n'évoque quant à lui aucune action précise quant à ses démarches. Les 

citations suivantes illustrent cette pratique : « Nous ass istons aux réuni ons et activités et 

consultons le site de l' ABVLACS » (participant D); « De par ma nature, je suis avide de 

lecture. De plus, ma présence au CCE fa it que je suis très au courant de tout ce qui concerne 

la protection des lacs» (participant H). 

L'ensemble des répondants rapporte l' utili sati on de produits écologiques comme 

pratique environnementale de protecti on ( 15/15). L'empl oi de produits ménagers 

biodégradables et sans phosphate constitue la principale action de protecti on dépl oyée pour 

près de l'ensemble des participants ( 14/ 15). 

L'utilisation de produits de beauté naturels est aussi évoquée par deux participants. 

La citati on sui vant illustre cette pratique: « Depuis les cinq dernières an nées, nous utilisons 

un nettoyant à vaisselle sans phosphate. Pour les autres produits, nous essayons d' utili ser des 

produits bi odégradables le plus poss ible » (pari icipant M). 

Du côté de la pratique d'activités aquatiques écologiques, près de l'ensemble des 

participants déc lare avo ir cette préoccupation ( 13/ 15). La pratique d'activités avec 

embarcation sans moteur ou électrique constitue la principale acti on évoquée à cet égard 

( Il / 15). Or, cet élément renvoie au contexte réglementaire de la région interd isant toutes 

embarcati ons à moteur sur les lacs. La pratique de la natation est aussi rappariée par sept 

participants. 

L'ensemble des pari icipants avance aussi qu' il s s'assurent de la conform ité de leur 

install ation septique ( 15/ 15). Le rapport d' un changement récent pour une nouve lle 

installation (3/ 15) ains i que la vidange et l' entretien réguli er de l' instal lation (1011 5) 
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consti tuent les actions présentées. Deux participants n'apportent quant à eux pas de précision. 

Les citations suivantes illustrent ces actions : « Je fais vidanger tous les deux ans, je suis 

toujours présent lors de la vidange pour m'assurer que le champ d'épuration de reflue pas» 

(participant H). 

Comme ma fosse n'est pas confo rme, je procède cette année à l' installation d' une 
nouvell e. Mais même avec l'ancienne, je faisais vidanger plus régulièrement que ce 
qui était demandé (participant G). 

Du côté de la protection des berges, 12 participants la déclarent comme pratique 

environnementale de protection. Le respect de la bande riveraine constitue la principale 

action présentée ( 1 0/ 12). La plantat ion de végétaux y est auss i rapportée (3/ 12). 

J'ai planté des arbustes il y a plusieurs années avec la FAPEL, je ne coupe pas le 
gazon sur la longueur demandée ( 15 mètres) et je laisse le muret de roche se détruire 
avec les années (participant L). 

La déclaration de plaintes des contrevenants aux règlements, la pratique du 

compostage et les plantations éco logiques (plantes vivaces, sans engrais) ont éga lement été 

ajoutées à la li ste proposée comme prat iques de protection environnementale par c inq 

parti cipants. Parmi ces derni ers, deux participants ont rapporté formuler des plaintes lors 

d' infractions; un a mentionné fa ire du compostage et deux autres ont soulevé pri vilégier 

1 'agricul ture biologiq ue. 

En résumé, la moitié des répondants déclarent mettre en pratique 1 'ensemble des 

pratiques environnementales de protection des plans d'eau prônées par le programme Bleu 

Laurentides : protection des berges (1 2115), véri fication de la conformité de 1 ' installation 

septique ( 15/15), la pratique d'activités aq uatiques écologiques ( 13115). 

Par ai lleurs tous les participants mentionnent maintenir leurs connaissances dans la 

protection des plans d'eau à jour via la format ion continue (15/ 15) et uti liser des produits non 

néfastes pour 1 'environnement ( 15/ 15). De nouvelles pratiques de protection 
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environnementales s'avèrent également déclarées par cinq participants tels que le 

compostage, 1 'agriculture biologique et la dénonciation des contrevenants. 

À la suite de la présentation des pratiques de protection des plans d'eau comme 

moyens d'action, la prochaine section s' intéressera à l'engagement des participants dans les 

acti vités du programme d'éducation communautaire. 

6.3 Participation aux activités offertes sur le territoire 

La prochaine secti on décrit la participation des ri verains aux acti vités de fo rmat ion et 

de sensibilisation dans le cadre du projet d'éducation communautai re : la fo rmation sur la 

transparence de l'eau, la formation sur le protocole de suivi, la projection du documentaire, la 

Journée verte, la confé rence sur 1 'eutrophisation, la confé rence sur 1 'érosion ainsi que la 

participation dans la tournée porte-à-porte de l'agent de liaison. Elle présente les raisons 

justifi ant la participation de riverains à ces ac ti vi tés. 

6.3.1 Conférences, formations et projections de film 

Cette section présente les raisons entourant la participation et la non-participation des 

ri verains aux confé rences, aux formations ainsi qu 'à la proj ection du fi lm dispensé dans le 

cadre du programme d'éducati on communautaire à SA DL. Ell e décrit également les 

participants y ayant assisté. 

Deux conférences, une project ion et deux fo rmations ont été offertes par l'agent de 

liaison. Le tab leau 6.4 présente une synthèse des raisons entourant la participation ou non à 

ces acti vités. 



Tableau 6.4 
Raisons entourant la pa1ticipation ou non aux activités du programme d'éducation 

communautaire à SADL 

Ra iso ns de participation 
In térêt pour Je sujet et Situation du lac en 

aux formations ct 
disponibi lité li en avec le suj et 

Pas d'argument 
conférences/ No mbre de 

(4) (1) (3) 
répondants ( rF6) 

Raisons de participation Recherche et 
Rencontre de Obtention de 

à la Journée verte/ Test de l'ea u obtenti on 
l'équipe du RSVL pl antes et d'a rbres 

No mbre de répondants (3) d' information 
(n=7) (4) 

(1) (2) 

Raisons de participation 
à la rencontre avec Recherche et obtenti on 

Pas d 'a rgument 
l'age nt de lh1ison/ d' information 
No mbre de répondants (3) 

( 1) 

(n=4) 

R>liso ns de non- Conna issances 
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Préférence pour Méconna issance de 
participation aux acq uises ou ac ti vités 

d'autres acti vités la tenue de 
Pas de di sponibilité 

forrmrtions ct semblabl es déjà sui vis 
d'apprenti ssage l'acti vité 

ou pas d'intérêt 
conférences/ No mbre de sur le suj et 

( ! ) (2) 
(9) 

répondants (n=9) (4) 
Raisons de non-

Test de J'ea u dans un Méconn a issa nce de Pas de disponi bilité Non rés ident de la 
participation >11a Journée 

autre labo la tenue de l'activ ité ou pas d' intérêt municipa lité 
ve rte/ No mbre de 

( 1) (2) (3) ( 1) 
ré ondants (n=8) 
Raisons de non- Méconna issa nce de la Rencontres Pas de d isponi bili té Pas d'a rgu ment 
participation à la ten ue de cette ac ti vité réa lisées dans les ou pas d'i ntérêt ( ! ) 
rencontre avec l'agent de ou n'a j amai s été années précédentes (2) 
liaison/ No mbre de contacté ou dans un autre 
répondants (n= ll ) (6) contexte 

(2) 

Deux participants ont suivi la format ion sur le protocole de mesure de la transparence 

de l' eau et sur le protocole de suivi d' une fleur d'algues bleu-vert. Pour les deux activités, il 

s' agissait de deux hommes, résidents ann uels et riverains. Les deux fai saient aussi partie 

d' une association de lacs et participaient à un RSVL. L' intérêt pour le sujet et la di sponibilité 

sont les raisons évoquées par 1 ' un d' eux pour expliquer les raisons entourant sa participation. 

Le second participant n'a pas appo1té d'argument précis sur cette question. 

En ce qui concerne les conférences, cinq participants ont ass isté à la conférence sur 

l'eutrophisation des lacs, ses causes et ses conséquences et deux ont participé à la conférence 

po1tant sur l' érosion, ses causes et ses solutions. En tout, cinq participants différents ont 
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pa11icipé à ce type d'activité. Ces derniers étaient tous des résidents annuels et riverains. Ce 

groupe était composé de deux fe mmes et trois hommes. Les principales raisons évoquées 

pour expliquer la parti cipation aux conférences et aux formations étaient l' intérêt pour le 

suj et et la di sponibilité à y participer relativement au moment de sa di ffusion (4). Un autre 

parti cipant réfère à la situation de son lac et des lacs de la municipalité en général pour 

expliquer son intérêt pour la confé rence portant sur 1 'eutrophisati on. Il précise en ce sens que 

les eaux de la municipalité sont peu profondes et que les lacs ont été gonfl és arti fic iellement 

par les barrages des castors. Par ces éléments, il souligne que le cycle naturel 

d'eutrophisation ne semble pas être respecté à Saint-Anne-des-Lacs. 

Une seule personne a ass isté à la projecti on du film documentaire «Nos lacs sous la 

surface». L'intérêt pour le suj et et sa di sponibilité constituent les principales moti vati ons de 

cette résidente annuelle et riveraine pour s' informer sur la question et expliquer sa 

parti cipation à l'acti vité. 

Par aill eurs, plus de la moiti é des parti c ipants n'ont parti cipé à aucune de ces 

activ ités (9115). Parmi ces derni ers, il y ava it six fe mmes (n=6) et trois hommes (n=3). Un 

homme et une femme avaient un statut de saisonnier et une femme avait les deux statuts. 

Quatre personnes ava ient quant à elles un accès au lac. Le manque de disponibilité ou 

d' intérêt pour le sujet (n=9), le fait d'avoi r assisté à des sess ions sembl ables ou de détenir les 

connaissances sur le suj et (n=4), la méconnaissance de la tenue de l'acti vité (n=2), et une 

préférence pour d'autres activités d'apprentissage constituent les pri nc ipaux motifs évoqués 

pour ex pliquer la non-paJ1icipation. 

6.3.2 Journée verte de la municipa lité 

Cette section présente les raisons entourant la participation et la non parti cipati on des 

ri verains à la Journée verte de la municipalité. Elle décrit éga lement les partici pants y ayant 

ass isté. Le tab leau 6.4 présente une synthèse des ra isons entourant la partic ipation ou non à 

cette activité. 
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Moins de la moitié des participants (n=7) se sont présentés à la Journée verte de la 

municipalité. Il s'agit de quatre femmes et de trois hommes. Il s sont tous rés idents annuels. 

Un homme était cependant résident d' une autre municipalité des bassins versants de la 

municipalité de SA DL. Parmi eux, cinq étaient riverains et d 'eux avaient accès à un lac. 

La recherche et l'obtention d'informations sont soulevées par quatre pa11icipants 

comme source de motif de pm1i cipation et d'intérêt pour cette act ivité. La vérification et les 

tests d'eau de la source de la municipalité ou du puits artésien sont aussi amenés en tant 

qu ' in ci ta tif par trois participants. 

Un participant rapporte aussi la rencontre de l'équipe du RSYL comme argument 

pour justifier sa présence. L'obtention de pl antes et d'arbres constitue pour deux participants 

leur motif de parti ci pation. 

D' un autre point de vue, huit participants ne sont pas all és à la Journée verte. La non

di sponibilité au moment de l'événement (n=3), l'analyse de l'eau effectuée par un autre 

laboratoire et la méconnai ssance de la tenue de ces activités constituent les principaux 

arguments évoqués par les répondants pour justifier leur absence à cette journée. Une 

personne souligne par ailleurs le fa it de ne pas être rés ident de Saint-Anne-des-Lacs comme 

facteur explicatif. Un autre n'apporte quant à lui aucun argument. 

6.3.3 Rencontre avec l'agent de liaison dans le cadre de la tournée porte-à-porte 

Cette section présente les raisons entourant la participation et la non participation des 

ri verains à une rencontre avec l'agent de liai on dans le cadre de la tournée porte-à-po11e. Elle 

décrit également les participants ayant collaboré dans la démarche. Le tableau 6.4 présente 

une synthèse des raisons entourant la participation ou non à cette rencontre. 
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Quatre participants menti onnent avoir reçu l' agent de liaison du CRE Laurentides 

dans le cadre de la tournée porte-à-porte. JI s' agit de trois hommes et d' une fe mme, résidents 

annuels, dont une personne locataire d 'une propriété. La moitié d'entre elles ont accès à un 

lac et les autres sont riverains. 

L'obtention et la recherche d' info rmati on constituent les principaux motifs à la 

participation (n=3). À ce suj et, un participant mentionne qu ' il recherchait préc isément un avis 

quant à la situation des berges de son lac. Deux autres parti cipants soulignent qu ' il s 

souhaitaient obteni r des info rmations générales sur les lacs; berges, ri ves, et les pl antes. 

Enfin, une dernière personne n'apporte aucune raison pour j ustifi er sa participat ion à la 

rencontre. 

Par ailleurs, 1 1 participants n'ont pas rencontré 1 'agent de liaison. La non

di sponi bili té, la méconnaissance de ce service sur le territoire et le fa it de ne pas avoir été 

contacté par l'agent de liaison (n=6) constituent les principales ra isons amenées pour 

expliquer cette situation . 

La rencontre de l' agent de liaison dans les années précédentes et dans un autre 

contexte est aussi rapportée comme facteur explicati f de la non-participation. Par exempl e, 

une personne relate avoir accueilli l' agent, mais dans un autre cadre que ce lui de la tournée 

porte-à-porte, soit en rapport au suivi de son doss ier pour sa nouvelle install ation septique. 

Le tableau 6.5 présente une synthèse du nombre de participants ayant ass isté ou non 

aux diffé rentes activités de formation et de sen si bi li sation offe1tes dans le cadre du 

programme d'éducation communautaire à SA DL. 



Tableau 6.5 
Tableau synthèse de la parti cipation aux activités du programme 

Nombre de personnes 
aya nt pa rticipé à cc type 
d 'activit é 

No mbre de personnes 
n'ayant pas participé >1 
ce type d 'activité 

Conférences, film et 
formatio ns 

6 

9 

J ournée ve rte 

7 

8 

Rencontre de l'agent de 
liaison 

4 

I l 
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En résumé, la Journée verte s'est pos itionnée comme étant l'activité ayant le plus 

haut taux de parti cipation avec un nombre de sept parti c ipants. L'obtention d' in fo rmati ons 

(n=4) et l'analyse de l'eau (n=3) consti tuent les principales raisons évoquées pour ex pli quer 

la parti cipation, ces arguments étant rapportés par des parti cipants diffé rents. La non

di sponibilité au moment de la journée (n=3) et la méconnaissance de sa tenue (n=2) sont par 

ailleurs soulignées comme explications à la non-participation. 

Par aill eurs, cinq personnes ont participé aux confére nces, deux aux fo rmat ions et 

une à la proj ecti on du fi lm. À ce suj et, les mêmes propos ont été soulignés pour fa ire va loir la 

non-parti cipation à ces acti vités, soit la non-disponibilité (n=9), la méconnaissance de la 

tenue des activités (n=2), et l' intérêt pour le sujet (n=4). 

6.4 Associations de lacs 

Cette section présente les ra isons entourant la participation des riverains à titre de 

membre dans les associations de lacs. Elle décrit également les participants membres d' une 

association. Les résu ltats de cette section décou lent de 1 'ana lyse des données colligées dans 

le questionnaire d'enquête et les entret iens semi-d irigés. 

Six participants font partie d'une association de lacs, dont trois femmes et trois 

hommes. Cinq d'entre eux sont des résidents annuels et un autre participant se dit détenir les 
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deux statuts considérant sa situation de transition. Plus de la moitié de ces membres sont 

riverains ( 4/6) et les autres ont accès à un lac (2/6). Parmi ces derniers, quatre font partie de 

1 'Agence des bassins versant de la municipalité (ABVLACS) et deux de leur propre 

associ ation de lac. 

La moitié des participants interrogés étaient membres de I'A BVLACS ou d' une 

association de lac (n=5). Par le fait même, il a été possible de préciser les raisons et les 

intérêts relatifs à cette participation. Le tableau 6.6 en présente la synthèse. La protection des 

lacs par la mise en place d'actions concrètes constitue le principal motif de participation 

(n=5). À ce sujet, un membre de l'association évoque qu ' il a toujours fait pariie de 

l'associat ion, et ce, depuis son ex istence. Pour lui , c'est comme si cela s' inscrivait dans la 

suite des choses puisqu'il faisait auparavant pariie de l' association de son lac et qu ' il 

s' impliquait déjà dans des actions comme la plantation d'arbres autour du lac, et ce, dès son 

arrivée sur le territoire. 

Tableau 6.6 
Rai sons entourant la participation ou non à titre de membre dans une association de lacs 

Raisons de la pllrticipation ù Poss ibil ité de mettre en place des 
titre de membres dll ns un e actions conc rètes 
association/ Nomb re de 
répondants (n=S) 

5 

Vigie et obtent ion 
d'i nformation 

3 

Importance de 
mainteni r 

r association 

2 

Il mentionne avo ir toujours été soucieux de faire partie des projets et des solutions 

apportés pour résoudre les problèmes des lacs. Il impolie pour lui d'être informé et d'être 

solidaire des gens, d'où l' intérêt de faire partie de cette association. 

Et bi en c'est que j e voyais aussi en tant que rés ident et en tant que conseiller pour un 
bout de temps là, je voyais qu'il n'y avait rien qui se passait à SADL et euh alors à ce 
moment j ' ai été approché .. . alors là j 'ai embarqué pour pouvoir faire bouger les 
choses (participant E). 
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La vigie et l'obtention d' informations sont également rapportées par plus de la moitié 

des répondants interrogés comme raison (n=3). Les problèmes réels vécus sur les lacs se 

positionnent aussi comme un facteur suscitant la participation pour deux répondants. À ce 

suj et, ils font référence aux problèmes vécus sur leur propre lac. Le fait de pouvoir agir sur la 

question de la protection de l'eau, par le biais de la recherche d' info rmation, constituait pour 

eux le principal motif de leur implication. Cette situation s'avérait en ce sens être un moyen 

d'action en soi . 

C'était justement pour protéger ; connaître qu 'est-ce qu 'on doit fa ire pour protéger 
les lacs. Puis aussi, on a observé que, il y a quand même des phénomènes qui se 
passent là dans les lacs. Puis là donc, ça sensibili se de protéger (participant D). 

Ensuite, deux participants expliquent leur implication à titre de membre actif par le 

biais de la constatation d' un désistement d'anciens membres de 1 'associati on, et donc, d' une 

opportuni té. Pour ces derniers, leur participation s'explique par le besoin et 1 ' intérêt de 

préserver l'association. Il s réfèrent auss i à la connaissance de personnes impliquées dans les 

questions de l'eau comme facteur mobilisateur. L' impli cation dans le mi lieu, au niveau local 

et pour le bon voisinage, s'est ainsi pos iti onnée en tant que principale raison entourant la 

participation dans ce type d'association pour ces part icipants 

6.5 Synthèse des résultats 

Dans ce chapitre, 1 ' importance re lative des pratiques environnementales de protecti on 

des plans d'eau a été présentée. À cet effet, diffé rentes approches de protect ion ont été 

hiérarchisées par les riverains. Les résultats obtenus, établi s en fo ncti on du ca lcul du rang de 

chaque prat ique, ont ainsi donné lieu à la classi fi cation sui vante: la conformité de 

l'installation septique (2), la protection des berges (2.26), l' utili sati on de produits 

domestiques écologiques (2.6), la pratique d'activités écologiques (3.46) la participation dans 

un réseau de sui vi vo lontaire (4 .86), le sui vi d'acti vi tés en matière de format ion continue 

( 4.26) et 1 'augmentation de la volonté politique (7). 
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L'analyse des pratiques déclarées des riverains a par la suite permi s d' illustrer que 

près de la moitié des participants avaient sign ifié mettre en applicati on l'ensemble des 

pratiques environnementales de protection des plans d'eau prônées par le programme Bleu 

Laurentides. Plus précisément, les différentes pratiques sont la vérification de la conformité 

de 1' installation septique (n= l5), le maintien des connaissances dans la protection des plans 

d'eau à jour par la formation continue (n= 15), 1 ' utilisation des produits non néfastes pour 

1 'environnement (n= 15), la pratique d 'activités aquatiques écologiques (n= 13) et la protection 

des berges (n= 12). De nouvelles pratiques de protection environnementales ont également été 

déclarées par cinq participants tels que 1 'agriculture biologique, la dénonciati on des 

contrevenants et le compostage. 

À la suite de 1 'analyse des pratiques environnementales déclarées et de leur 

impo1iance, les raisons entourant la participation des participants aux activités du programme 

ont été présentées. Celles-ci ont permis de faire ressortir la popularité des diffé rentes activités 

offe1ies sur le territoire. À cet effet, la Journée verte s'est avérée être l'acti vité la plus 

populaire. 

L'obtention d' informations, l' intérêt pour le suj et et la disponi bilité au moment de la 

tenue de l'événement constituent les principales raisons évoquées par les parti cipants pour 

justifier leur participation. La non-disponibilité, la méconnaissa nce de la tenue de l'acti vité et 

le manque d' intérêt pour le sujet sont par ailleurs les principales explications rapportées pour 

expliquer la non-participation aux différentes acti vités. 

En résumé, ce chapitre a permis de présenter les pratiques déclarées de protection des 

plans d'eau et leur importance accordée. Il a également mis en évidence les pratiques des 

riverains dans les activités éducatives proposées dans le cadre du programme. Il a aussi 

introduit l' idée qu 'un décalage pouvait se présenter entre l' importance accordée à certaines 

pratiques et leur mise en application. Par exemple, un participant peut avoir attribué une forte 

importance à la formation continue en mati ère de protection de l' eau en tant que pratique 

environnementale de protection et n'avoir assisté à aucune activité du programme 

d'éducation communautaire. Or, il a permis de comprendre que l' examen des relations entre 
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les pratiques des riverains et les représentations sociales de la gestion de l' eau et de ses 

enjeux peut apporter un éclairage sur ces différences. L'étude de ces relations fera donc 

l' objet du prochain chapitre. 



CHAPITRE VII 

LES RELATIONS ENTRE LES REPRÉSENTATIONS 
ET LES PRA TIQUES DES RIVERAINS 

Ce chapitre vi se à répondre au dernier objecti f de recherche, so it d' analyser les 
relations entre les représentations soci ales que se fo nt les riverains de la gest ion et de la 
protection de 1 'eau et de ses enj eux et leurs pratiques déclarées. À la suite de la présentation, 
de l' analyse et de l' interprétation des données, ce chapitre présente des recommandations 
pour susciter des conditions favorables à la mobili sation des riverains et des citoyens dans les 
activités du programme d'éducation communautaire et la mise en œuvre de nouvelles 
pratiques environnemental es. 

7.1 Groupes de riverains : engagés et désengagés 

Cette section présente les groupes de riverains défini s en fonction de leurs pratiques 

environnementales déclarées. Elle décri t par la suite les représentations sociales de la gestion 

de l'eau pour chacun des groupes. Pour terminer, e ll e montre la comparaison entre les 

représentations sociales des« engagés »et des « désengagés ». 

Les résultats de cette section réfèrent à un croisement des pratiques 

environnementales et de formation déclarée, des caractéri stiques des apprenants et des 

éléments représentationnels de la gestion de l'eau sur le territoire. 

L'ancrage des groupes dans le champ social est en ce sens étudié. Cette méthode 

d' analyse s' inscrit dans la démarche utilisée par Ouellet (2005), cette dernière s' inspirant de 

Do ise, Clémence et Lorenzi-Cioldi ( 1992). 
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En fonction des pratiques déc larées, les participants ont pu être répartis dans deux 

groupes, soit le groupe des « engagés» et celui des « désengagés» . Les «engagés» se 

caractéri sent soit par le fait qu 'i ls ont partic ipé à une acti vité offerte sur le terri to ire, qu ' il s 

font parti e d ' une association de lacs ou qu ' il s ont déclaré mettre en application d 'autres 

pratiques environnementales que ce lles véhiculées par le MDDEP. La formu lation de plaintes 

et la déclarati on des contrevenants aux règlements, la pratique de compostage et le fa it de 

préconiser l'agriculture biologique en sont quelques exemp les. Le groupe des« désengagés» 

se caractérise par le fait que ses membres n' ont participé à aucune activité offerte sur le 

territoire et qu ' ils n'ont déclaré aucune pratique environnementale novatri ce ou supéri eure 

aux pratiq ues suggérées par le MDDEP. De plus, le « désengagé» ne fa it pas parti e d ' une 

association de lac . Ces termes ont donc été défini s par l' étudi ante chercheuse pour 

caractériser la nature des pratiques environnementales des membres de chaque groupe. 

Le tableau 7. 1 présente la synthèse des représentati ons sociales des « engagés » et 

des « désengagés ». Il a été construit à partir des é léments de contenu des représentations 

socia les présentés dans le chapitre 5. Pour ce fa ire, les prises de pos ition indi viduelles ont été 

revues et cadrer se lon le groupe d 'appartenance du participant. Pui sque le nombre de 

pm1icipants «engagé »s'est avéré être plus grand que ce lui des «désengagés», la fréquence de 

ces prises de position a été ramenée en pourcentage pour faciliter la compréhension. 
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Tableau 7.1 
Tableau synthèse des représentati ons sociales des engagés et des désengagés 

Opinions généra les sur 
la gestion ct la 
protection de l'eau sur Vi sion posit ive Vi s ion négati ve Vi s ion neutre 
le territoire des ( 100/ 50) (0/25) (0/ 25) 
engagés ct des 
désengagés 

Opinions positives sur 
Valorisation de 

la gestion ct la 
l'effort et de la Mise en place de la La part icipation 

protection de l'cau sur 
vo lonté mi se de réglemen tation citoyenne 

le territoire des 
engagés ct des 

l'avan t (27/ 25) (27 /0) 

désengagés 
(55/ 0) 

Opinions néga ti ves :\ Réserve quant au 
Manque de ressource pou r 

l'endroit de la suivi et à 
réglemcnlll tion des l'applicati on des 

pallier aux dilllcul tés de la Manque de loi s 

engagés et des règlemen ts 
réglementation (9/ 0) 

désengagés (18/ 25) 
(9/0) 

O pinions gé néra les sur 
la mobilisa tion 
municipa le dans la Vi s ion posit ive Vis ion négat ive Vi s ion partagée 
protection des pla ns 73/25 36/50 9125 
d ' ca u des engagés et 
des désenoa és 
Opinions posilives sur 
hl mobilisa tion Création du Mise en pl ace Resserrement 
municipa le dans la département de Sou ti en aux assoc iations d'activités de de la 
protection des pla ns l'environnement (27/0) sensibilisation réglementation 
d'ea u des engagés ct ( 18/ 0) ( 18/ 25) (9/0) 
des désenoa és 
Opinions néga tives sur Critique à l'égard 
la mobilisa tion du manque de 

Critique à l'égard de la 
municipa le da ns la sui vi et 

politique municipale 
protection des phllls d'app lication de la 

(27/ 0) 
d 'ea u des engagés ct réglementation 
des désen agés (27/ 50) 

Attentes des rive ra ins Continuation 
Continuation dans la Recherche d ' une plus Augmentat ion de 

à l'éga rd de la gestion quant au su ivi et à 
ct la protection de l'a pplicat ion de la 

sensi bili sation et la grande cohérence subventions et 

l'eau des engagés ct réglementation 
formation entre les experts d'incitatifs 

des désenoagés (64 /75) 
(55/0) (9/0) (9/0) 

So lutions pro1>osécs Améli orer la 
Souligner les bonnes 

po ur augmenter la transmission Mai ntenir les actions en 
participation citoyenne d' information en place 

pratiques et les 
efforts 

des engagés ct des contin ue (91 50) 
(9/0) 

désengagés (45/ 25) 

N.B. Dans le tab leau présenté, le premier chi fTre exprime en pourcentage la fréquence des items des engagés 
pour chaque catégorie. Le deuxième ch iffre exprime en pourcentage la fréquence des items des désengagés pour 
chaque catégorie. 
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Les engagés 

Le groupe de onze « engagés» est composé de six hommes et cinq femmes (voir 

tab leau 7 .2). Dix répondants sont des résidents annuels ( 10/ Il ), et 1 'autre, étant dans une 

période de transition, a les deux statuts ( 11 Il ). Sept participants sont riverains tandi s que cinq 

ne le sont pas. Ces derniers ont toutefois accès à un lac. Six de ces personnes ont des études 

universitaires de premier cycle, deux possèdent un diplôme universitaire de deuxième cycle, 

trois ont terminé un programme d' études collégiales et une autre personne détient un diplôme 

d'études professionnelles. Deux de ces participants ont poursuivi des études dans le domaine 

des sciences de la vie et de la santé, trois dans le domaine des sciences pures et appliquées et 

deux en sciences de 1 ' adm inistration et de la gestion . Les autres se répartissent également 

dans les doma ines suivants : éducation physique, ingén ierie ainsi que sciences socia les et 

éducation. Parmi les hommes, deux font partie du groupe d'âge des 70 ans et plus, troi s des 

60 à 69 ans, et un des 40 à 49. Parmi les femmes, une personne fait partie du groupe d 'âge 

des 70 ans et pl us, deux du groupe des 60 à 69 ans et deux des 50 à 59. 

Tableau 7.2 
Caractéristiques des engagés selon l'âge, le sexe, le statut de résident ainsi que le ni veau et le 

domaine d'études 

Participa nt Sexe T r·a nchc Statut de r·ésidcnt Nivea u Domai ne d'études 
d 'âge d'études 

Participant S Femme 60 à 69 ans Résidente annuelle DEP Sciences de la vie et de 
riveraine la santé 

Parti cipant D Femme 50 à 59 ans Résidente annuelle Uni versité de Éducation phys ique 
riveraine 1 cr cycle 

Participant FF Homme 40 à49 ans Résident annuel Uni versitaire Ingénierie 
riverain de 1er cycle 

Parti cipant 1-l Homme 70 ans et plus Résident annuel e Universitaire Sciences pures et 
non ri verain de 1er cycle appliquées 

Participan t G Femme 50 à 59 ans Résidente annuelle et Universitaire Sciences sociales et 
saisonnière de 1er cycle enseignement 

(transition) et 
riveraine 
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Tableau 7.2 
Caractéristiques des engagés selon 1 'âge, le sexe, le statut de résident ains i que le niveau et le 

domaine d' études (suite) 

Par·ticipant Sexe Tr·anche Statut de Nivea u Domaine d 'études 
d'âge résident d'é tudes 

Participant F Homme 60 à 69 ans Résident annuel DEC Télécommunications 
riverain 

Participant 1 Homme 70 ans et plus Résident annuel DEC Sciences pures et 
ri verain app liquées 

Part icipant E Homme 60 à 69 ans Résident annuel Universitaire Sciences pures et 
ri verain de 1er et 2e appliquées 

cycle 

Participants B B Femme 70 ans et pl us Résidente Universitaire Sciences de la santé et 
annuelle non de 2c cycl e de la vie 

ri vera ine 

Participant A Femme 60 à 69 ans Résidente Certifi cat Sciences de 
annuell e non universitaire 1 'adm inistration et de 

riveraine la gestion 

Part icipant L Homme 60 il 69 ans Résident annuel Universitaire Sciences de 
non riverain de 2c cycle 1 'adm in istration et de 

la gestion 

De façon générale, 1 'ensembl e des «engagés» a une vision positive de la protection 

des plans d 'eau sur le territoire. En effet, plus de la moitié des participants (n=6) 

reconnaissent et valorisent les efforts et la volonté mi s de l'avant par la muni cipalité. Trois 

participants font quant à eux référence à la réglementation pour justifi er leurs prises de 

position. À ce niveau, une réserve quant à l' appli cation de la réglementat ion et une 

proposition de mesures pour pa llier les difficu ltés liées à la réglementat ion sont exprimées. 

Le manque de lois apparaît également comme principale critique associée à la 

réglementation. L ' importance de la participation citoyenne est par aill eurs rapportée par troi s 

partic ipants. 
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Dans une autre perspective, plus de la moitié des «engagés» (n=8) ont une image 

positive de la mobilisation municipale pour la protection de l'eau. À cet égard, ci nq 

participants rappo11ent les actions concrètes déployées sur le territoire telles que le soutien 

donné aux associat ions, la création d' un département de l'environnement, les activités de 

sensibilisation déployées et le resserrement de la réglementation. Cependant, une critique à 

l'égard de la politique municipale et du manque de suivi et d'application de la réglementation 

apparaît et témoigne d' une vision plus négative démobili sation municipale. 

Relativement aux attentes en regard de la protection de plans d'eau, sept participants 

(n=7) demandent à ce qu ' il y ait une continuité dans le suivi et l'application de la 

réglementation ainsi qu ' un resserrement. Le maintien des activités de format ion et de 

sensibilisation sur le territoire est par ai ll eurs rapporté par six participants. Le besoin d' une 

plus grande cohérence entre les experts du domaine et de l' importance de mieux traiter de la 

dimension économique dans la protection des plans d'eau sont auss i soulevées. 

Du côté de leurs propositions afin d'augmenter la participation citoyenne dans la 

protection des plans d'eau, l'amélioration de la transmi ss ion continue d' informations sur la 

situation des lacs et sur les activités du programme demeure la plus importante. En effet, cinq 

participants rapportent ce besoin. Le maintien des actions, l' importance de sou ligner les 

efforts et les bonnes pratiques ainsi que l'augmentati on de subventions et d' incitatifs sont 

également soulevés par trois participants différents. 

- Les désengagés 

Le groupe des « désengagés» est composé de troi s femmes et d' un homme (voir 

tableau 7.3). Trois de ces personnes sont des rés idents annuels tand is qu ' une personne 

s'établit dans la municipalité de façon saisonnière. Deux personnes de ce groupe sont des 

riverains . Les non-riverains ont cependant accès à un lac. Deux participants ont complété des 

études univers itaires, un du deuxième cycle et 1 'autre du troisième cycle. Puis, une personne 

possède un diplôme d' études collégiales et une autre détient un diplôme d'études secondaires. 
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L' homme s'i nscrit dans le groupe d'âge des 60 à 69 ans. Par ailleurs, chez les femmes, deux 

s' inscrivent dans le groupe d'âge des 60-69 ans et une intègre celui des 30-39. 

Tableau 7.3 
Caractéristiques des désengagés selon 1 'âge, le sexe, le statut de rés ident ainsi que le niveau 

et le domaine d'études 

Participant Sexe 
Tranche 

Statut de résident 
Niveau Domaine 

d 'âge d 'é tud es d 'études 

Participant DD Femme 60 à 69 ans 
Résidente annue lle 

DEC 
Sciences de la vie 

riveraine et de la santé 

Participant Y Homme 60 à 69 ans 
Résident annuel non Un iversité de Économie et 

riverain 2c cycle po li tique 

Résidente 
Un iversitaire Sciences de la 

Participant M Femme 30 à 39 ans saisonnière non 
de 3c cycle santé ct de la vie 

riveraine 

Participant Y Femme 60 à 69 ans 
Résidente annuelle 

DES ct DEP Psychologie 
riveraine 

La moitié des «désengagés» a une vis ion posit ive de la protection des plans d'eau. 

Une personne reste neutre en n'apportant aucun argument. À l'opposé, un participant a une 

vision négative de la protection des plans d'eau sur le territoire. À ce sujet, le manque de 

respect à 1 'égard de la réglementation est rapporté. 

Par ailleurs, la moitié des participants ont une vision négative de la mobilisation 

municipale. Le manque de suivi et d'application de la réglementation apparaît comme 

principal argument pour en témoigner. Toutefois, une personne se fa it une idée générale 

positive de la mobilisation municipale dans la protection des plans d'eau. Dans cette 

perspective, la mise en place d'act ivités de formation et de sensibili sation sur le territoire est 

soulignée. Une autre personne ne se positionne pas à l'endroit de la mobilisation municipale 
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par l'absence d'argument précis. Du côté des attentes à l' égard de la protection des plans 

d'eau, celles-ci se limitent à la continuité du suivi et de l'application de la réglementation. Par 

ailleurs, un participant ne souligne aucune attente. Quant aux propositions émises pour 

susciter la participation et la mobili sation citoyenne, l' importance de maintenir les acti ons 

déjà en place dans la muni cipalité et le besoin d'améliorer la transmission des info rmations 

relativement à la situation des lacs et des acti vités offertes sont suggérés. 

Comparaison des représentations sociales de la gestion de l'eau des «engagé» et des 
«désengagés» 

Des différences sont présentes entre le groupe des « désengagés» et celui des 

« engagés » au niveau de leurs pratiques, mais aussi de leurs représentati ons sociales de la 

gestion et de la protection de l'eau. En effet, la moitié des« désengagés» se font une idée 

négative de la gestion et de la protecti on de 1 'eau sur le territoire comparativement aux 

« engagés ». Cette dernière s'exprime par une réserve quant au sui vi et à l'appli cation des 

règlements. Il est de même en ce qui concerne la mobili sati on muni cipale, la moiti é des 

« désengagés» la considère négative. Les arguments présentés s'avèrent néanmoins 

similaires pour les deux groupes où le manque de suivi et d'application de la réglementati on 

apparaît comme principal argument pour critiquer la mobilisati on de la municipalité dans la 

protection des plans d'eau. Par ailleurs, parmi les « désengagés», une personne ne prend pas 

position sur ces deux aspects, témoignant par le fa it même, son désengagement. 

Une nuance est également perceptible entre les deux groupes en ce qui concerne leurs 

attentes. En effet, pour les « désengagés», les attentes se limitent au maintien du suivi et de 

l' application des règlements. Tandis que du côté des« engagés», les attentes s'avèrent plus 

précises et diversifiées. En effet, la poursuite dans la formati on et la sensibilisation, la 

recherche d' une plus grande cohérence entre les experts et le besoin d'améliorer le traitement 

des dimensions économiques dans la gesti on de l' eau sont avancés. De plus, relati vement au 

suivi et à l'application de la réglementation, certa ins engagés vont même jusqu'à apporter 

une précision en demandant un resserrement des règles. 
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Du côté des propositions émises pour susciter la parti cipation, une personne du 

groupe des« désengagés» n'apporte aucune suggestion à cet égard ill ustrant de nouveau un 

manque d' intérêt. Deux autres personnes se limitent également à suggérer le maintien des 

activités. Du côté des «engagés», les propos se sont avérés également plus ri ches en 

rapportant le besoin d'augmenter les subventi ons, de souligner les bonnes pratiques et 

d'améliorer la transmission des informations. 

Une relation apparaît ainsi entre des représentati ons sociales positives et négatives de 

la gestion et de la protection des plans d'eau, les pratiques environnementales déc larées et les 

pratiques déclarées dans les activités du programme d'éducati on communauta ire. En gui se de 

complément à cette analyse, la prochaine section s' intéressera à l'analyse des représentati ons 

sociales des enj eux de la gest ion et de la protection de 1 'eau des «engagés » et des 

« désengagés» en vue de comparer et de dresser un 1 ien entre leurs représentations sociales et 

leurs pratiques. 

7.2 Représentations sociales des enjeux de la gestion et de la protection de l'eau des 
« engagés » et des« désengagés» 

Cette secti on présente les représentations sociales des enjeux de la gest ion et de la 

protection de l'eau des «désengagés» et des «engagés» a été analysée en fonction de la 

fréquence d'évocation des termes dans une catégorie ains i que de son rang d'apparition. Pour 

ce faire, les résultats de l'épreuve de l'association libre à tri s successifs ont de nouveau été 

utilisés. Plus précisément, les catégori es induites de la li ste des quatre termes tirés des 

catégories indui tes de la liste initiale de huit termes ont été repris et exami nées en fo nction de 

1 'ancrage sociale : engagés et désengagés. 

Les engagés 

Cette section réfère aux catégories induites à parti r des quatre termes sélectionnés 

prioritairement par les «engagés» pour décrire les enjeux de la gestion et de la protection de 

1 'eau. Lorsqu'il a été demandé aux participants d'énumérer les termes les plus signi fi catifs 
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pour défi nir les enjeux de la gestion et de la protection de l'eau parm i les hu it termes retenus 

dans la liste précédente, 40 termes différents ont été rapportés par les 1 1 «engagés». Ces 

derniers ont pu être classés dans hui t catégories. 

Les catégories importantes de la représentation sociale des enj eux de la gestion et de 

la protection de l'eau des «engagés» s'articule autour de la «gestion de la ressource » et 

des « solutions de protection » (voi r tableau 7.4). 

Ta blea u 7.4 
Représentation sociale des enj eux de la gestion de la protection de l'eau chez les engagés 

Rang moyen 

Fréqu ence 

Major ita i•·e 

>3.5 

M ino1·ita ire 

<3.5 

Fa ible 

<3.45 

Gestion de la •·essou•·ce; rigueur, règles, 
bassin versant: 5 (3 .4) 

Solutions de protect ion; bande riveraine, 
installations septiques, protection des rives: 
5 (3.4) 

Édu cation; information, sensibilisation, 
transparence: 5 ( 1.8) 

Ca.-acté rist iq ues de la •·essource; qualité: 
1 (3) 

Élevé 

>3.45 

Commun a uté; engageme/11, ensemble, partage, 
respect : 4 (5) 

Sources du problème; phosphate, coupe gazon, 
gaspillage : 5 (3.8) 

M ilicu natu•·cl; plantes aquatiques: 1 (4 ) 

Effets liés à la prése•·vat ion; qualité de vie, 
santé : 2 (3 .5) 

N.B. Dans le tableau, le prem ier nombre indique la fi·équence d'apparition, soit le nombre de participants ayant 
listé des tem1es appartenant à la catégorie et les chi ffres entre parenthèses ind iquent le rang moyen d'appari tion 
des termes. Les tennes en italique réfèrent à ce1tains termes listés dans la catégorie 

Les éléments significatifs du contenu de la représentation sociale peuvent expliquer 

la forte mobi lisation de ce groupe par la mise en œuvre de pratiques environnementales 

novatri ces, la plus grande participati on dans les activités offertes ainsi que l' implication dans 

les associati ons. D'une part, les termes utili sés dans la catégorie« gest ion de la ressource» 

tels que bassin versant, règles, rigueur, suivi, urgence, et ruissellement rendent compte du 

contexte propre à la gestion de l'eau en soulignant des éléments y étant directement liés. 
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D'autre part, les termes choisis à l' intérieur de la catégorie «solutions de protecti on » 

présentent des zones d 'actions spécifiques à la protection des plans d 'eau : bande riveraine, 

installations, septiques, végétalisation, produits sans phosphate. Ai nsi, la présence de ces 

catégori es et de ces termes peut expl iquer une meill eure compréhens ion de la prob lématique 

liée à la gestion de l'eau chez ce groupe. Cette reconna issance du prob lème et du contexte 

peut donc venir expliq uer de meilleures prat iques envi ronnementales chez les « engagés». 

À prox imité de ces catégori es déterminantes dans le contenu de la re présentati on 

soc ia le des «engagés » se trouvent les catégori es sui vantes : «éducati on », « caractéristiques 

de la ressource», « communauté» et « sources du problème ». Or, deux de ces catégo ri es 

peuvent être considérées comme un moyen d ' intervention pour ass urer la protection des plans 

d ' eau. D' une part, la présence de l'« éducation » peut expliquer la plus grande participat ion 

aux activités du programme chez les «engagés » à cause de l'i mportance qui lui est 

reconnue. D 'autre part, la valeur accordée à la« communauté » peut j usti fie r l' impli cati on 

des « engagés» dans les associations, ou encore, dans le programme communautaire en tant 

que te l. Par ai ll eurs, la catégorie «sources du problème» dé limite l'act ion de ces moyens 

d' intervention, so it « l' éd ucation » et la «communauté», sur des é léments spéc ifiq ues 

associés aux problèmes de la qualité de l'eau. Pour terminer, la catégorie« caractéri stiques de 

la ressource » rend compte de l'enjeu rattaché à la lutte de ces problèmes par l'éducati on et 

l' engagement des citoyens, so it le ma intien de la quali té de l' eau. 

Les éléments élo ignés des catégories déterm inantes et à prox imité de celles-c i 

ill ust rent aussi certains enjeux li és à la gesti on et à la protection de l'eau. En effet, les termes 

tels que qualité de vie et santé, peuvent expliquer les motivat ions du groupe à être en action, 

à lutter et agir dans la protection de l'eau. Or, les « effets liés à la protection » peuvent 

éga lement constituer une fi n quant aux moyens de protect ion déployés. Or, cette situat ion 

peut expliquer la position de cette catégorie en second plan au sein de la représentat ion. Le 

positionne ment de la catégo rie« mili eu naturel », en tant qu'élément non déterm inant dans la 

l' organ isat ion de la représentation sociale est par a ill eurs compréhensible, pu isque cette 

dernière ne renvoie qu 'à une idée généra le de la protection de 1 'environnement. En effet, chez 
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les« engagés », la gestion et la protection des pl ans d'eau s'avèrent plutôt un concept bien 

défini. 

L'organisation de la représentation soci ale ainsi que son contenu présentent donc des 

éléments qui témoignent d'aspects spécifiques à la gestion de la protecti on de l'eau, et 

conséquemment, d' une vision utilitariste de la protection de l'environnement. Il s peuvent en 

ce sens venir justifier une dimension pragmatique des engagés à l'endroit de leurs pratiques. 

- Les désengagés 

Cette section réfère aux catégories induites à partir des quatre termes sélectionnés 

prioritairement par les «désengagés» pour décrire les enj eux de la gestion et de la protecti on 

de l'eau. Lorsqu'il a été demandé aux participants d'énumérer les termes les plus sign ifi catifs 

pour définir les enj eux de la gestion et de la protection de l'eau parmi les huit termes retenus 

dans la 1 iste précédente, 12 termes différents ont été rapportés par les quatre répondants. Ces 

derniers ont pu être classés dans sept catégories. Parmi ces dernières, deux ont été retenues 

dans le cadre de cette analyse, puisque cinq s'avéra ient être de nature rés iduell e en référant 

aux réponses d'un seul répondant. 

En analysant la représentation sociale des enj eux de la gestion et ci e la protection de 

1 'eau du groupe des « désengagés», il apparaît que les catégories à forte prégnance clans 

1 'organi sation du contenu de la représentation sociale s'articulent autour des éléments se 

rapportant au « milieu naturel » et à la« communauté» (voir tab leau 7.5). 
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Tableau 7.5 
Représentation sociale des enjeux de la gestion de la protection de l'eau chez les désengagés 

Rang moyen 

Fréquence 

M ajoritai r·e 

>2 

Mi no.-itaire 

<2 

Faible 

<2.9 

Mi lieu natur·el; écologie, 
environnement : 3 (2) 

Communauté; responsabilité, respect, 
disponibilité: 3 (2.66) 

Cestion de la r·esso ur·ce; laisser fa ire : 
1 (2) 

Élevé 

>2.9 

Effets liés à la préservation ; génération fu ture : 1 (4) 

Sources du problème; insouciance: 1 (3) 

Éducation; information: 1 (4) 

Ca r-actéristiq ues de la r·cssour·ce; eau claire: 1 (3) 

N.B . Dans le tableau, le premier nombre indique la fréquence d'appari tion, soit le nombre de participants ayant 
li sté des tem1es appartenant à la catégorie et les chi ffres entre parenthèses indiquent le rang moyen d'apparit ion 
des termes. Les termes en itali que réfèrent à ceitains termes listés dans la catégorie 

Relativement au « milieu naturel », des termes comme écologie, environnement et 

naturelle sont employés. Ces termes renvoient à une idée très générale de la gestion de la 

protection des plans d'eau. En effet, ces termes peuvent fa ire allusion à la protection de 

1 'environnement au sens large, car il s n'évoquent aucune caractéristique propre à la 

ressource. Quand aux termes se rapportant à la catégorie «communauté », ces derni ers 

peuvent également être rattachés à la protection de 1 'environnement d'un point de vue général 

en fonction de la position de la catégorie« milieu naturel ». 

Les principes organisateurs de la représentation sociale des désengagés et son 

contenu ne présentent ainsi aucun élément qui témoigne de points spécifiques à la gestion de 

la protection de l' eau. Il en ressort donc une vision plutôt idéologique de la protection de 

l'environnement qui ne se traduit pas ou peu dans des actions concrètes. 
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7.3 Interprétation et discussions 

La prochaine section examine les li ens entre les représentations soc ia les et les 

pratiques des riverains et débouche sur des recommandati ons dans la planification du 

programme d 'éducation communautaire. 

Bien que ces groupes soient composés de peu de participants et que ces profil s 

puissent être considérés à titre indicatif seul ement, des divergences se créent entre les 

« désengagés » et les « engagés ». En effet, les principes organi sateurs des é léments de 

contenu des représentations sociales sont différents chez les deux groupes. Du côté des 

«engagés», la catégorie« so lutions de protection », renvoie directement à l' idée de mener 

des actio ns. De plus, la catégorie« gestion de la ressource », amène des préc is ions à l'égard 

de la gestion de la ressource en tant que te l (règles, suivi, urgence) . Elle illustre également le 

contexte d'intervention (bassin versant, ruissèlement) . Or, ces é léments peuvent rendre 

compte du côté pragmatique des pratiques des engagés. À son opposé, les catégories 

importantes dans le contenu de la représentation soc ia le des désengagés ne renvoient à 

aucu ne idée de «solutions de protection » ou de «gestion de la ressource». Cette situation 

témoigne du côté abstra it de leurs pratiques déclarées. 

D ' un autre côté, les catégories situées à proximité des catégori es prégnantes dans le 

contenu de la représentation des «engagés » présentent autant d'éléments se rapportant à des 

moyens d'intervention pour assurer la protection des plans d 'eau (information, 

sensibilisation, transparence, ensemble) qu 'à des «sources du problème ». Or, ces é léments 

permettent d ' illustrer la compréhension du problème et de ses enj eux chez les engagés et 

expliquer de nouveau leur vision utilitari ste et pragmatique de la protection des plans d'eau. 

À son opposé, les catégories « éducation », «source du problème » et «communauté» et 

« caractéristiques de la ressource» ne constituent pas des catégories agissant à titre de 

principes organisateurs de prises de position dans le contenu représentationnel des 

«désengagés». Dans cette perspective, la compréhension du problème et de ses enjeux ne 

semble pas être clairement définie chez ces derniers. Or, ce manque de définition et de 

compréhens ion de la problématique de la protection de l'eau présente la vision idéologique et 
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générale de la protection de l'environnement adoptée chez les désengagés. Elle peut ainsi 

venir expliquer le côté abstrait des pratiques déclarées des « désengagés» à l'égard de la 

protection de l'eau. 

En fo nction de l'analyse des zones de divergences décelées dans le contenu des 

représentations sociales des «engagés» et des « désengagés», un lien entre les 

représentations sociales des enjeux de la gestion et de la protection de l'eau et les pratiques 

des riverains peut de nouveau ainsi être établi . 

À la suite de l'examen des relations entre les pratiques et les représentations, la 

prochaine section vi se à dégager des conditions permettant d'augmenter la participation aux 

activités du programme d'éducation communautaire et la mi se en place de nouvelles 

pratiques environnementales. 
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7.3.1 Conditions permettant de susciter l'intérêt dans un programm e d'éducation 
commun autaire 

Cette section vise à introduire des réfl ex ions et des recommandati ons quant à la 

planifi cation du programme d'éducation communautaire. 

Chez les deux groupes, l'amélioration de la transmission de l' information sur la 

situation des lacs et les activités offertes est apparaît comme principale attente à l'égard de la 

gestion de l'eau dans la municipali té. Par aill eurs, la méconnaissance de la tenue des 

activités, la redondance ainsi que le dés intérêt des suj ets traités se sont avérés chez les deux 

groupes les principaux arguments pour expliquer la non-participation aux activités du 

programme. 

Or, plusieurs composantes propres à la structure des programmes d'éducation 

communautaires influencent les pratiques de formation des acteurs du mi lieu. Dans cette 

perspective, la part icipation citoyenne peut être perçue davantage comme un processus plutôt 

qu ' une réaction en réponse à différentes valeurs associées à ses bénéfi ces (Rifkins, 1995). 

Malgré les obstacles liés à la participation, il est touj ours poss ible pour les intervenants ou les 

éducateurs de prendre en considération certains barèmes dans la pl anifi cation de leur 

programme en vue de favori ser l'empowerment des groupes avec lesquels ils interviennent. 

Certaines études en éducation relative à l' environnement, à la sa nté et en santé 

environnementale présentent des recommandations et des conditions de succès pour les 

programmes d'éducation communautaire : la négociation, le partenariat et la représentation, 

la définiti on des obj ectifs et des pri orités, les audiences, la formati on et 1' info rmation auprès 

des membres du comité et la sélection des membres. Ces études et ces conditi ons de succès 

seront décrites dans la prochaine section en vue de situer leurs zones d' influence et leurs 

implicati ons possibles dans le programme d'éducati on communautaire déployé au se in de la 

municipalité de SA DL. 
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- La négociation 

La négociation avec les acteurs du milieu relativement à la pertinence des activités et 

aux objectifs poursuivis constitue une condition de 1 'engagement et de 1 'atteinte des résultats 

d'un programme d'éducation communautai re en santé environnementale. Cet élément est 

d'ailleurs souli gné par Kendall ( 1998) dans son étude de cas portant sur la gestion de la 

dengue au Honduras. Dans ce cas, les difficultés assoc iées à la poursuite de proj ets à plus 

long terme étaient liées à l'absence de négociation de la pertinence des activités du 

programme et des mesures préconisées pour résoudre le problème entre le com ité, formé de 

membres de la communauté, les praticiens et les membres de cette communauté. 

Dans le cadre du programme étudi é dans cette recherche, l' implicati on des ri verains 

et des citoyens dans la sélection des thématiques traités et les types d'activités sé lecti onnées 

(conférences, ate liers, porte-à-porte) pourrait être une pi ste d'amélioration afi n de susciter la 

parti cipation. Cette négociation pourrait notamment augmenter la valeur et la pe1tinence 

accordée aux activités offertes. En effet, ce mode de fo nctionnement pourrait permettre une 

sélection de suj ets jugés plus appropriés aux besoins de riverains et des citoyens, et ce, en 

foncti on de leur représentation du problème. 

- Le partenariat et la représentation 

Le partenariat apparaît comme une composante essentielle à considérer dans le 

développement de programme d'éducation communautaire. La parité et l'égalité dans le 

processus de collaboration entre les membres de la communauté et les organismes 

communautaires impliqués a d' aill eurs été notifié dans la recherche évaluative de Ritchie 

(Ritchie, Parry et al. , 2004). L'exclusion de certaines personnes clés (membres de la 

communauté, travailleurs dans les organi smes communautaires sollicités) du processus initial 

de décision dans lequel le programme évolue se répercute au niveau de 1 'enthousiasme et de 

la représentation assoc iée au succès du programme. Toujours dans cette perspective, il 

importe ainsi de soul igner qu'un leadership et une structure organisationnelle effective sont 

essentiels dans l'obtention de la participation de la communauté (Laverack et Wallerstein, 
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2001 ). Le partenari at et la représentation des membres se révèlent en ce sens comme autant 

de moyens pour parvenir à créer ce climat politique favorable. 

Dans le cadre du programme communautaire étudié, le partenariat avec la 

municipalité constitue un élément à maintenir dans le développement et l'améliorati on en 

continue du programme. Toutefoi s, une meilleure représentativité des membres, et ce, dans 

chaque comi té et pour chaque organisme, pourrait s'avérer bénéfiq ue. Cette structure pourrait 

générer un sentiment d'équité chez les non-riverains tout en augmentant l' impression de la 

pertinence de la démarche chez les riverains. Ce partenariat pourrait susciter un contexte 

favorable à la mise en place de solutions inclusives qui tient compte des diffé rentes réa lités 

des citoyens et des obstacles qui leur sont rattachées. 

- La définiti on des objectifs et des priorités 

L' importance de la définition des obj ecti fs d' un programme en éducation relat ive en 

environnement a été soulignée par Curti et Valdez (2009). Dans la même perspecti ve, 

l'analyse des besoins est également présentée comme un élément non négligeabl e pour 

susciter la co llaboration. Comme le rapporte McCormik et al. (2000), les projets qui 

négli gent la mise en perspective des barrières du milieu (barrières li ées à la situation 

familiales, au programme ou la communauté par exemple), les ressources du milieu ainsi que 

les valeurs des participants ne sont pas bien reçues par la communauté. Or, 1 'analyse des 

besoins et de la situation s'avèrent bien souvent liées à la définiti on des obj ectifs. 

Dans la présente recherche, l'analyse des besoins des citoyens riverains, des non 

riverains et des représentants commerciaux et municipaux pourrait être une avenue à 

envisager. En effet, l'analyse des besoins se base actuellement sur la réglementation en 

vigueur, les problématiques vécues sur le territoire ainsi que sur les résultats du RSVL des 

dernières années. Or, ce processus pourrait être amélioré par la considé ration d' une approche 

plus collaborative en allant interroger les membres de la communauté sur leurs besoins. Cette 

approche pourra it prendre la forme d' un sondage ou d' une invitation à un groupe de 

discussion en vue de cerner les priorités perçues par la communauté ains i que les principaux 
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obstacles li és à la participation tels que les besoins en matière de communicat ion ou encore 

les difficultés associées aux déplacements et aux horaires. En effet, il importe que les 

citoyens et les riverains se reconnaissent et se sentent parties prenantes du programme. 

- Audiences 

La connaissance de la population à former est un aspect à considérer en éducation 

communautaire . Cette connaissance permet d' une part de prévoir et d'adresser les barrières à 

la participation. D'autre part, elle permet de définir et de prioriser les groupes à former en 

fonction des objectifs du programme. 

Il est important d'être réali ste et pratique dans les projets d'éducation 

communautaire. La question du temps et de l'a rgent vient toujours interférer, d'où 

l' importance de sé lect ionner les populations à former en priorité en fonct ion des objectifs 

établis par le programme afin d'atteindre des résultats recherchés. Sur ce plan, la création et 

la diffusion de matériel pertinent et adapté à la réalité et aux besoins de chaq ue groupe à 

former, et ce, de manière à ce qu ' il soit arrimé aux obj ectifs du programme demeurent 

essentie lles (Cwti et V aidez, 2009). La connaissance des barrières à la parti cipation doit aussi 

être prise en considération et celle-ci s'avère poss ible que par l' acquisition d' une plus grande 

connaissance sur la population à former. (McCormick et al., 2000). Dans le cadre de leur 

recherche, les principales barrières s'avéraient être le manque de temps, 1 'accès di ffi ci le à un 

système de transport, le besoin un service de gardiennage et un doute envers le programme. 

Le programme Bleu Laurentides aurait intérêt à avoir une meilleure connaissance des 

clientèles à sensibiliser et à former afin de les rejoindre une à une. Une meilleure 

compréhension de leur représentation sociale du problème et de ses solutions, de leurs 

difficu ltés ainsi que de leurs réticences à l'égard des moyens déployés pourrait être 

intéressante dans la définition des orientations du programme et du développement de ses 

activités. Dans la présente recherche, 1 'étude de 1 'organisation du contenu représentation ne! 

des« désengagés» a permis de dégager que ces derniers avaient une idée floue des solutions 

et des problèmes liés de la gestion et de la protection de l'eau. En effet, aucun élément ne se 
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rapportait à la problématique dans le contenu de la représentation. Or, ces informations 

s'avèrent être d' imp01tants repères pour rejoindre ces personnes. Par exemple, en référence 

au programme étudié, cette information permet d'avancer que les besoins des riverains 

désengagés se situent davantage dans la présentation du problème et de ses enj eux plutôt que 

dans la proposition de solutions. En effet, il importe que le problème soit dans un premi er 

temps reconnu et compris par les membres du groupe afin que ces derniers s'engagent dans 

sa résolution . Pour cette raison, la connaissance des cli entèles dans le développement des 

activités ainsi que leur mode de diffusion et de promotion prend toute son importance. 

- La formation et l' information auprès des membres du comité 

Dans le cadre d' un programme d'éducation communautaire, la formation des 

membres des comités constitue un facteur de réuss ite du programme. Par exem ple, dans la 

recherche de Kendall (2008), l' explication du problème et la transmi ssion d'informations 

quant aux objectifs liées au déploiement du programme ont été mis de l' avant dans la 

structure de projet. Or, dans le cadre de cette étude, cette transmi ss ion d' informations a 

permis de créer un terrain favorab le à la négociation et à la concertation des eff01ts dans le 

développement de mesures adaptées au milieu. 

Dans le programme Bleu Laurentides, la formation des membres des comités sur les 

obstacles relati fs à la participation ou sur les modèles d'éducation communautaire pourrait 

venir influencer les pratiques de formation ainsi que les pratiques environnementales. En 

effet, les membres des comités pourraient être à 1 'affüt de ces obstacles et proposer par le fa it 

même d'autres avenues de formation et de communication pour susciter la participation aux 

activités. 

La sélection des membres 

La création d' un comité composé de membres de la communauté et agissant comme 

une sorte de coordonateur dans le programme communautaire est une structure récurrente en 

-1 
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éducation relative à la santé et à 1 'envi ronnement. Cette structure est notamment exploitée 

dans plusieurs recherches (Kendall , 1998; McCormick et al. , 2000; Curti et Valdez, 2009; 

Parker et al., 1998). Dans la décision de mettre en place une tell e structure, certains barèmes 

doivent toutefois être respectés pour favoriser la collaboration dont la représentation des 

membres des organismes impliqués et de la population. 

Puisque le succès d' un programme d'éducation communautaire dépend largement de 

la confiance et de l'acceptation du projet par la communauté, la sélection des membres 

devient d'autant plus importance afin de créer un climat de co ll aboration. La reconnaissance 

de la crédibilité des membres du com ité pour leur experti se dans un domaine particulier ou 

pour leur implication au sein de la communauté const itue certes des facteurs à considérer. 

Dans le cadre de cette recherche, le programme étudi é prend en considération la 

constitution d'un comité. En effet, le CA de l'AB Y LACS a pour mandat de coordonner 

l'équipe du RSVL, de ve ill er à la diffusion des activités de sensibilisati on ainsi que de 

s'assurer de la recherche de financement et des levées de fonds. Dans ce contexte et dans la 

mesure du possible, 1 'établi ssement de critères dans la sélection des membres du comité 

pourrait être un axe d'amé liorat ion. Cela permettra it d'assurer une complémentarité des 

compétences au sein du CA en ayant par exemple des personnes spécialisées en éd ucation, en 

gestion des ressources humaines ou encore en communication. Cette compos iti on pourra it 

donner li eu à une plus grande reconnai ssance et crédibi li té au CA, et indirectement, aux 

activités du programme. De plus, cette complémentarité pourrait favo ri ser une synergie entre 

les membres dans 1 'accomplissement des différents mandats qui leur sont octroyés. 

En résumé, deux groupes de riverains ont été présentés dans ce chapitre: les 

«engagés» et les «désengagés». Leurs prat iques ai nsi que leurs représentati ons de la 

gestion et de la protection de l'eau, notamment à l'égard de la mobilisation municipale, de 

leurs attentes et de l'engagement des riverains comme moyen d' intervention dans la 

protection des plans d'eau, ont en l'occurrence été analysées et comparées. Cette étude a 

permis de rapporter des similitudes et des différences au niveau des éléments de contenu des 

représentations sociales. A fin de clarifier davantage ces différences et cerner les liens 
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possibles entre les représentations et les pratiques, 1 'ana lyse des représentations des enjeux de 

la gestion et de la protecti on de l' eau pour chaque groupe a été menée. Cette analyse a permis 

de relever une organisati on des é léments de contenu di fférente chez les deux groupes et a 

donné li eu à une présentation des relations entre ce contenu représentat ionne l et les pratiques. 

E n somme, ce chapitre a permis de comprendre les liens entre les représentat ions et 

les pratiques et d'expliquer les divergences des pratiques entre les «engagés» et les 

« désengagés». En ce sens, il a permi s d 'amener des réflex ions et des recommandations pour 

assurer la mise en pl ace du programme d 'éducati on communauta ire dans les meilleures 

conditions, et ce, en li en avec les faits saill ants et les modalités du programme présenté da ns 

le chapitre quatre. 

Le prochain chapitre présentera les résultats les plus importants des chapi tres quatre à 

sept ainsi que leurs limites en vue de déboucher s ur les besoins rattachées aux futures 

recherches s ur le suj et. 



------------------------------------------------------------------------------- ----. 

CONCLUSION 

Cette section expose la synthèse des résultats et décrit leurs limi tes. En ce sens, ell e 

reprend les faits saillants de tous les chapitres. Elle se termine par la présentation de pistes ou 

d'ori entations pour de nouvelles recherches. 

Dans le chapitre 1, la situation de l' eau au Québec ainsi que le cadre législatif de la 

gestion de l'eau ont été décrits. Les limites du cadre règlementaire ainsi que les pouvoirs 

accordés aux acteurs de l' eau, relativement à GIBV, ont fait apparaître les programmes 

d'éducat ion communautaire comme solution appropriée pour agir dans la protection des pl ans 

d'eau. Une présentation du problème des algues bleues et une recension de recherches en 

éducation relative à l'environnement, en éducation à la santé et en santé environnementale 

ont permis de justifier la pertinence de mener une recherche portant sur l'étude des points de 

vue de la gestion de l'eau et de ses enjeux et des pratiques d'acteurs parti cipant à un 

programme d'éducation communautaires sur les algues bleues. 

Dans le chapitre 11 , le concept des représentations sociales a été défini . Une 

présentation des écoles de pensée a permi s de justifier la définition et la méthode retenue 

dans le cadre de la recherche et démontrer que ce concept donnait lieu à la compréhension 

des acteurs sur la gestion de l'eau et de ses enjeux. Dans le même ordre d' idée, le li en entre 

les représentations sociales et les pratiques ont été expliqué et donner li eu aux objecti fs de 

recherche. Rappelons que les objectifs de cette recherche étaient de : 1) décrire le programme 

d'éducation communautaire Bleu Laurentides; 2) de dégager les représentations sociales de la 

gestion de 1 ' eau chez les riverain; 3) d' identifier les pratiques environnementales déc larées 

dans le cadre de ce programme d'éducation communautaire; et 4) d'ana lyser les relations 

entre les représentations sociales que se font les riverains de la gestion de 1 'eau et les 

pratiques environnementales déclarées. 
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Dans le chapitre III, la démarche générale de la recherche et son opérationnal isation 

sur le terrain a été présentée. Les étapes d'élaboration, de validation et de passation des outils 

ont également été décrites. La description de la méthode de traitement et d'analyse des 

données a aussi été présentée pour amener une compréhension de leur réduction, 

catégorisation et leur analyse avant la présentation des résultats. 

Dans le chapitre IV, la description du contexte d' intervention du programme 

d'éducation communautaire «Bleu Laurentides» a permts de faire ressortir la 

complémentarité des rôles et responsabilités de 1 'Agence des bass ins versants des lacs de 

Saint-Anne-des-Lacs (ABVLACS) et du Département de 1 'environnement de la municipalité. 

Par ailleurs, elle a donné lieu à la présentation de la structure de planification du programme 

communautaire mi s en place. Celle-ci s'est présentée à première vue de façon favorable pour 

susciter 1 'adoption de nouve lles pratiques environnementales. En effet, une cohérence dans 

les orientations des instances impliquées a été constatée générant conséquemment une 

convergence poss ibl e des actions déployées sur le terrain (définition des objectifs, sélection 

du contenu, clientèle visée). Néanmoins, selon les données du rappot1 de l'agent de liaison, 

un fa ible taux de participation a été enregistré pour les formations et les conférences. À son 

opposé, la Journée Verte et la tournée pot1e-à-porte ont compté le plus grand nombre de 

pat1icipants. 

Dans le chapitre V, les représentations sociales que se font les riverains de la gestion 

et de la protect ion de 1 'eau sur le territoi re ont été présentées. Leurs représentations sociales 

de la mobilisation municipale, de l'engagement des riverains comme moyen d' intervention 

dans la protection des plans d'eau ainsi que de leurs attentes en regard de la gestion de l'eau 

ont en ce sens été analysées. De façon générale, la majorité des participants ont décrit 

positivement la gesti on et la protection de 1 'eau sur le territoire ( 13/ 15). À ce niveau, la 

valorisation des efforts mis de 1 'avant (6115) et l'application de la règlementation ( 4115) sont 

apparues en tant que principaux arguments pour en témoigner. La mobilisation municipale a 

également été décrite positivement par la majorité des répondants (9/ 15). À ce niveau, le 

soutien aux associations (3/6) et la mise en place d'activité de sensibilisation (3/6) se sont 

avérées être les éléments les plus rapportés pour rendre compte de cette mobilisation. 
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L'amélioration de la règlementation ( 1 0/15) et 1 'emphase sur 1 'éducation des citoyens (6/ 15) 

sont par aill eurs ress01tis au premier plan en termes d'attentes des riverains dans la protection 

des plans d'eau. Dans cet ordre d' idées, des liens ont pu être ti ssés entre les principaux 

arguments amenés pour critiquer l' action municipale et ces attentes. En effet, la majorité des 

éléments négati fs amenés par les participants pour témoigner de la gestion de 1 'eau et de la 

mobili sation municipale référaient à la règlementation. 

L'analyse des représentations sociales des enj eux de la gesti on et de la protection de 

l'eau a par la sui te été menée de façon à dresser des relati ons entre les représentation sociales 

des enj eux de la gestion de l'eau et la représentation que se fo nt les riverains de la gesti on et 

de la protection de 1 'eau sur le territoire. En analysant le contenu des représentation sociales 

des enj eux de la gesti on de l'eau, il est apparu que les catégories prégnantes et agissant à titre 

de principes organi sateurs du contenu de les représentati ons sociales s'arti culaient autour de 

la « gesti on de la ressource » et aux «soluti ons de protection ». En l'occurrence, di fférents 

termes ont été utili sés par les riverains pour témoigner de cette gestion et de ces solutions et 

démontré les prises de positions à l' égard de ce lles-ci: suivi, rigueur, laisser-faire, règles, 

suivi, bande riverain, et installations sanitaires. Les catégories « communauté» et « sources 

du problème » ont été également dégagées en tant que principes organisateurs des prises de 

positions, mais de façon plus secondaire que les deux premières. Un lien a ainsi pu être 

dressé entre cet aspect de « communauté » évoqué et les éléments de «solution de 

protecti on » rapportés : disponibilité, responsabilité, partage, respect, ensemble. Par ailleurs, 

l' « éducation » a également été dégagée comme catégorie importante dans l'organisation du 

contenu. 
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Un rapprochement avec un principe organisateur « sources de solutions » a pu de 

nouveau être réali sé avec les items énoncés dans la catégorie « éducation » : information, 

sensibilisation, transparence. 11 pouvait expliquer notamment pourquoi l'amélioration de la 

transmiss ion de l' information en continue était exposée comme attente dans la gestion et la 

protection de 1 'eau. 

Dans le chapitre VI, les pratiques environnementales déc larées des riverains et leur 

participation aux activités offertes sur le territoire ont été étudiées. À ce suj et, la vérification 

de l'installation septique s'est avérée être la pratique environnementale de protection de l'eau 

jugée comme étant la plus importante suivi de ce lles du respect de la banque riveraine, de 

l' utilisation de produits domestiques écologiques, de la pratique d'activités écologiques, de la 

participation dans un réseau de suivi volontaire et du suivi d'activités en matière de format ion 

continue. Quant aux pratiques environnementales déclarées, les résultats ont démontré que la 

classification de ces dernières ne suivait pas la valeur d' importance qui leur avait accordée. 

Par exemple, la formation continue et 1 ' utili sation de produits non néfastes pour 

l' environnement ont été rapportées par l'ensemble des répondants même si ces derni ers 

n'apparaissaient pas parmi les trois premières pratiques jugées prioritaires. Toutefois, la 

vérification de 1 'installation sanitaire a été rappo11ée par 1 ' ensemble des riverains témoignant 

par le fait même de l' importance qui lui avait été accordée. Quant à la pratique du respect de 

la bande riveraine, cette pratique s'est avérée être la moins souvent déc larées, et ce malgré 

qu 'ell e était apparue comme pratique de deuxième importance. Cet état de fait peut 

s'expliquer par la composition de l'échantillon. En effet, certaines personnes, n'étant pas 

riveraines, ne pouvaient pas mettre en application cette pratique. En ce qui concerne les 

activités offertes sur le territoire, la majorité des répondants les ont décrites positivement. 

L'obtention d' informations pour assurer une vigie sur les questions de 1 'eau, les échanges 

entres pairs, la poss ibilité de rejoindre un plus grand nombre de personnes via une variété 

d'activités et la création d' un contexte de mobilisation dans la protection des plans d' eau ont 

constitué les principales raisons évoquées par les riverains pour témoigner de leur utilité. 

Néanmoins, malgré cette vision positive, les résultats ont présenté un faible taux de 

participation. À cet égard, les raisons de la participation ou de la non participation ont été 

étudiées. L'obtention d'informations, l' intérêt pour le sujet et la disponibi li té au moment de 
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la tenue de 1 'événement se sont a ins i avérées être les princ ipales raisons rapportées pour 

justifier la pa11icipation. La non disponibilité, la méconna issance de la tenue de l'activité et le 

manque d' intérêt pour le suj et ont été rapportées pour expliquer la non-pa11ic ipati on. 

Dans le chapitre VIl , re lat ivement aux divergences constatées entre les pratiques 

déclarées dans les activités proposées, les pratiques environnementales déclarées et leur 

importance a insi que la vi sion positive de la gesti on de 1 'eau sur le territo ire, une ana lyse des 

re lati ons entre ces éléments a été réali sée. Cette ana lyse a donné lieu à l'établissement de 

deux profil s de riverains, soit les «engagés» et les « désengagés». Les re lat ions établies 

entre leurs représentations sociales de la gestion de l'eau et leurs pratiques ont permis de fa ire 

ressortir des di stinctions. Il s'est avéré que plus de la moiti é des « engagés» ( 11 / 15) se 

fa isa ient une image positive de la gest ion de l' eau sur le territo ire comparativement aux 

«désengagés» (2/4). Les arguments présentés pour cri ti quer négati vement la gestion de 1 'eau 

sur le territoire s'avéra ient toutefoi s simil aires pour les deux groupes. Il s ' ag issa it 

princ ipalement du manque de sui vi et d 'appli cation de la réglementation. Une nuance s'est 

éga lement révé lée perceptibl e entre les deux groupes au pl an de leurs attentes. En effet, pour 

les « désengagés», les attentes se sont limitées au ma intien du sui vi et de l' applicati on des 

règlements (3/4). Tandi s que du côté des «engagés», les attentes se sont montrées plus 

préc ises et diversifiées. Un lien a donc été établi entre les prat iques des riverains et leurs 

représentat ions soc ia les de la gestion de 1 ' eau sur le terri to ire. 

L'étude des représentations soc iales des enjeux de la gestion et de la protection de 

1 'eau des« engagés» et des« désengagés» a ensuite été menée de faço n à mieux comprendre 

s' il pouva it y avoir des liens entre cette représentation, la représentati on sociale de la gestion 

de 1 'eau et les pratiques déclarées. Les catégori es déterminantes dans 1 ' organi sation du 

contenu représentat ionne l des enjeux de la gesti on de 1 'eau se sont a insi avé rées di fférentes 

chez les de ux groupes. Du côté des« e ngagés», la catégorie« solutions de protection» et les 

items lui correspondant (bande riveraine, protection des rives, installations septiques), 

renvoya ient directement à l' idée d 'actions de protection. De plus, la catégorie« gestion de la 

ressource », également fortement prégnante dans la définition du contenu de la représentation 

sociale, amenait des précis ions à 1 'égard des critiques rapportées à l'endroit de la gestion de 

- - - -- - - - ---
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la ressource (règles, suivi, urgence) et illustrait tout le contexte d' intervention, dont sa 

complexité (bassin versant, ruissèlement) . Ce constat a permis de dénoter une vision 

utilitari ste de la protection de l'environnement chez les« engagés» et cette dernière a permis 

de comprendre le côté pragmatique de leurs pratiques. À 1 'opposé, les principes organisateurs 

du contenu de la représentation sociale des désengagés ne renvoyaient à aucune idée de 

«solutions de protection » et de «gestion de la ressource » témoignant par le fait même du 

désengagement rapporté par le biai s des pratiques déclarées. D' un autre côté, les catégories 

moins impo11antes de la représentation sociales des «engagés», mai s plus secondaires que 

les deux premières, présentaient autant d'éléments se rapportant à des moyens d' intervention 

pour assurer la protection des plans d'eau (information, sensibilisation, transparence, 

ensemble) qu'à des «sources du problème ». Les catégories déterminantes dans 

l'organisat ion de la représentation sociale des« engagés» a permis de soulever une mei lleure 

compréhension du problème et de ses enjeux et de mi eux comprendre leur participation plus 

importante dans les activités proposées ainsi que leurs attentes et leurs propositions mieux 

définies. Du côté des « désengagés » les catégories «éducation », «source du problème» et 

«communauté» et «caractéristiques de la ressource» n'ont pas été considérées dans le 

contenu représentationnel. L'absence de ces principes organisateurs a permis de noter une 

compréhension plus floue du problème et de ses enjeux chez les désengagés. Un 

rapprochement a donc pu être établi entre leur vi sion idéologique de la protection de 

l'environnement et leurs pratiques de protection déclarées rares ou quasi inex istantes. En 

effet, le manque de connaissances ou de compréhension du problème peut exp li quer le fait 

qu 'aucune ne pratique soit mi se en œuvre pui sque ces pratiques peuvent être perçues comme 

étant imperti nentes ou injustifiées. 

Des liens se sont ainsi dess inés entre les principes organisateurs des enj eux de la 

gestion et de la protection de l'eau, les représentations sociales de la gestion de l'eau sur le 

territoire, les pratiques environnementales déclarées des riverains et les pratiques déclarées 

dans les activités du programme. 
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À la suite de l' identification de divergences, mais également des similitudes entre les 

deux groupes, diffé rentes propositions ont été émises de façon à améli orer le programme 

d'éducation communautaire sur les éléments suivants : la négociation, la définition des 

objectifs et des priorités, la sélecti on des membres des comi tés, la représentat ivité des 

membres, la formation des membres des comités, la connaissance des cli entèles et ainsi que 

le partenariat. 

La conclusion que nous pouvons tirer de cette recherche est que les représentations 

sociales de la gestion de 1 'eau ont une relation de concomitance avec les pratiques 

environnementales déclarées des riverains et les pratiques déclarées dans les activités du 

programme. En l'occurrence, ces informati ons apportent des éclai rages intéressants pour 

comprendre les difficultés associées au déploiement d' un programme d'éd ucation 

communautaire axée sur la protection des plans d'eau. D' une part, elles permettent de saisir 

de 1 ' intérieur les prises de position des« engagés» et des « désengagés». D'autre part, cette 

saisie donne 1 ieu à la mise en place de propositi ons adaptées au contexte pour recadrer le 

programme de façon à susciter une participati on plus importante des citoyens dans les 

activités du programme et la mise en application de nouvelles pratiques environnementales. 

Par contre, étant donné le peu de recherches qui ont été menées sur les programmes 

d'éducation communautaires en réponse au problème des algues bleues et à la protection de 

l'eau, cette recherche qualitative s'est restreinte à l'analyse approfond ie d' un site. Ainsi, elle 

a été réa li sée avec un petit nombre de participants. Ce choix a pour limite de rendre compte 

d' un phénomène que dans la situation étudi ée. Les résultats ne peuvent donc pas être 

généra li sés et appliqués à d'autres situations. Pui sque le programme est déployé dans 

plusieurs municipalités et que ce dernier porte à un changement à long terme à cause de 

l' implication et de l'engagement qu 'i l suppose chez les acteurs, il aurait été intéressant de 

sonder plus de riverains, et également des non-riverains à Saint-Anne-des-Lacs (SADL) mais 

auss i dans d'autres municipalités pour comparer les résultats. Par contre, les difficultés de 

recrutement de participants, les contraintes de temps et de ressources ainsi que la répartition 

géograph ique des autres municipalités bénéficiaires du programme Bleu Laurentides ont 

mené à cette orientation méthodologique dans le cadre de ce projet. 
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Ensuite, cette recherche s'appuie sur des données provenant des questions à 

développement à l' intérieur du questionnaire d'enquête ainsi que des di scours des ri verains, 

du président de 1 'Association des bassins versants de SADL et du di recteur du Département 

de la municipalité. Il en résulte un effet possible de désirabilité sociale sur les résultats 

constituant ainsi une de ses limites. Pour réduire ce phénomène de désirabilité sociale, des 

observations terrains des pratiques sur le territoire auraient permi s une compréhension et une 

description plus riche de celles-ci en plus de les valider. Les données recueilli es, qui se basent 

sur les pratiques déclarées, présentent donc une seconde limite associée à la méthodologique 

de recherche. Par ailleurs, du point de vue des relations entre les pratiques et les 

représentations sociales, il n'est pas poss ible d'avancer que les représentati ons des enj eux de 

la gestion et de la protecti on de l'eau et de la gesti on de l' eau sur le territoi re l'eau peuvent 

modifier les pratiques environnementales. Cette recherche ne se veut ni comparative et 

longitudinale. Le petit nombre de participants, générant une fa ible représentati vité de 

personnes dans le groupe des « désengagés», constitue ainsi une autre limite quand à la 

compara ison des résultats avec celui des « engagés ». La sélection des parti cipants sous une 

base volontaire peut expliquer la faible représentativité de « désengagés ». En effet, 

1 'échantillon a pour effet de biaiser les résultats pui sque les participants avaient probablement 

déjà un intérêt dans la protection de l'eau avant de poursuivre une telle démarche. 

Dans ce contexte, il apparaît important de poursuivre la recherche sur les 

programmes d'éducati on communauta ire sur 1 'eau, notamment le programme Bleu 

Laurentides. Des études longitudinales permettra ient d'obteni r des informati ons plus 

détaill ées sur les fo rmes d'engagement, les pratiques environnementales et l' évolu tion des 

représentations sociales d ' une part. D'autre part, ell es permettraient de sui vre 1 'évolution de 

la représentati on sociale en fo nction des stratégies et des activités de formati on dépl oyées en 

continue sur le territoire, ces dernières découl ant d'un processus régulier de l' étude des 

relations entre les représentations sociales et les pratiques. En ce sens, elles pourraient valider 

la pe1i inence de 1 'analyse des re lations entre les représentati ons sociales des enj eux de la 

gestion et de la protection de l' eau, les représentations soc iales de la gestion de l'eau sur le 

terri toire et les pratiques envi ronnementales comme moyen d'éva luation de l' efficacité des 

programmes communautaires. Parall èlement, ces études permettraient de rendre compte de 
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1 ' utilité de 1 'analyse des représentations sociales dans le recadrage des contenus et des 

activités dans un programme d'éducation communautaire sur l'eau de façon à personna li ser 

le programme et d 'évaluer s i ces recadrages donnent lieu aux résultats attendus. D'autres 

études pourraient aussi être menées dans d'autres municipalités afin de comparer les profils 

des riverains, celui des non-riverains ainsi que les différentes représentations sociales de la 

gesti on de 1 ' eau . Ces informations pourraient certes conduire à de nouvell es so lutions de 

formation pour agir sur la problématique de l'eau. 



APPENDICE A 

PLAN D'ACTION DÉTAILLÉ SUR LES ALGUES BLEU-VERT 
(MDDEP, 2008) 

Plan d ' i n t <? rv~nt io n clè tail lè sur l ~s :.~ l g u <1s b l.-u-vp rt 2007-2017 

~ Actions illlrmncàas = Bat cl'aVBJicemant Rarqmnsable{a) 

1.1 

1.2 

1.3 

U a 

1.3b 

1.3d 

R~a li s.;.r un•) r ~cherche en tox icol c~ie- pour améliorer l"'s 
connaissan ce& sur l;:,s risques à la sant~ huma in.:; 
~~~ f"'r: iô~ .:- l'll t ilic;.::.ti .-.n ri ';~ .~• • r.on t;tl'n Înl':ôP p.:.r lro;:, ~ l rJ • • ~<. 

b leu-vort 

Organ iser un syrn posiu rn cr ;:,xperts su r l'an alyse des 
risques à la ssn:c; hum.1 in~ lies aux algu&s b leu-ver t 

R~nro r çer la r echer che et l' in no l'a l ion 

App!iyer une ctn in e d'equipes d;;. ~erche dans r'e cadœ 
dUne act1YJn com·erlt?e d 'acquis.~ion de Ct..'Vmslssances 

App!iyef financèr;;.menl l'acquisition d '~ipemen ls de 
rè'\.-herche (tm.~e rlloe'J'!!. de-s aa<r~ Et reslaaraiion d<'S !acs) 

At.strrer 1'e lr<msi=rl du savoir al d;;.s lecf'IJ>C\\;gies vers los 
utfNS'clfel:.i!S et l'eur détno.n~rat/vn pour anX\"Cer 1

1eut 
conl\'llt?ro=aN-&5\'kln 

AmëNorer les m~s.:uas de di ffJsion E< de conc8'tat~~n des 
imeNeJ>aol.s conce<oos (cherd!eure. <:111!epnws. U:n'isaleurs} 
sur ~s 11:-itm a ~'qt·es 1.'~ a la reci'!erche c,i aux leocflno,'ogieG 
re.'i~ à la fXWWalion d;;. la qui'.'ilé de reau 

Co - l 

ü-3 

• Lano;menl de l'étu:t ;,. elé 2008 

Pou." constt!WI (<l lisre des ~'!'•)grammes access/D!es : 
http:/i\\',I'W.mde 8 m uv.gç. ca.1index. pllp?id=c360&no cnch~= 1 & 1 
lr jqg[fiç!JaOPiiil<JPS oj·JJojdJ= JQ1?2JWd A- QCi2, 

. App els de ~rop:os i ûon . févria 2008 

1-Programme· de· soutie-n a la roc.hc.rc.ho 

flrogrorrmo a•Joocr;iblo. dcpuic oolobro 2007 

1· R~g rc·up:•nre-nt ~S>:·cto rie l 

. Prograrrm e acœs&ible .. deJ:uis celebre 2007 

II-I 1Mn sifi c.a tic·n lê'chnü lo g iq liC' .:: t C CTI 

• Progrorrme scœssibla. deJ:uis decerrcre 2007 

Il l· SNrtic•n a 1~ -.,a lori s..; lion et au tra nsfer t 

· Prograrrme acœs&ible, der-uis celebre 2007 

1\C Vitr in.:. toch nc' lc~ ique 

• Proorarrme acœssible. dor:uis o::: lcbre 2007 

1· Av i s sdentif ique ;:.t tochnique 

· Ciffusbn d.: l'o••i s, dè:emtre 2008 

Il· Pc-rtrait dyn,,nli<IUC' dQ lA rC'ch"rch.; p::>rtant sur 18 sujC'tau 
O.rél:.:'c 

r.tsss 

r.tsss 

MOEIE 
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lu:~·on Adicmsannoncéas :œ~ éatcfavancemanl Raspanaabla(B) 

1.4 

1.6 

1.7 

1.8 

1.9 

1. 1 u 

1 Mëttr~ on place do& proJH s p ilot•>• (ëx. sur tro rs ""'"SJ. 
afir'l d't: xpi-tillh?ntN dive rsos mesur('s d..: mstaurativn 
d es lacs. le tout dans des conditiQns d ivors ifiées 

1 Cr ~t:r une Tabl ~:~ de con cett .1tFJn sur la conn.Msst.UlCi! s.ur 
los algu~:s b lc·u-vert avec, les diHér;;.nts ac teurs 
interpe llés 

Augn>?nter à 700. d 'i ci J ans. le nombre de lac,; " " 
Jesquelo un suiv i sera ré., lisê par Je bia is du Reseau de 
s urv .:o illanc·: vo lontair e dc·s lac.s 

Evaluer di \IHsos tro u ss.;,s diagnostiqu<:? s sur 1~• algu.:•s 
b leu·vert et l ~?s cynnot·~x in~:s . en vërifi c·r f'applk abilitê au 
Ou€- b€'c 

AugmE-nttor d 'i~ 11-1~ par ann·Se 1 ~: budg et de S'outi c·n au x. 
o rÇJi'lll ismes d~ bass ins v~n:.an t s (OB\ ry f:.•t au x con ::.r:!il s 
rc·giCinaux de· l'e-nvironn C'mC~ nt (CRE) dans la realisation 
do leur manda t. not.amm~nt dan& Jo cadre· do la lutte 
C(•ntr ~: les a lguos blt'u·vc-rt 

1 tntreprencrr E'. t:' ll c~:,nc cor ta t lvn a•tc•c. o H t:·gr c·upem~n t ae& 
organis:mes de bassin6.. une d~?marc h .:~o ch? redâ c.oupag~ 
elu 0Lt6.b!).C mt?ri dio na 1 c•n !Ofl (4& cl ~ fJ<"S lion i tlt6g 1 ê!e de 
l'(lall. afin que• totr s lo3s bassin ~ v.:r sants so iE-nt pri 6 e-n 
cc·mpte da ns les p race&sus de ~onnai:S s anc ~J, de 
prc•tection ê l de g ·:arvernar'1 cc~ ; .?va lut; les re&sOtrrce s. 
r equises ~t los nK1da li tés dïmplantatic·n 

Prendr e o>n co;,mpto la pro:>blematrque de la prc•lrfi?ratr.:.n 
dc·s algues blo?u·•ler1 tians l" analy So? tle la capac ite· d·:; 
support du lac e:t de la Cflpaci t•5 .Spurc1toirt:~ des tr:rra in & 
lor~ du d6velc.pperncn1 do la v il logiature sur les te rres du 
domaine de r Etat 

U·1 

U-1 

o).5 

ù-5 

U·o 

• Clffusbn d'un premier rspi>=>rl. septembre 2008 

Ill- Promotion de 1.• culture s~ientifiquo 

• LanC8Tlenl de J'activité dons les ri<;)bns prb rit3ires. mai 2008 

- Adoption des critères de sélection. déC8llbr e <J:ü7 

. ;.ppel d.; proposi lion ou J:<,;,; d.;s rrcmolalrs. mors :<D:I8 

· Jnscripticns dètutée• de~uis Je 25 septembre XO T ( 78 demanjes 
d'inscription reçues sur une J:œsibilité de 150). 

htlf1 ".'i'ewœ mc!dc.p QOIJ V or çat<>a qf[sv- lgcs;jprle x hlm 

• Cl;ux a m lys-.:s ~n o:urs . 

· R.;.;ullJ ts olle nd us pour mars 2008 

• Cordu!iion des ent~ nles auprès des OBV e l dEG CRE. fe >riB" 2008 

• Allomlion dEG tudçr-ts. avri l X(\g 

• u et•UI aes lr o•taux ae ccncerlsloon sur ra aerrurcne ae rëd;;ccup.Jgë 
ovec le ROBVO. f€-wier 2Cœ. 

· r. rse ,;n plaœ d'un comrte saenllfique rnl~ rmrnrsl e rr e l . mar& 2008 

IVlUUtl' 

IVIUUtl' 

MOOEP 

MO OEP 

MDOEP 

IVIU Utl' 

MODEP 

,.!:n Actianrsan~ondias = éatcfavancement Raspanaable(a) 

1.11 Conclu• ~ ave:c le-s. gou ofEII"'lé"fl c-:nls conct:-~ nès par dao 
lac• fr c nta li• rs tmr ~hés par k-.; olguo& blou-vert (ox. : lac 
Abi tib i. lac Temiscarninguo. la ri vii>~':' des OLrtaouJ is unr, 
entent~ dEi oollabora l ic.dl $ llf IJ ~onna is s. ~n teo dos cati Y':" S. 
de d~gradatio:,n . .sur les: m e&Lih?S d "" pf'I?Yention et s ur k·s 
ac tions. de· r estauration 

1 r< e-n o1cer C• KNJ omc- nt &ur ~vacua t1 on (l t r.• tra lt('m ont 
dH eaux u .sc;e.s de•& rc-sido11 ~o; isoloos (0-2,r.S) 

1 Kenrorcer t•>S pouvu rr.s a<s munrcrpatrtos atrn ae 
fJve> risor la v idange rê· g Lrli i? r~ par Jo.s mcrnicipalites. d·" 
boues dos fo.se& septiquo.s 

Modif iër la Lc~ i sur l.cos çomr. J te n ~>:.-s nnm k. ip ~1 lss. pour 
donner aux mun ic:ipal it~s lt' po uvoir do v i dangC~r 
pé1 iodiquement lt::s. fc.ssN~ S('ptiques s ur s.-,n lc.rr i lùire-

• . J 1 ~ ormatr.on ae& rnspec tc;~,.rrs mnnr crpa ux ctans 1~ ca<fl il au 
Ri?g leom l:'"nt su r l'ëvacuation :!t 113 trait~?m e-nt d~s ~:~au x 
us~es dé& r~sidences isolees (Q-1. r.8j ot mise m p lace 
d'un programm~ dt- soutio? n 

1.4 1 Proposer une mod lfr o:-.• tron a l• Lor sur lo-s co mpN on œ s 
municipal~s visant a P<' l lfl t-ttl ~ auK muni cipa lit.?s 
d 'offec tu c·r. aLrx frai s du propretairB, des trava ux do mise 
aux normes df:l l.out sys t C~mo r.rivë di' trn itemc-nt d~s t:oau)l: 
u se-(?s. Avr:c une telle mod fi~a tion . une- munie-ip .. 'l li toà 
pourra emprun ter p our oHéGtL»r de te ls travaux 

0-1 

U· 

U·l 

L•·t 

U· t 

- O srussiom amorcées ::J\1BC l'Ontario . der:uis ocl.cbre 2007 

· Jdentifioaticn el anai1"Se rrctl~oûquee lransbnta li.è<es rëlafi•,-es aux 
alg.JEG tl ..u-vert , mars 2008 

- Mis.e en œ uw e- d'un gn: u pe de travai l reJnissnl les J:fincipaUt. 
~rlenair e s. jn rr\1 ier 2C.(t.~ 

· .1\doption du proje t de Lei 6, Je 21 rcuembre 2l0ï , mcdif ianl d i•.-er&es 
disposi lions légisJoth'e<l e n rro ti ère muni ci p:l iE'S 

hitp :§\\W'i/2. pu bi i:a lion&dugugooc.oouv .qr. ca ldyn~m icSrorc h1t 
<. l <>rhmo~ nhn7 1VQP=fi,~ fiiP-2007C l OF p p : 

· l•ti se ,;n ploœ du J)"cg amm= dès rrurs ~Xl!. 

· Projel de Ici 56 dep:.sà a J' Assentl~ naûo r.•l;. 

MOOEP 

rvtU Utl' 

f~AIVIK 

1111'1/VlK 
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~:n Acliansannonc:éas =) Batcfavancement R.esponsable(s) 

2.5 

2.6 

2.7 

2.8 

2.9 

Munir d 'equipemonts d~ d ôphosphalil lion los ouvrag.:s 
,,,urlicipau.x de- tr a itc·mt? nl d('s e-aux usé-es se d~ve rsant 
en lac ou en gmont d 'un lac lorsque de tel'S é!qui pen1cnts 
n e- sont pas pr&s<:nts 

Reviser I C~s exigenœ•s de rej et des. ouvrages de 
traitement des t~rtu x. us&e-s se- d~v.:o r .s. ant N l la.:- C•U on 
amont d'un lac lorsque dc~s equipements d6 
d ephospha lil tion sont pr osonls et que la t<o c.hno lv gie 1·? 
permot 

Augn>E>nter do 15 personnes les ress0urce& du r,IDOEP 
.affec tA.es aux. intervt:ntions d e- contrôle N de sui\'i dt!.-'6 
lacs a flac tés par le• a lgu es b leu·v ert 

Mi,s,e en place d'un programme visant un support 
financiN tot t.:chnique aux. f,1RC ~s plu& t ouch~(~s pa r lo? $ 
.:'!. lgut'o& bk·u-vert. po ur l'e-mbau e:hto cl'unCI rt:ssourœ 
spocia liseo (scientifiq ue. juridiq ue. e tc.) l"''" appuyer les 
municipalitês. dan.s d e-s ac.tic•ns de. pré>vc-ntic·ns d 'alg u-:s 
bleu·verl (H. aiclo â la m iso &n œuvre du Roglemc·nl 0 ·2. 
r.8)) 

Assurer un suiv i syst~n"B tiq ll il d ~ la mi s.:· C' l1 plac(l. dl? 1<1 
Politiquil d~ prcol toction dt)S IÎ V.Z·.S, du liU., ra l a t do:; s 
p la in~s incon.dab! (<os aupres d~s MRC E·l dos. muni cipa lit8s 
tm priori s..:.nt !C<s bass ins v~rs.a nts touch.?s ~1 1' !;?o s algu.::s 
b i~U ·V'.' rt . Adoptc·r d ' ici 18 mois les décre ts 
gouve-rn emen taux pc;rmottant d'a ssurer la mist: c:on 
app lica tion dos d isposi tions do la Poli tique aux MRC <·l 
municipalites ne s'.èta nt p ,JS conformee& 

EtJblir l.os di,1'JIY.lsti cs <-l des bilans agr o;;. 
er1 •lironni!mer"'ltaux complets do& t;xplo i tatio ns agricv lt*s. 
pr ioritain:mt~ nt situe-s dans 1 (•~ bassins ver&.-:lnLS affecto?s 
par Jc ... s alqu.;s b l ~u -vHt dan ~ l c4 bu t de corri·;JH lt-s. 
p roblernatiques envir onn(;om·.:·ntale; et p!,1nif ier 1-E.'s. 
ir ava ux corr (lc t.ifs 

0·'1 

0·1 

0·1 

Ù·3 

0- 10 

• Cordusion d'un coclre d'e ntente MAJ,IR·MDDEP, re,rier 2008 

- Ann:mœ au ~rès d ~?& rnu rl cipa li~ o:m~ern êeos du oontenu du 
~rr.gamme do subi , mars 2008 

. Errbauch• d€6 &ff~tifs en cours 

• 1 nrorrru tion d€6 f,IRC v i~. fèw ier :XO:I!. 

· Ento;nte d& fi runoeno;nL rrurs Y.Œ 

· CiffusiJn d'un eta l de situaticn . awil 2008 

• lrJe-ntification d..:.s z..::>~ d'inter,'êntb n J:fÎCfita ir ~s . janviH 2008 

· l);bJ 1 du progromme d-= k<mati ·on d€6 ronseillers. awii 'KOB 

r.lAMR 

MODEP 

f,IAMR 

MO DEP 

f,IA PAQ 

~·on Actions annonci!as = Bat d'avancement Responsabla(s) 

2.10 

Z. t 1 

2. 12 

Rèaliser les correGtifs nècessai res et la mis,e €•tl place de 
bonnes pralkJLi t?S. par lt)S ca.xpk•itations ,1gricok·s c·n 
adoptant t:t bonifiant les rn?s. ur·o s d'a i d~? du programme 
Pr ime-Vert • vo le t rèod uction d(l la po llution cliffi.1se » E-t 
en priori .a nt les ba ssins versants ~ ffoc tos par los algu.o& 
b leU·VHl 

1 Adop li>r une reg tem ontallon tnnllan t ou tntor<llsant ta 
prêsence do: p ho6pha t.:ls d .. 1ns le-s dè tf rgonts a vaiss-? llt
Qt domandN .au {IOLI\·(•rnem tont f~dl.· t .:t l cl ' en L('nir cvrnp lE 

AdoptN une• rog lc·mc·nta tion p1c·v in c iak· hab ili k-.nt k·& 
municipalites â regir los rc·je ts d"cl ux usê·es d~•,s 
(lmbarcati ons dü plaisance pour la prote-c tion des eaux 
d c-s. lac.s et. de leu rs afflue-n ts 

11n Wn smer lB ret>Jt-se-me-nt (le s. fiV( 4 s par 1a o urnrtun:· 
grall.ti l>:> de 1 000 CJOO d ' a rbr~s par an pondont 2 ans 

0·1 0 

•.·1 

0- 1 

OJ·J 

2.14 Realis.-:!r lEs activit és d(l ma inten~nce dc.-s fosses, stJ r les 0· 10 
abords au t.-,routi•:- r s, en utili sa nt la mC.. th odc- du ti t' r s 
infbriour E! t asstH er Lill contrôle dC" l' ê:> ro~km dans lo cadfi3 
do l<•ul proj ot r olttior (MTO) avoc tra aux do te tra.s~•m·nl 

2. 15 Ronfo1 cer lE procossu s de planification ot los n ormes Sllr 0·5 
l'a llocation do to ut nou• eau ba il cl<· \' iiiEgiature o;,t 
reporter les d<'v~ lopP'm"nts de v i llégi,, ture sur do:-s lacs 

3.1 

avt'c prese-nce d' alg u"s b lc· u -v~rt an ormal•:-men t i: lc-vEo 

Ac.croitro lo c.ontr •!tle- des. normes. r&glrJment.ai r.(>s pour le-.s 
bau~ de v illègia iLu o? sur los ~>:>rres pllb liquos 

R~viser le plan d' inte1ventiwn g0uvernemC~ ntal '='" 
s ituation d 'urg~nco qui v iso la pmtoctio n de- la ~anl~ 
pub lique en présencE d 'a lgu es b lou ·VOII 

0·1 

. Mo:Jifiœ lion du programme ~me·Van . ja rr' ier Aœ 

· Mut d.,; i nle"~nlions. mars 2008 

~j;;t de règlement aprou,..; (21 no•;embn; 2007) et ~ublicolicn 

rr ... l a t~ '2 dans la Gnelle officielle du Ouoboc ( 12 dE.oerrhe 2007) 

· Adoption du rrcj .ol de r ~g l •menl. 5 d-kemt<e 2007 

·Publication JT ... Ia t~e dons la Gazelle o fficie lle. 19 dE.oent<e 2007 

. Prcgrsmmaloon d.,; b6SI:HG •1 du œlo;rr.lner da d!Sinbunon en cours 
d'ëlabcrntbn via le ROBVQ 

. Di;tritution el planta tion de 1 000 000 arbr•• so Js 13 coordinalico 
das O BV. mai 2:ü~ 

."f-ç~ i caliŒ des nc<mes dans l'ensemble des acli ,ités d~ 
msintè m n::e e-t d e a:mlré~.; de l'ëroe.ion à l'.;nsent(.; du rès~au roulier 
ra o?>•ant du MTO. &n continu d&~uis •:<:l•:tr& 2007 

• Re•.i•bn en oootinu d u proœssus de planificalico afin d'~ integrer la 
variable C)'3 r>:bactàie 

· Etablir un ç~ a n d'action a'l&e i?s MRC \'isa nt à dresser un étal de 
sii!Jatbn pour le& em~~ac•ments situés rur les p ans d'eau tcuchês 
J'il' les algues bleu·•t&rl (il déiBminer 9\•ec le& r.t RC OJnoernoes) 

. Fi nalisation des prooâ<Jures El das messages il vâhiouler. mars 2008 

f,JAPAO 

MU UH ' 

MO DEP 

r.ITO 

MRNF 

f,ISSS 
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~:n Aclionaannoncliea :mne:, ~tcfavanc:ement Rasponaable(a) 

~.2 

3.3 

3.6 

So utien financiC'r a la mise aux n o mlt'S du traitement de~> 
ri-seaux munic.ipaux d'ea u po tab le: touch-:~ s p;tr k~~; 
a lgue~ bl~u -vert pour l'implantation d'êquipem(lnts de 
traitement ,,ppropriê-s 

Entreprendre un 6 campagne de 5(tn sibilïsation poLn le 
public sur la protection de& plans cf~Z~au p~ndant 3 ans 

Support!?! l1o rganisation de 17 furum :s. r e.gion aux Gur ~ ~~ 
al,guc-s hlüli-V€•rt r; .. ar 1€•5 org<ïnisme!3 d ü bass ins v~· r san t s 

t:l' les cons(Oi ls r~gionaux d& l' <:onviP, nn(-ment 

11-'roau<: tlOn ae gur( G:; a-:1 meGures d-a pr•)V('Intlon. 
d'am~nag-?ment e t de ges tion 

Mise en place de progr armne~; d€1 fonn.:ttion su r h:s rô les 
c t pouvoirs. reg l~mc· nla ire-s dos municipalitl?s 

Am-î·lior.:·r la vitrint?. lntGrnc·t goU\it:..lrnomenta le sur 1.:.-s 
" lg1.re-s b le-u-veTt pollr y rass€>mb ler toute lïnfo rmati•) n 
disponible, noli!num•nt la publicatk>n an nuelle d·:s 
municipalités ayant ré alisé l ~ ini.p~c tion de_. [(:urs 
insta llations septiques 

[ \.:ampagne Il<! S N1S JbJIJSa\JOJ1 JlC•Ur ~:>US IE'S Œ·tNll•, UJ S de 
baux d_~ villég iature Gur !t?s tHms du dornaine d~ PEtat 
(mwiron 39 000) pour leG inform E..·r di?'S n'tesw er a prendre 
pour réduir•3 tout apport d•::! phosphi:•re d.an s. le.urs lacs 

IJ-3 

U-~ 

Û· l 

0- 1 

iJ-~ 

. Programme acœssiblo depuis juin 2!XJ7 I•IAMR 

http:.Q'wi."'l .mamr.qouv. gc.cal in rras tructur9&iin rr prcq. osp 

- Lanœmonl de la campagne, priniBnps 2008 Secrétaria t a la 
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APPENDICEB 

QUESTIONNAIRE D'ENQUÊTE 

Questionnaire sur la protection des plans d'eau de lacs de Saint-Anne-des-Lacs 

À noter : le masculin est utilisé pour alléger le texte. 

CONSIGNES 

Avant de remplir ce questionnaire, li sez attentivement la lettre de présentati on et le 

formulaire de consentement qui doit être impérativement signé et retourné avec le 

questionnaire. 

S' il vous plaît, veuillez répondre à toutes les questions. Si vous disposez de la version papier, 

nous vous invitons à utili ser les feuilles vierges annexées à la fin du questionnaire si vous 

manquez d'espaces pour inscrire votre réponse à certaines questions. Si vous utilisez la 

version électronique du questionnaire, les cases s'ajusteront automatiquement au texte inscrit. 

Les modalités de retour du questionnaire et du formulaire de consentement sont précisées à la 

fin du questionnai re. 
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SECTION A: INFORMATIONS SOCIO-DÉMOGRAPHIQUES 

Pour cette section, veuillez cocher la case correspondant aux informations qui 

correspondent à votre situation 

Ql. Quel est votre groupe d ' âge? 

Moins de 20 ans D 
20 à 29 ans D 
30 à 39 ans D 
40 à 49 ans D 
50 à 59 ans D 
60 à 69 ans D 
70 et plus D 

Q2 Quel est votre genre? 

Mascul in D 

Féminin D 

Q3. Quel est votre statut de résident à Saint-Anne-des-Lacs ? 

Saisonnier 

Ann uel 

Q4. Êtes-vous riverain ? 

Oui D 

D 

D 

Si oui , quel est le nom de votre lac ? : - ----------

Non D 
Veuillez ne pas répondre à cette question si vous avez répondu (( oui » à la question 

précédente 



QS. A vez-vous accès à un lac ? 

Oui 0 
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Si oui, quel est le nom du lac auquel vous avez accès ? : - ----------

Non 0 

Q6. Êtes-vous membre d'une association de lacs cette année? 

Oui 0 
Si oui, quel est le nom de votre association? : - --------------

Non 0 

Q7. Êtes-vous membre de l'Association des Citoyens de Saint-Anne-des-Lacs cette 

année? 

Oui 0 
Non 0 

Q8. Quel est votre pl us haut niveau d'études? 

Études secondaires non complétées 0 

Diplôme d'études secondaires 0 

Diplôme d' études profess ionnelles D 

Diplôme d'études coll égia les 0 

Cert ificat d 'études universitaires 0 

Diplôme d'études univers itaires/ ! er cycle 0 

Diplôme d'études universitaires/2e cycle 0 

Diplômé d' études universitaires/3e cycle 0 
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Q9. Si vous êtes propriétaire, quelle est la va leur de votre propriété selon 

l'évaluation municipale? 

Moins de 200 000 0 
200 000 à 250 000 0 
250 000 à 300 000 0 
300 000 à 350 000 0 
350 000 à 400 000 0 
400 000 à 450 000 0 
450 000 à 500 000 0 
550 000 à 600 000 0 
600 000 et plus 0 
NA 0 

QlO. Quel est votre revenu an nu el brut? 

0 à 24 000$ 0 
25 000 à 49 999$ 0 
50 000 à 69 999$ 0 
75 000 à 99 999$ 0 
1 00 000 à 124 999$ 0 
125 000 à 149 999$ 0 
150 000 et plus$ 0 
NA 0 



Qll. Quel est le domaine d'études de votre plus haut niveau de scolarité ? 

Sciences de 1 'administration et de la gesti on 

Arts et musique 

Lettre et langues 

Droit 

Communication et relations publiques 

Sciences de la santé et de la vie 

Sciences sociales et enseignement 

Sciences naturelles 

Économie et politique 

Sciences pures et appliquées (informatique, 

mathématiques, bi ologie, chimie et géographie) 

Autres. Veuillez le nommer. 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 
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SECTION B : LA PROTECTION DES PLANS D'EAU 

Q.ll Veuillez cocher les items correspondant à vos pratiques de protection des plans 

d'eau parmi la liste suivante et répondre aux questions s'y rapportant 

D Assurer la protection de la bande riveraine ou de votre berge 

Que fa ites-vous pour protéger votre berge? 

D Assurer une installation septique conforme et non d~ficiente 

Comment procédez-vous pour assurer la conformité de votre installation septique? 

D Privilégier des activités nautiques de façon à protéger les lacs 

Quelles activités nautiques pratiquez-vous? Que faites-vous pour réduire votre empreinte 

environnementale lors de leur pratique? 

D Utiliser des produits ménagers nun dommageables pour l 'environnement 

Quels produits ménagers utilisez-vous et sur quoi vous basez-vous pour décider qu ' il s sont 

moins dommageables? 
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D Mise à j our des connaissances sur la protection et la santé des lacs 

Que faites-vous pour mettre à jour vos connaissances en matière de protection des plans 

d'eau? 

D Autres 

Citez et expliquez les actions que vous fai tes pour protéger la santé de votre lac. 

Q12 Sur une échelle de 1 à 6, 1 étant le plus important et 6 le moins important, 

veuillez classer par ordre de priorité la liste de pratiques de protection des lacs 

suivantes d'un point de vue collectif. 

Protection des berges D 

Vérification de l' installation septique de façon à ce qu 'e lle respecte les normes D 

Utilisation de produi ts domestiques non dommageables à la santé des lacs D 

Activités aquatiques écologiques D 

Implication dans un réseau de suivi volontaire des lacs (RSVL) D 

Formation en continue en ce qui a trait à la protecti on des plans d'eau et à leur D 
santé 

Autres D 
Veui liez nommer cette pratique : 



182 

Q13 En vous référant à votre premier choix à la question 12, expliquez pourquoi il 

s'agit de la priorité pour vous? 

Q.l4 Si vous étiez membre d'une association de lacs cette année, décrivez ce que vous 

avez fait dans votre association cet été. 

Q.l5 Si vous étiez membre de l'Association des Citoyens de Sain te-Anne-des-Lacs 

cette année, décrivez ce que vous avez fait dans votre association cet été. 

Ql6a Plusieurs conférences ont été offertes par votre agent de liaison du programme 

de Soutien technique des lacs de Bleu Laurentides (Gabriel Leblanc-Parent) cet été, 

veuillez cochez lesquelles auxquelles vous avez assisté. 

Date Titre de la conférence Cochez 

8 juin Formation sur le protocole de mesure de la transparence de 0 
l'eau 

15 juin Formation sur Je protocole de suivi vi suel d' une fleur d 'eau 0 
d'algues bleu-vert et sur le protocole de caractérisation de la 
bande riveraine 

8juillet Présentation du film documentaire «Nos lacs sous la 0 
surface » 

15juillet Conférence portant sur 1 'eutrophisation, ses causes et ses 0 
conséquences 

22juillet Conférence portant sur 1 'érosion, ses causes et ses solutions 0 
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29 juillet Conférence portant sur la faune, la flore ainsi que les milieux D 
humides 

Ql6b Si vous avez participé à certaines conférences, expliquez les raisons ou les 

motivations qui vous ont amenées à y assister. 

Ql6c Si vous n'avez pas participé à certaines conférences, expliquez les raisons ou les 

motivations qui vous ont amenées ne pas à y assister. 

QI7. Avez-vous participé à la Journée Verte de Saint-Anne-des-Lacs le 10 juillet? 

Oui D 
Non 0 
Expliquez brièvement cette décision 

Q18. Avez-vous participé à la Journée d ' information régionale sur le réseau de 

surveillance volontaire des lacs (RSVL) organisée par le CRE Laurentides et les 

organismes de bassin versant du territoire le 19 juin? 

Oui D 
Non 0 
Expliquez brièvement cette décision 
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Q19. Étiez-vous présent à la journée d ' information publique sur les installations 

septiques du 18 juin, organisée dans Je cadre du Forum régional sur les lacs par le CRE 

Laurentides? 

Oui D 
Non D 
Expliquez brièvement cette décision 

Q20. Avez-vous reçu J'agent de liaison du programme de Soutien technique des lacs de 

Bleu Laurentides (Gabriel Leblanc-Parent) à votre domicile relativement à la tournée 

porte-à-porte ayant cours dans votre municipalité? 

Oui D 
Non D 
Si vous avez répondu « oui », expliquez les rai sons ou les motivations qui vous ont amenées 

à recevoir cette vi site? 

Si vous avez répondu « non », expliquez pourquoi ? 
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SECTION C : L'EAU ET SON IMPORTANCE CHEZ LES CITOYENS ET LES 

RIVERAINS 

Q21. Présentement, comment décririez-vous la protection et la gestion de l'eau des 

lacs de votre municipalité ? 

Q22. Quelles sont vos attentes en regard de la protection et de la gestion de l'eau des 

plans d'eau en général? 

Q23. Identifiez 8 mots qui vous viennent à l'esprit quand vous pensez à la 

«protection de l'eau» et à la « gestion de l'eau »en général. 

1. 2. 3. 4. 

5. 6. 7. 8. 

Parmi ces 8 mots, retenez les 4 mots qui caractérisent le mieux la « protection de l'eau» 

et la «gestion de l'eau »en général. 

1. 2. 3. 4. 

Parmi ces 4 mots, sélectionnez les 2 mots qui caractérisent le mieux la «protection de 

l'ea u» et la « gestion de l'eau » en général. 

1. 2. 

Selon vous et de façon générale : 

Q24. Quels sont les aspects positifs de l'engagement des riverains et des citoyens dans 

la protection et la gestion des plans d'eau de votre municipalité? 
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Q25. Quels sont les aspects négatifs de l'engagement des riverains et des citoyens dans 

la protection et la gestion des plans d'eau de votre municipalité? 

Q26. Est-ce que votre municipalité est suffisamment mobilisée dans la protection de 

ses plans d'eau? Pourquoi? 

Q27. Qu'est-ce qui pourrait être fait pour que les riverains et les citoyens soient 

davantage mobilisés et engagés dans la protection des plans lacs? 

Q28. Accepteriez-vous que la responsable de recherche communique avec vous aux fins 

de réalisation d'une entrevue téléphonique? 

Oui 

Non 

D 
D 

FIN 

Retour des questionnaires et du formulaire de consentement 

Je vous remercie de votre participation à mon projet de recherche. Je vous prie de me retourner ce 

questionnaire rempli ainsi que le formulaire de consentement dûment signé par courrie l à mari e

helene.brousseau@.courri er.uq am.ca o u par envo i postal à l' adresse sui vante au plus tard le 24 

septembre 2010 : 

Marie-Hélène Brousseau 
818 rue de la Mairie 
Blainville, Québec 
J7C 4A8 



APPENDICE C 

GUIDE D'ENTRETIEN DES RIVERAINS 

Association/RSVL- Motivation 

Quels sont vos intérêts et motivations à faire partie d' une associat ion de lacs? 

Pourquoi est-il important pour vous de faire parti e d' une association de lac? 

Pour quelles raisons ne faites-vous pas partie d' une association de lacs? 

Qu 'est-ce qui pourrait vous amener à vous impliquer? 

Quels sont vos intérêts et motivations à faire partie d' un réseau de suivi volontaire? 

Origine de l'intérêt dans la protection de l'eau et des pratiques 

Décrivez-moi votre implication dans la protection des plans d'eau? 

Pourquoi avez-vous choi si de vous impliquer dans la cause de la protection de l'eau plutôt 

qu ' une autre? 

Qu 'est-ce qui vous a amené à vous impliquer dans la protection des plans d'eau? 

Quelles sont vos principales pratiques environnementales? 

Pourquoi avoir placé la pratique relative à «nommer la pratique» en priorité 1? 

D'où viennent vos pratiques de protection environnementales? 

Depuis quand mettez-vous en pratique les pratiques de protection de l' eau proposées par le 

Ministère de l'environnement et la municipalité? 

Quel est votre intérêt de mettre en pratique les pratiques de protection de l' eau proposé par la 

Mini stère de l' environnement et la municipalité? 

(Pour les personnes dénonçant les contrevenants) 

Dans vos pratiques, vous mentionnez que vous dénoncer les contrevenants aux règlements, 

comment cela se passe-t-il? 
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Quelles sont les répercussions associées au fa it de dénoncer les gens de votre entourage quant 

à leur non-respect du règlement? 

Représentations sociales des activités du programme 

Avez-vous parti c ipé à d 'autres activités portant sur la protecti on des plans d 'eau que celles 

offertes dans le cadre du programme communauta ire? S i oui , lesque ls et qu 'est-ce qui vous à 

amener à y parti ciper? 

Q u'est-ce que ces activités vous ont le plus rapporté? 

Pour quelles ra isons n 'avez-vous pas assisté aux activités «nommer les acti vités non suivi s 

par le participant»? 

Si vous auriez eu plus de di sponibilité est-ce que les activités offe rtes auraient pu vous 

intéresser, pourquo i? 

Que pensez-vous des activités offertes sur le territo ire dans le cadre du programme 

communauta ire (conférences, j ournée verte, forum, journées d'i nformati on en termes de 

formation et de sensibilisation? 

Pourquoi avez-vo us ass isté aux activ ités offertes s ur le terr itoire cet été? Que ll es étaient vos 

motivations? 

Que pensez-vous des activités qui ont été offe rtes sur le terri to ire cette année? 

Pensez-vous que les activ ités offertes sur le territo ire sont utiles? Pourquoi? 

Pensez-vous que les activités offertes sur le territoire peuvent amener à des changements de 

comportements ou de mentalités? Pourquoi? 

Quels impacts peuvent avo ir ces activ ités sur la popul ation dans la muni c ipa lité? 

Selon vous, est-ce que ces acti vités de formation et de sensib ili sation sont suffisantes pour 

changer les comportements? Pourquo i? 

Q ue lle act ivité ou acti ons pourraient avoir le plus g rand impact sur la protection de l'eau, 

re lativement à la patiic ipation c itoyenne? 

Selon vous, comment expliquer le fa ible taux de part icipation relati f aux activités offertes sur 

le territo ire? 

Qu'est ce qui aurait pu être fait pour augmenter la participation aux activités du programme? 



189 

Représentations relatives aux changements observés et à la mobilisa tion dans la 

protection des plans d'eau 

A vez-vous observé des changements de comportements ou d'attitudes relativement à la 

protection des plans d'eau depuis les dernières années? Lesquels? 

Dans votre voi sinage, avez-vous observé des changements ou des actions concrètes 

relativement à la protection des plans d'eau sur le territo ire? Si oui , de quel ordre? 

Selon vous, depuis quand est-il possible d'observer la mise en place de nouve lles pratiques 

environnementales de la part des riverains et des citoyens? 

Selon vous, qu'est-ce qui explique ce virage? 

Dans votre entourage, est-ce que la plupart des gens de votre entourage appliquent les 

pratiques de protection de l'eau? Pourquoi selon vous? 

Trouvez-vous qu ' il y a une différence au niveau de l' implication entre les rés idents annuels et 

saisonniers? 

Depui s la mise en place d'activité sur la protection des plans d' eau sur le territoi re, avez-vous 

observé des changements sur les lacs de la municipalité de part l' implication des citoyens et 

des ri verains? Lesquels? 

Pensez-vous que trop de responsabi lités sont octroyées aux riverains dans la protection des 

plans d' eau? Pourquoi? 

Pourquoi est-ce important que les riverains s'engagent dans la protection des plans d'eau? 

Que pensez-vous de la règlementation mi se en vigueur dans la Municipalité? 

Quels sont les impacts associés à la mise en vigueur de la réglementation dans la 

Munic ipalité? 

Qu 'est-ce qui pourrait être fait pour que les riverains et les citoyens soient davantage 

responsabili sés et se prennent en charge? 

L'environnement et la protection de l'eau en généra l 

Dans le questionnaire, vous deviez sélectionner des mots qui vous venaient à l'esprit lorsque 

vous pensez à la gestion de l'eau ou à la gestion de la protection de l'eau, les deux mots étant 

les plus significa ti fs pour vous se sont avérés être «nommer les deux mots de la dernière 

1 iste». Pourquoi avez-vous choisi ces mots? À quoi cela vous fait-i 1 penser? 
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Qu 'entendez-vous par «nommer les mots de la dernière li ste de l'association un après 

1 'autre»? 

Que pensez-vous de la diminution de la présentati on du problème des algues bleues dans les 

médias sur la mobilisation citoyenne dans la protection des plans d'eau? 

Que pensez-vous de l' impact des méd ias sur la mobilisation et la mise en pl ace de pratiques 

environnementales? 

Qu 'entendez-vous par protection de l'environnement? Quelles cloches cela vous sonnent? 



APPENDICED 

GUIDE D'ENTRETIEN AVEC BLEU LAURENTIDES 

Guide destiné à la chargée de projet de Bleu Laurentides 

Processus général 

Quel est le processus de contact avec les municipalités? Est-ce que les MRC communiquent 
avec vous? 

Quelles sont les attentes des acteurs municipaux envers le CRE Laurentides? 

Quel est le rôle du CRE Laurentides dans la supervision du souti en technique? Comment se 
fait 1 'encadrement? 

Quel est le rôle du CRE Laurentides dans la pl anification du Forum sur le lacs, le chalet des 
sciences et la table de concertations sur les lacs? 

En quoi consiste le service d 'expetiise? Qui sont les membres de ce service? 

DE quell e façon le programme de santé des lacs se coordonne-t-il ? 

Selon vous, pourquoi certaines associations adhèrent au suivi complémentaire? 

Quels points sont traités dans le sondage que vous dispensez dans les municipali tés? À quoi 
servent les informations colligées? 

Est-ce que des plans d'action globaux de gestion de 1 'eau ont été développés dans les 
muni cipalités depuis la mise en place du programme Bleu Laurentides? 
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Le réseau du suivi volontaire des Lacs (RSVL) 

Quels facteurs incitent les associations à adhérer au suivi vo lontaire des lacs? 

Pourquoi certaines associations adhérentes au RSVL décident de se préva loir du soutien 
technique? 

Sensibilisation et formation 

En quoi se di stinguent les capsules des fiches techn iques? 

Quel est le mode de diffusion des capsules? 

Acteurs 

Qu 'est-ce que la Conférence régionale des élus? 

Il éta it questi on de la revue du pos itionnement des acteurs dans le rapport 2008 du CRE 
Laurentides. Qu'en est-il aujourd ' hui ? 

Les représentations du CRE Laurentides 

En quoi consiste : 

le kiosque? 

la formation sur les protocoles de la Trousse des Lacs? 

!ajournée de l'environnement sur les lacs du territoire? 

la conférence sur la protection des lacs? 

la conférence sur les bienfaits de former une association de lacs? 

le projet de gestion des fossés routiers? 

la présentation publique des plans d'action? 

la formation sur le protocole de caractérisation de la banque riveraine? 
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la journée sans p hosphore? 

L'agent de liaison 

Comment se défi ni ssent les activités de communi cation de l'agent de liaison auprès des 
associations de lacs, des gestionnaires municipaux et des gestionnaires du secteur pri vé? 

En quoi diffèrent les ateliers de sensi bilisation de l'agent de liaison de ceux offerts par CRE 
Laurentides? 

En quoi consistent les activités de caractéri sation de l'agent de liaison? 

Comment s'élabore le plan d'action entre les municipalités, le CRE Laurentides et les 
associations de lacs? 

Quel est le rôle de l'agent de liaison dans la défi ni tion du contenu de ce plan d'acti on? 

Quel est le rôle de l'agent de liaison dans la gestion du pl an d'action? 
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GUIDE D'ENTRETIEN POUR LA MUNICIPALITÉ 

Guide destiné au Conseiller en environnement à SADL 

Mission/Vision/Orientations reliées à la protection des plans d'eau 

Comment la Divi sion environnement a-t-elle vu le jour à SADL? 

Quels étaient ses orientations et ses object ifs au départ? Qu 'en est-il aujourd' hui? 

Comment les membres du CCE sont-ils recrutés? 

Qui sont les personnes du CCE depuis les derrières années? 

Quel est le mandat du CCE? 

Quelle est la position du CCE par rapport à la protection des lacs? 

Existe-t-il à la mairie une planification à long terme des activités portant sur la protection des 
plans d'eau Uournée verte, forum)? Comment se fait cette planification? 

Comment ces activités sont-ell es sélectionnées? 

Dans quel but travaillez-vous avec ABVLACS sur la protection des plans d'eau? Comment 
se définit votre coll aboration? 

Dans quel but travaillez-vous avec agent de liaison de concert le CRE Laurentides depuis les 
deux dernières années? 
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Comment défini ssez-vous Je mandat de l' agent de liaison? 

Quelles sont les retombées observées quant à l'embauche d' un agent de li aison depuis les 
dernières années? 

Modalités des activités du programme d'éducation communautaire 

Quels types d'activités sur la protection des plans offrez-vous principalement? Pourquoi? 

Comment le contenu de ces activités est-il sélectionné? 

Qui est la principale clientèle ciblée par ces activités? Pourquoi? 

Quelles sont les personnes qui ont le plus part icipé aux activités offertes sur le te rritoire cet 
été? Comment expliquez-vous ce phénomène? 

Comment décri vez-vous la parti cipation aux activités re lati ves à la protect ion des pl ans d'eau 
cet été? 

Quels sont les changements observés quant à la participati on citoyenne à vos activités depuis 
les dernières années? 

Comment faites-vous valoir vos acti vités auprès de la communauté? 

Quelles sont les mesures mi ses en place pour inciter les gens à parti ciper à vos activités? 

Questions générales sur la participation citoyenne dans la protection des plans d'eau 

De faço n générale, comment décrivez-vous l'engagement des riverains et des citoyens dans la 
protection des plans d'eau à SADL? 

Quels sont les aspects pos iti fs et négatifs associés à cet engagement? 

Qu'est-ce qui pourrai t être différent pour que ces acteurs soient davantage mobilisés? 

Quelles sont les principales diffi cultés rencontrées pour atteindre les objectifs relatifs à la 
protection des lacs? 

Que reste-t-i l à fa ire? 
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GUIDE D'ENTRETIEN POUR L' ABVLACS 

Guide destiné au Président et aux membres du CA d' ABVLACS 

Mission/Vision/Orientations reliées à la protection des plans d'eau 

Comment l'organisme ABVLACS a-t-il vu le jour? 

Quels étaient ses orientations et ses objecti fs au départ? Qu ' en est- il auj ourd' hui? 

Comment les membres d 'ABVLACS sont-il s recrutés? (Qui sont les membres d 'Associati on 
de lacs? Comment sont-il s recrutés) 

Quelles sont les personnes du RSYL depuis les derTi ères années? 

Quel est le mandat du CA d 'A BVLA CS? 

Que lle est la pos ition du CA par rapport à la protecti on des lacs? 

Existe-t-il à ABVLACS une planification à long terme des activités de sensibili sati on et de 
form ation à di spenser aux rivera ins et aux citoyens de la muni cipa lité? 

Dans quel but ABVLACS déc ide-t-e ll e d ' offrir ces activités? 

Comment ces activités sont-ell es sélectionnées? 

Dans quel but trava illez-vous avec agent de li aison de concert le CRE Laurentides depuis les 
deux dernières années? 

Comment défini ssez-vous le mandat de l' agent de li a ison? 
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Quelles sont les retombées observées quant à 1 'embauche d'un agent de liaison depuis les 
dernières années? 

Modalités des activités du programme d 'éducation communautaire 

Quels types d'activités portant sur la protection des plans offrez-vous principalement 
(conférences, séminaires, communiqués)? Pourquoi? 

Comment le contenu de ces activités est-il sélectionné? 

Quelle est la principale clientèle ciblée par ces activités? Pourquoi? 

Quelles sont les personnes qui ont le plus participé aux activités offertes sur le territoire cet 
été? Comment expliquez-vous ce phénomène? 

Comment décrivez-vous la participation aux activités portant sur la protection des plans 
d'eau cet été? 

Quels sont les changements observés quant à la participation citoyenne à ces activités depuis 
les dernières années? 

Comment faites-vous valoir les activités de sensibilisation et de formation sur la protection 
des plans d'eau auprès de vos membres et de la communauté? 

Quelles sont les mesures mi ses en place pour inciter les gens à pa1ticiper à vos activités? 

Questions générales sur la participation citoyenne dans la protection des plans d'eau 

De façon générale, comment décrivez-vous l'engagement des riverains et des citoyens dans la 
protection des plans d'eau à SADL? 

Quels sont les aspects positifs et négatifs associés à cet engagement? 

Qu'est-ce qui pourrait être différent pour que ces acteurs soient davantage mobilisés? 

Quelles sont les principales difficultés rencontrées pour atteindre les objectifs relatifs à la 
protection des lacs? 



--------- ----------------------- - -------------- ---, 

APPENDICEG 

LETTRE D'INFORMATION POUR LE GROUPE PILOTE 

Invitation à participer à l'évaluation d'un questionnaire d'enquête 

Bonjour, 

Je suis une étudiante à la maîtrise en éducation à l'Université du Québec à Montréal et mon 
projet de mémoire a pour titre : «Étude des représentations sociales des enjeux de 1 'eau des 
acteurs impliqués dans un programme d 'éducation communautaire sur les algues bleues: 
engagement et pratique ». 

Grâce à la collaboration et à la proposition de Madame Mélissa Laniel, mon projet portera sur 
le programme Bleu Laurentides à Saint-Anne-des-Lacs. Avant de mener cette recherche, je 
dois dans un premier temps mettre à l'épreuve mon questionnaire d 'enquête afin d 'évaluer sa 
fidélité , sa validité et sa fiabilité. Votre participation à cette étape serait grandement 
appréciée. 

Pour ce faire : 

Je suis à la recherche de 6 à 7 personnes du CRE Laurentides pour répondre à un 
questionnaire d 'enquête dont le temps de passati on est d'environ 30 minutes . 

Mon questionnaire comprend 3 sections. 

La première section vise à recueillir des données socio-démographiques. Toutes les 
questions doivent être remplies. 

La deuxième partie du questionnaire aborde les pratiques de protection des plans d'eau et 
la participation aux activités déployées par le programme cet été. Certaines questions ne 
pourront donc pas être répondues. Conséquemment, un court formulaire d ' évaluation de 6 
questions a été joint en vue de recueillir vos commentaires. 
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La troisième section porte sur la protection des plans d'eau en général. Vous ne devriez 
pas éprouver de difficulté pour les questions de cette section puisqu'elles peuvent être 
abordées en fonction de ce qui se passe dans votre propre municipalité. 

Je vous remercie à l' avance pour votre implication dans l' évaluation de mon outil de 
recherche. Je vous invite par la même occasion à consulter le document-synthèse de mon 
projet de recherche si vous souhaitez en apprendre davantage sur ce dernier. 

En l'attente d ' une suite favorable, je vous prie d'agréer, mes sincères salutations, 

Marie-Hélène Brousseau 



APPENDICEH 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

FORMULAIRE D'INFORMATION ET DE CONSENTEMENT (sujet majeur) 

Étude des représentations sociales des enjeux de l'eau des riverains impliqués dans un 

programme d'éducation communautaire sur les algues bl eues :engagement et pratiques 

1 DENTIFICATION 

Chercheuse responsable du projet : Mari e-Hélène Broussea u 

Programme d' enseignement : Maîtrise en éducation 

Adresse courriel : brousseau.marie-helene(a)co urri er.uqam.ca 

Téléphone : 43 8-882-0729 

BUT GÉNÉRAL DU PROJET ET DIRECTION 

Vous êtes invité à prendre part à ce projet visant à sai s ir les raisons qui poussent les riverains à 

s' engager dans la protection des lacs. Il vi se également à co mprendre comment ces derni ers perçoivent 

la protection et la gestion de l' eau sur leur territoire et expliquer comment cette représentation influe 

sur la mobili sation et la mi se en place de nouve ll es de pratiques en mati ère de protection des plans 

d'eau. Ce projet est réali sé dans le cadre d' un mémoire de maîtri se sous la direction de Chantal 

Ouell et, professeure au département d' éducation et fo rmation spéciali sées de la Faculté des Sciences 

de l' éducation, et de Catherine Garnier, Directrice du Groupe d' étude sur l' interdi sci plinarité et les 

représentations socia les (GEIRSO) de la Facu lté des sciences humaines. Madame Ouell et peut être 

joint au (51 4) 987-3000 poste 4 188 ou par courriel à l' adresse : ouell et.chantal@ uqam.ca. Madame 
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Garnier peut être joint au (514) 987-3000 poste 4071 ou par courri el à l'adresse: 

garnier.catherine@uqam.ca. 

PROCÉOURE(S) 

Votre parti cipation consiste dans un premier temps à répondre à un questionnaire d ' enquête. Il vous 

sera demandé de décrire votre engagement en matière de protection des lacs, vos pratiques de 

protection des plans d ' eau ainsi votre perception générale quant à la protection et la gestion de l'eau 

dans votre municipalité. La passation du questionnaire prendra environ 30 minutes de votre temps. La 

transcription sur support informatique de vos réponses ne po urra donner lieu à votre identification. 

Dans un deuxième temps, votre participation consiste à donner une entrevue téléphonique au cours de 

laquelle il vous sera demandé de préci ser le sens donné à la protection des plans d 'eau et clarifier les 

raisons entourant vos pratiques de protection des lacs et votre engagement dans la protection de l'eau . 

La participation à cette entrevue est fàcultati ve et so lli citée dans le questionnaire d'enquête. Cette 

entrevue est enregistrée sur cassette audio avec votre permi ssion et prendra environ 20 minutes de 

votre temps. Le li eu et l' heure de l'entrev ue sont à convenir avec la responsabl e du projet. La 

transcription sur support informatique qui en sui vra ne permettra pas de vous identifier. 

AVANTAGES et RJSQUES 

Votre participation contribuera à l' avancement des conna issances sur les programmes d 'éducation 

communauta ire en santé environnementale et en environnement par une meill eure compréhension de la 

vision qu 'ont les ri verains et les citoyens de la protection et de la gestion de l'eau. Il n'y a pas de 

ri sque d ' in co nfort important associ é à votre parti cipation à cette rencontre. Vous devez cependant 

prendre conscience que certaines questio ns pourraient rav iver des émoti ons désagréables li ées à une 

expérience ou une pratique environnementale que vous avez peut-être mal vécue. Vous demeurez libre 

de ne pas répondre à une question que vous estimez embarrassante sans avo ir à vous justifier. Une 

ressource d'aide appropri ée pourra vous être proposée si vous souhaitez discuter de votre situation. JI 

est de la responsabilité de la chercheuse de suspendre ou de mettre fin à l' entrevue s' il estime que 

votre bien-être est menacé. 

CONFIDENTIALITÉ 

Il est entendu que les renseignements recueilli s lors du questionnaire et de l' entrevue sont confi dentiel s 

et que seuls, la responsable du projet et les directrices de recherche, Marie-Hélène Brousseau, Chantal 

Ouellet et Catherine Garnier, auront accès à votre questionnaire ainsi qu 'à votre enregistrement et au 
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contenu de sa transcription le cas échéant. L' anonymat et la confidentialité de vos réponses sont 

assurés. Le matériel de recherche (questionnaire codé, cassette codée et transcription) ainsi que votre 

formulaire de consentement seront conservés séparément sous clé par la responsab le du projet pour la 

durée total e du projet. Les cassettes a insi que les fo rmulaires de consentement seront détruits 2 ans 

après les dernières publications. Les données recueillies sont entièrement confidentie lles et ne peuvent 

donner lieu à l' identification des participants. L'anonymat et la confi dentia li té de vos réponses sont 

assurés. 

PARTICIPATION VOLONTAIRE 

Votre participation à ce projet est vo lontaire. Cela signi fie que vous acceptez de participer au proj et 

sans aucune contrain te ou pression extéri eure, et que par ailleurs vous être libre de mett re fin à votre 

participation en tout temps au cours de cette recherche. Dans ce cas, les renseignements vous 

concernant seront détruits. Votre accord à participer implique éga lement que vous acceptez que la 

responsable du projet pui sse util iser aux lins de la présente recherche (articles, confé rences et 

communications scienti fi ques) les renseignements recueillis à la conditi on qu 'aucune info rmation 

permettant de vous identi fie r ne soit divulguée publiquement à moins d' un consentement explicite de 

votre part. 

COMPENSATION FINANCIÈRE 

Votre parti cipation à ce projet est offerte gratuitement. Les avantages de votre participation résident 

dans la satisfacti on retirée au fa it de contribuer à l'avancement des connaissances li ées au phénomène 

d'engagement des ri verains dans la protection des plans d 'eau et le développement de programme 

d ' intervention communautaire sur l'eau. Un résumé des résultats de recherche vous sera transmis au 

terme du proj et. 

DES QUESTIONS SUR LE PROJ ET OU SUR VOS DROITS? 

Vous pouvez contacter la responsable du projet au numéro (438) 882-0729 pour des questions 

additi onnelles sur le proj et. Vous pouvez éga lement discuter avec les directrices de recherche des 

conditi ons dans lesquelles se déroul e votre parti cipation et de vos dro its en tant que parti cipant de 

recherche. 

Le projet auquel vous a llez participer a été approuvé au plan de l'éthique de la recherche avec des êtres 

humains. Pour toute question ne pouvant être adressée aux directrices de recherche ou pour formu ler 
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une plainte ou des commentai res, vous pouvez contacter le Prés ident du Comité insti tut ionnel 

d ' éthique de la recherche, Joseph Josy Lévy, au numéro (5 14) 987-3000 # 4483. Il peut être également 

jo int au secrétari at du Comité au numéro (5 14) 987-3000 # 7753. 

REMERCIEMENTS 

Votre collaboration est essenti e lle à la réalisation de ce proj et et no us tenons à vous en remercier. 

SIGNATURES: 

Je, reconnais avoir lu le présent formulaire de consentement et consens 

volontairement à participer à ce projet de recherche. Je reconnai s aussi que la responsable du projet a 

répondu à mes questions de manière sati sfaisante et que j ' a i di sposé suffi samment de temps pour 

réfl échir à ma déc is ion de partic iper. Je comprends que ma partic ipation à cette recherche est 

totalement volontai re et que j e peux y mettre fin en tout temps, sans pénalité d ' aucune fo rme, ni 

justi fica tion à donner. Il me suffit d' en info rmer la responsab le du projet. 

Signature du parti cipant : Date: 

Nom (lettres moulées) et coordonnées : 

Signature du responsable du proj et : 

Date: 

Veuille:: conserver le premier exemplaire de ce fo rmulaire de consentement pour communication 

éventuelle avec l 'équipe de recherche et reme/lre le second avec le questionnaire d 'enquête. 



APPENDICE I 

TABLEAU DE LA RÉPARTITION DES PRIORITÉS 
ACCORDÉES AUX PRATIQUES ENVIRONNEMENTALES 

Pr·atiques 
Formation 
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envi r·on- Confom1ité Uti li sation de Pratiques Faire 
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po li tiques 
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protect ion 

augmenter la 
accor·déc aux septique biologiques éco logiques RSVL de l'eau 
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v 
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cl Ill 1 

6 i 1 
s h a f del ff cl 
e 111 y 

7 e h 
'' 

.. 
N.B. Dans le tableau presente, les lettres font reference aux partrc1pants. Elles permettent a1ns1 de reperer les 
priorités accordées aux différentes pratiques pour chaque part icipant. 
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